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PREMIÈRE PARTIE.

RAPPORT adressé an Président de la République par le Président du conseil, Ministre
de l'intérieur, le Ministre du commerce et de l'industrie et le Ministre desfinances,
au sujet du rattachement du Service de l'hygiène publique au Ministère de l'intérieur
et du Service des postes et des télégraphes au Ministère du commerce et de l'in-
dustrie,

Paris, le 5 janvier 1889.
MONSIEUR LE PRÉSIDENT

,
Il existe entre le service de l'hygiène publique et ceux de l'assistance, récem-

ment centralisés dans une direction nouvelle, une connexité évidente. Ce qui
concerne la sauvegarde de la santé publique dépend du Ministère du commerce
et de l'industrie, et ce qui concerne les hôpitaux, les asiles d'aliénés, la pro-
tection des enfants du premier âge, la médecine gratuite dans les campagnes,
dépend du Ministère le l'intérieur.

Grâce aux progrès de la science, le point de vue de l'hygiène publique s'est
modifié depuis quelques années. Oh ne concevait autrefois la police sanitaire
que comme la défense du territoire contre les maladies exotiques, et ce sont
sans doute les intérêts commerciaux engagés dans cette défense qui l'avaient
fait confier au Ministre du commerce. On sait aujourd'hui que l'on peut défendre
là population contre des maladies qui font bien plus de victimes que le choléra :
ce sont les maladies transmissibles. L'on sait aussi que, même contre les maladies
pestilentielles, la meilleure sauvegarde est l'assainissement des villes et des habi-
tations. Or, les mesures d'assainissement rentrent, par leur nature même, dans
la police municipale, sur laquelle le Ministère de l'intérieur peut agir plus effi-
cacement que le Ministère du commerce.

A maintes reprises, la Chambre des députés s'est occupée de la question. Tout
récemment, la commission nomméepar la Chambre pour étudier la proposition
de loi, signée de cinquante députés, «concernant l'organisation de l'adminis-
tration de la santé publique», se prononçait à l'unanimité dans le sons de la
réunion du service de l'hygiène publique k ceux de l'assistance.

Des conseils d'hygiène départementaux qui ont délibéré sur la question, la
presque unanimité s'est prononcée en laveur du rattachement du service de
l'hygiène publique au Ministère de l'intérieur.

Ajoutons, à titre de renseignement, que les services sanitaires dépendent du
Ministère de l'intérieur en Autriche, en Hongrie, en Russie, en Italie, en Bel-
gique, en Hollande, en Espagne, en Portugal, en GFèce, en Norvège. Ils en
dépendent également en Suisse pour les mesures d'un caractère, fédéral, en
Allemagne pour les mesures générales, et dans presque tous les Etats d'Alle-
magne pour les mesures particulières à ces Etats. En Angleterre, la direction
des services d'assislance et d'hygiène réunis constitue un pouvoir à part, le
•Local government Board.

Nous estimons, Monsieur le Président, qu'il y a lieu de distraire le service de
l'hygiène publique du Ministère du t»mrn€rce, de le rattacher au Ministère de
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l'intérieur, de le réunir aux services de l'assistance et de constituer enfin en
France cette direction de la santé publique depuis'si longtemps réclamée;

L'importance:qu'ont prise depuis quelques années les services des postes et
des télégraphes est une des conséquences dj> développement ds§ écharjges

h
de la

facilité de plus en plus grande dfis p,omHiuniç.atip,ns,. Leicpjn^ërce et:'lindiis^r|e '

sont grandement intéressés, à leur bon fontionnèment et à leur amélioration. La
direction qui leur est imprimée doit donc iétre réglée par une;étùde approfondie
du mouvement des échanges, un examen éclairé de ses constantes variations!

Sans oublier que l'exploitation postale et télégraphique fournit au budget clés
ressources considérables auxquelles il ne saurait être question de renoncer, (Mi

\peut se demander si l'intérêt commercial et industriel n'y doit pas tenir une
aussi large place que le point de vue plus spécialement fiscal. Le rattachement
de ces services au Ministère du commerce et de l'industrie marquerait toute
l'importance que le Gouvernement de la République attache à ces considérations

*.élevées et que, dans sa pensée, la mise en oeuvre de rouages aussi essentiels au
dévelpppemepjt économique du-pay>. ne sauraîit être envisagée uniquement
comme une source de revenus pour le Trésor. ..'

Il convient de rappeler d'ailleurs que les postes et les télégraphes ont consti-
tué pendant huit années un Département ministérieldistinct, et.que,, depuis
leur r.etour au Ministère des finances, elles ont conservé encore iinë certaine
autonomie, surtout au point de vue de l'exploitation.

Nous estimons donc qu'il y a lieu de rattacher cette Direction générale au
Ministère du commerce et de l'industrie, en maintenant à l'Inspectionde3 finan-
ces son droit de contrôle dans les conditions où elle l'exerce aujourd'hui.

En résumé, nous sommes d'avi.sTqu'il y a lieu':

i° De rattacher le service de l'hygiène publique au Ministère de l'intérieur;
2° De rattacher le service des postes et des .télégraphes au Ministère.du com-

merce et de l'industrie.
Si vous approuvez cette manière,de voir, nous vous serons,reconnaissants ,de

revêtir de votre signature le décret ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l!as£ur£nçe d,e up.tre .;pçgfoiidV.r<$gPpt.

Le président du Conseil, Ministre db ï'ïntérieurt

CH. FLOQUET.
Le Ministre du Commerce

T „,. . . , y.
et de l'industrie. Le Ministre des finances,

PIERRE LEGRAND. _^__ P" PEYTRALi

DÉCRET portant rattachement du Service de l'hygiène piMigue au Ministère de l'inté-
rieur et du. Service des postes et des télégraphes av.. Ministère du. .co.mvxerçe et de
l'industrie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport du Président du conseil, Ministre de l'intérieur, du Ministre

du commerce et de l'industrie et du Ministre des finances,
ARRÊTE :

ART. 1er. Le service de l'hygiène publique est distrait du Ministère du com-
merce et de l'industrie et transféré au Ministère de l'intérieur. Toutefois, les
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établissements dangereux, insalubres ou incommodes, les fabriques et dépôts de

.dynamite et autres matières explosibles, sont maintenus d.ms les attributionsdu
Ministre du commerce et de l'industrie.

ART. 2. La Direction générale des postes et des télégraphes est distraite du
Ministère des finances et transférée au Ministère du commerce et de l'industrie.

ART. 3. Le Président du conseil, Ministre de l'intérieur, le Ministre du com-
mercent, de l'industrie, et le Ministre des finances sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris le 5 janvier 1889.
CARNOT.

Par le Président de la République
:

Le Président du conseil, Ministre de l'intérieur,

Cil. FLOQÛET.
Le Ministre du commerce r .-. ., , „et de l'industrie, Le Mmutre ^finances,

PIERRE LEGRAND. P. PEYTRAL.

1

DÉCRET transportant les crédits ouverts sur le budget de 1889 an Ministère desfinances
(Service des postes et des télégraphes) au Ministère du commerce et de l'industrie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

,
Vu la loi de finances dit 29 décembre 1888 portant fixation du budget général

des dépenses et des recettes de l'exercice 1889;
Vu le décret du 5 janvier 1889 détachant l'Administration des postes et des

télégraphes du Ministère des finances pour la réunir au Ministère du commerce
et<le l'industrie;

Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie et du Ministre des
finances, •*

DÉCRÈTE :

ART. I0'. Les crédits ouverts sur le budget ordinaire de l'exercice 18S9 au
Ministre des finances (2* section. — Service des postes et des télégraphes) par la
loi de finances du 29 décembre 1888 et qui s'élèvent à la somme totale de cent
trente-huitmillions sept cent vingt mille six cent quatorze francs ( 138,720,614 ""• )

sont transportés au Ministère du commerce et de l'industrie où ils formeront,
dans sa comptabilité, une deuxième section|sous le titre de : «Service des postes
et des télégraphes ». '

ART. 2. Le budget annexe de la Caisse nationale d'épargne, rattaché poui'
ordre au budget du Ministère des finances et qui à été fixé, pour l'exercice 1889,
en recettes et en dépenses, à la somme de dix millions trois cent soixantetreize
mille cinq cents francs (io,373,5oo fr.) par la loi de finances du 29 décembre
1888, est rattaché pour ordre au budget du Ministère du commerce et de l'in-
dustrie.
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..' ART. 3. Les opérations afférentes ci l'exercice 1889,.'effectuées
1
depuis l'ouver-

ture de cet exercice, tant parles ordonnateurs que par les comptables du Trésor,
au titre du Service des postes et des télégraphes etdu budget annexe de la Caisse
nationale d'épargne, seront reprises par le Ministre du commerceet de l'indus-j
trie qui comprendra ces opérations dans sa comptabilité et aura à rendre le'
compte intégral de l'emploi des crédits qui lui sont transportés en vertu des v

articles 1 et 2-du présent décret;

''. ART. 4. Le Ministre du commerce et de l'industrie et le Ministre des financésii
sont chargés de l'exécution du présent décret, qui sera publié au^Journal officiel^
et inséré au Bulletin des lois. -

__

:
'Fait à Paris, le 6 janvier 1889.ïp - ;j -'_

.

.-'.;
-

CARNOT.
.

;

.

-'"f ;

Par le Président de là République : . ,5

:-''.•.." Le Ministre du commerce et de l'industrie,

..','. ''-' " ....,..: PiratSE LEGRA1ND.:,.
.

"

'.: f'^
'••-"' Le Ministre des finances, ' .. ._

,.:
P. PEYTRAL.

DÉCRETfixant les taxes à percevoinsur•les correspondances à destination
.

-

ou provenant de divers pays étrangers.

LE PRÉSIDENT DEJLA RÉPUBLIQUE FRANÇÀisÉ, ..::._
Vu ia convention de l'Union postale universelle;
Vu les lois du 19 décembre 1878 et du 27 mars 1886;

.. Vu le décret du 27 mars 1886;
Sur le rapport du Ministre des finances,-

DÉCRÈTE:
. .

ART. 1er. Les correspondances à destination où provenant des pays dénommés:
au tableau qui fait suite au présent décret sont soumises, en France, en Algérie; '_

et dans 3es bureaux français à l'étranger, aux taxes et conditions d'envoi indi-
quées audit tableau.

.. ''.'•'
: ART..2.. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du

• ier janvier 1S89.

ART. 3. Toutes dispositions contraires' au' présent décret sont et demeurent,
abrogées.

...

ART. 4. Le Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent décret
qui sera inséré au Bulletin des lois et au Journal officiel.

Fait à Paris, le 4 janvier 1889. -'
.

•.'".....'..._. CARNOT.

,

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,

P. PEYTRAL.
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farjfdes taxes à percevoir sur lès correspondances échangées avec divers Pays
par lu voie d'Angleterre ou par la voie de Portugal.

;
TAXES A PERCEVOIR

DKSI- VOIES DÉSJôNAÎÏON ' —*—
I i Lx

kicBifil^~
GNATION de j urfrBDiTicra Star lo«

i »
uvs correspondances

tf*s TBàws- - sur les correspondances
; { hJ 5onl pa5tifs. ÛMUtoto OORRESfONDA'NCES. afWni6s. affranchies

(
jusqu'à destination.

Lettres ordinaires (B)... O fv. 75 par i5 grammes... 1 fr. par i5 gr.
! Voie j, , o fr. i5 par 5o gramme»

do Echantillons (B)
avec minimam de ao cent.

Portugal. Journaux (B).......... 0 fr. 10 par 5o grammes.
Ascension,,., I Autres imprimes (B}.... O fr. l5 par 5o grammes.

I f Lettres ordïriàirës (B).<. O. fr. 60 par i5 grammes, o fr. 80 par i5 gr.i Voie ^ o fr. 20 par 5o grammes
a*Àri- / EchantiUoné (B)

aVec minimum de a5 cent.
V gïeterre. Journaux (B) 0 fr. 10 par 5o grammes.

Autres imprimés (B) .... o fr. 20 par 5o grammes.

Lettres ordinaires (A).*. O fr. 76 par iû grammes.. 1 fr. par 15 gr,
o fr. 7» par ï5 grammes

/ V6Î0 Lettres recommandées (B) el aroit flïe de 35 cent.
1 de

< ^ ' ,. 0 fr» i5 par i5 grammes
L Portugal. ] Echantillons (B) .-. avec minimum de ao cent.
1 f Journaux (B) .. o fr. 10 par ûo grammes.

Sw-Hélèae./ V
Autre» imprimés (n).'. * o fr. i5 par 56 gramme».

1 / Lettres ordinaires (A) ... o fr. 60 par i5 grammes. 1 fr. 10 par l&gr.
1 L

, v. o fr. 60 par i5 grammes etf Voie \ Lcitre9 rebommandeoi (D) droit fi„ do 35 cent.
I d'An- /

-L . .„ , .
0 fr. ao par 5o grammes\ gleterre. 1 Ec"ant"lons 00 aveeminimum do a5 cent.

I Journaux (B) o fr. 10 par 5o grammes.
Antres imprimés (B) ••<•* o fr. ao par 60 grammes.

——B^^— «M^MMH— - — — —Il 1

Lettres ordinaires (A)... O fr. 60 par i5 grammes, b fr. 8opar i5 gr.
,, o fr. 60 par i5 grammes ot

/ Voie Lettres rccommaadc'cB (B) droit fixe do 35 cent,
1

**e ' a-. ,i„ .
o fr. i5 par 5o grammes,I Portugal. Echantillons (B) aveeminimum de aocent.

(jip 1 f journaux (B)........w • . o fr» 10 par 5o grammes.
de Bonne / »

Autres imprimas (B) .... o fr. i5 par 5o grammes. ;

Espérance.
\ ( Lettres ordinaires (A) ... o fr. 60 par i5 grammes. 0 fr. 80 par i& gr.
J I

L , v
o fr. 60 par 16 grammes et

{.I Voie 1 LoUres recommandée» (B) Jroit fixc dc 35 ccntt ££
[ d'An- { »! o fr. ao par 5o gramme!),
A gleterre. J Echantillons (B) avoc minimum de a5 cent.| journaux (B) o fr. 10 par 5o grammes.'

\ Autres imprimas (B) .... o fr. ao pnr 5o grammes.

I Lettres ordinaires (A)... O fr. 70 par i5 grammes. 1
fr. par i5 gr.

, o fr. 7& par i5 grammes clLettres recommandées () droit fixe de 35 cent.
. o fr. 10 par 5o grammes,échantillons (B) ûvee minimUm de 20 cent.
Journaux (B) ...... •••• o fr, 10 par 5o grammes.
Autres imprimas (B).... 0 fr. i5 par 5o grammes.

(A) Affranchissement facultatif ot valable jusqu'à destination.
(B) Affranchissement obligatoire et valable jusqu'à destination.



BjïEL. MENS.N0 1. — 7

~ ~~1 XAXES Â PERCEVOJR

.
DÉBI- VOIES DÉSIGNATION '

^

~~171^^"
GNATION de ....... .

à L'EXPÉDITION sur les
dos correspondances

des ÏHASS- i sur les correspondances ; „c s0nt pAS
COKRÈSrOND ANGES. „ " , .

'affranchies
PATS. MISSION. affranchies.

.
aUraiiclues

jusqu a destination.

f i
; f Lettros ordinaires (A).... 0 fr. '60 par ï5 grammes, 1 o'fr,.'8opar'ï5-gr,i'':

f
' 'o'fr. 60 pat Ï5 grammes et; ;.)LcUres.recommandees^ .droit fixe^de .35,ceat. ,_]

»'
. s> f. ao par 5o grammes avec.Echantillons'(11) ' minimum de a'5 cent. ' l

Journaux (B) o fr. 10 par 5o grammes, I
Autres imprimes (B),....,> .0 .fr. aojpnr.ôo ^grammes.j

.!( Lettres ordinaires (A). .. o fr. 80 par-i5 grammes. 1 franepar i!5 .grV
I

iO vfr, 8o.par 15 grammes ^et;
Voie 1 'Lettre^recommandees (B)(| droit fixe de 35 cent,
de }

t
o'fr. i5;par 5o..gramme5 avec'

Portugal, j Echantillons (B) ....... mhïmnim de ao cent, î.

il Journaux (B) o fr. 10 par 5o grammes.
I Autres imprimes (»).... o fr. i5 par 5o grammes.
'! Lettres ordinaires '(A).. . o fr. 80 par i5 grammes. 1 franc par i5 gr.\ o fr 80 par i5 grammes et

Voie \ ^ettresTocomraandees'(B) (Uoh fixe de 35 ccnl
•
dî'Angle- ./ IÎ, o fr. 30 par 5o grammes avec

terre. ] Echantillons (B) ...... . minimum de a5 cent.
I Journaux [B] o fr. io par 5o grammes.

'> >' Autres'impriin'és |£)...,.V) »o fr. 30 par <5o vgramn»s..\!/ Lettres ordinaires*(A). .. o fr. 80 par i5 grammes. 1 franc par i5 gr;l ,, ,
,1 ofr. 8a iJar i5 grammes et

Voie ! Lettres recommandas (» drdit gve ,-d„ .-35 cenU
dp i ^ ,

,o,fr, j:5gïar:5o;gramniesav»c
Portugal. J Echantillons (B) • minimum,di ao cent,f Journaux (n) .'' -o :fr. 10 par'5o grammes;

\ Autres imprimés (B).... O fr. Ï5. par 5o grammes..
/ Lettres ordinaires (À) ... o fr. 80 par i5 grammes." 1 franc par i5 gr.il

r .,, , . o Cr. 8o'par:i5 grammes ioti
Voie \ Lettres recommandées^), .droitfise.de :35 cent.

d'Anele- { J, , .,, , ,
J o'fr. a5 par 5o grammes avec,

terre. ] 'Ï!*liMitiU»M (B) j minimum de 3o cent.
f Journaux (B) o fr. i5 ;par ;5o ,gnammes. •:

\ Autres imprimés.(B)....*, o .fr. 35 jpar 5.o :gramm&s„
I _

|
_

de j f Lettres ordinaires.(B).»;. J fr. .a5 par i5 grammes..; 1 fr, 5o p*rr5gr.
Bonne- f i 1 fr. a.5 par i5 grammes et

Espérance, I
.

\ Lettres recommandées^ droit f«e de a5 cerit. >

Natal, > „, ,l(!
< ' , .., , .

o'fr. ii5 par&o grammes avec!
Oraugc, [ dAden- j Echantillons^) minimum de ao.cent.

Transvaal, l I Journaux (B)..... o fr. i5 par ôo grammes.
Bechuana- | \ AuLres imprimes (B).... O fr, i5 par 5o grammes.'

lantl. i I - " 1^^ . .) _ ,l t Lettres ordinaires (A). .. o fr. 75 par i5 grammes.'
1 1 franc par i5 gr.

Australie, I Voie I ,, ,. 'o IV. 7S par i5;grammes et. iïasmanic 1 d'Angle- ) Lettres recommandées (B) dKoU fIXC dc ^.5 cent.
el Kouvelle- ( terre \ • o fr. a5 par 5o grammes avec

Zélandc, 1 (à de- J Echoiilillons (B) minimum de 3o cent.
..îles Fidji, f couvert). I Journaux, (B) o fr. 10 par Go grammes.

\ V Autres imprimes (B)..... . o fr, ji5 par 5o grammes. I

(A) Affranchissement facultatif et valable jusqu'à destination.
(B) Affranchissement obligatoire et valable jusqu'à destination.
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DÉCRET fixant les taxes à percevoir par le bureaufrançais de Zanzibar.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie;
Vu les lois du 19 décembre 1878 et du 27 mars 1886 portant approbation des

conventions de l'Union postale universelle,
DÉCRÈTE:

ART. 1". Les correspondancesordinairesou recommandées,déposées au bureau
de poste français de Zanzibar ou distribuées par le même bureau, seront sou-
mises aux taxes et autres conditions applicables en vertu du décret du 27 mars
1886, dans les bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, au Maroc
et à Shang-Haï.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 1™ fé-
vrier 1889.

ART. 3. Le Ministre du commerce et de l'industrie est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 16 janvier 188g.
CARNOT.

.
Par le Président de la République :

Le Ministre du commerce et de l'industrie,

_____^___
PiEniiB LEGRAND.

ARRÊTÉ modifiant l'arrêté du 19 octobre 1887 relatif à l'institution du Conseil
d'administration.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Vu la proposition de M. le Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu l'arrêté de M. le Minisire des finances en date du 19 octobre 1,887,

ARRÊTE :
.

ART. 1". L'article 1™ de l'arrêté de M. le Ministre des finances en date du
19 octobre 1887 est modifié ainsi qu'il suit:

H est institué près-du Directeur général des postes et des télégraphes un Con-
seil d'administration composé :

De l'Administrateur du Matériel et de la Construction ;
De l'Administrateur de l'Exploitation ;
De l'Administrateur de la Comptabilité;
De l'Administrateur de la Caisse d'épargne;
De l'Inspecteur général du Contrôle;
Et à titre de membres adjoints :
Du Chef du Secrétariat,
Et du Chef duPersonnel.
ART. 2. Le présent arrêté sera déposé au Secrétariat de la Direction générale

des postes et des télégraphes pour être notifié à qui de droit
Fait à Paris, le 18 janvier 1889.

PIERRE LEGRAND.

ARRÊTÉ élevant le taux des remises allouées aux receveurs des postes
pour participation au service de la Caisse nationale d'épargne.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu l'article 5 de la loi du 9 avril 1881 portant création d'unejcaisse d'épargne
postale ;
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;
Vu les .articles 9 et 10 du décret du 3i août .1.881, portant règlement d'admi-

nistration;publique sur le mode de gestion et de contrôle de la Caisse nationale
d'épargne postale; ;"

Vu l'article 447 de l'instruction ministérielle du 3i octobre 1881,
ARRÊTE:

.

'

. •

'

ART. 1". L'allocation de trois centimes (o* o3). accordée.aux receveurs des
postes pour chaque opération de versement ultérieur et de remboursement d'épar-
gne, effectuée parleur intermédiaire, est portée à quatre centimes (of o4).

ART. 2. Cette disposition recevra son effet à deiter du icr janvier 1889.

Fait à Paris, le 19 janvier 1889; : -
PIERRE LEGRAND.

ARRÊTÉ fixant le nombre maximum des candidats à admettre, en 1889, àl'Êçolé
projessionnelle supérieure (première section) et réglant la tenue des examens.

LE CONSEILLER D'ÉTAT, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 29 mars 1888 portant organisation de l'École professionnelle
supérieure des postes et des télégraphes ;

Vu l'arrêté ministériel, en date du 28 juillet 1888, déterminant les conditions
d'admission au concours d'entrée, les programmes et les examens de sortie;

Vu notamment les articles 21, 22 et 24 dudit arrêté;
Le Conseil d'administration entendu,

ARRÊTE:.''
ART. I". Le nombre maximum des agents pouvant être admis dans la première

section de l'École professionnelle supérieure en 1889 est fixé à trente.
~ ART. 2. Les demandes d'admission à l'École, formées en vertu de l'article 6

du décret du 29 mars 1888 et de l'article 21 de l'arrêté ministériel du 28 juillet
1888, et les demandes d'admission au concours formées en vertu de l'article. 2
du même arrêté, doivent être présentées par la voie hiérarchique et avant le
1" mai prochain.

ART. 3. Les chefs de service sont chargés d'instruire les demandes des can-
didats. En transmettant leur appréciation sur chacun d'eux, ils feront connaître
si leur éducation, leur tenue et l'ensemble de leurs qualités les désignent pour
un emploi supérieur.

La liste des candidats admissibles soit à l'Ecole, soit au concours, est arrêtée
par le Directeur général.

ART. 4. Les compositions écrites correspondent aux, cinq divisions du pro-
gramme d'admission et portent sur des questions relatives :

i" Au service postal ;
20 Au service télégraphique;
3° Aux sciences mathématiques;
4° Aux sciences physiques;
5" A l'histoire et à la géographie.

- ART. 5. Les notes exprimant les mérites des candidats dans les diverses
épreuves orales et écrites sont des nombres entiers de zéro à vingt.

.

ART. 6. Les candidats qui demandent; à être interrogés sur une ou plusieurs
langues étrangères subissent, pour chaque langue, trois épreuves portant l'une
sur la lecture à livre ouvert, la seconde suri'écriture et la traduction d'un texte,
la troisième sur la conversation.
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H est attribué pour l'ensemble de ces trois épreuves et pour chaque langue
une n'ote' de zéro à vingt;- mais il n'est pas tenu compte des dix premiers points,
et les points en excédent de dix sont comptéspour moitié. Le nombre maximums-
de points applicables k une langue étrangère est ainsi1

limité à cinq.
Les points obtenus pour diverses langues étrangères par le mêmcGandidat se

cumulent.
Le jury. est. autorisé à se faire assister par un examinateur adjoint pour cette

partie de. l'examen.
ART. 7, S'il y a lieu de procéder à 1* répartition des places disponibles prévues

par l'article ai de l'arrêté ministériel du 28 juillet 1888, cette répartition sera
faîte par le Directeur général à la fin des opérations du jury d'admissions

Paris, le 26 janvier 1889.
G. COULON.

SElWCE CENTRAL. — ï" BUREAtT. — SECRÉTARIAT.

INSTRUCTION N° 378]

relative à la vérification des services de l'Administration
par l'inspectiou générale desfinances.

Le Ministre du commerce et de l'industrie a décidé que le contrôle de l'in-
spection générale des finances continuerait à s'étendre à toutes les parties du
service de la Direction générale des postes et des télégraphes.

J'invite, en conséquence, les agents de tous grades du service des postes et des
télégraphes à ne rien négliger pour faciliter à 1 inspection générale des Gnances
l'accomplissement de sa mission.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

SERVICE CENTRAL. — ltUREAU DU PERSONNEL.

CIRCULAIRE relative au 3" tableau d'avancement des services extérieurs.

Paris, le 3o janvier 1889.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,

Dans toutes mes circulaires, je n'ai cessé de répéter qu'en établissant des
tableaux d'avancement et en les publiant je croyais avoir apporté au personnel
une sérieuse garantie de bonne et loyale justice, mais que je ne pensais pas
avoir réalisé une oeuvre parfaite, et que j'accueillerais avec empressement toutes
les observations qui me seraient soumises en vue de l'améliorer.

Depuis lors, diverses réclamations se sont élevées contre le système adopté.
Elles n'ont eu qu'un défaut, c'est d'avoir été présentées dans des conditions qui
les rendaientinacceptables.

,Au moment d'établir un nouveau tableau d'avancement, je me suis efforcé de
découvrir les raisons qui avaient pu les motiver.

J'ai cru comprendre qu'une certaine partie du personnel se plaignait de ce
que les Commissions départementales eussent des pouvoirs trop larges d'appré-
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dation et qu'il craignait que l'étendue de ces pouvoirs n'eût pour conséquence
d'amener entre les Commissions des divergences dans la manière d'envisager le
mérite de chaque candidat. . ^

-
Afin de prévenir tout inconvénient de cette nature et d'assurer l'unité de juris-

prudence, j'ai décidé que provisoirement et à titre d'expérience, il serait pro-
cédé de la manière suivante à l'établissement du tableau du premier semestre de
l'année courante.

Vous dresserez une liste de tous les agents placés sous vos ordres (àVexception
de ceuxfaisantpartie des commissions),, comptant au moins trois ans de grade et
1.8 mois pour ceux qui avancent par échelon de IOO francs. Vous les rangerez
par groupes d'emplois et, dans chaque groupe, par ordre d'ancienneté.

Puis îa.Commission affectera à chacun d'eux un coefficient de valeur générale
gradué de i à 20. Elle indiquera par une mention spéciale ceux qui, à raison.de
leurs mauvaises notes, devront être éliminés du tableau d'avancement, et ceux.,
au contraire, qui lui paraîtront dignes d'y figurer au choix.

Enfin vous m'adresserez,s'il y a lieu, après avoir pris TaVis.de la Commission,
uii rapport spécial sur tout agent ayant au moins deux ans d'ancienneté, qu'il
soit ou non porté sur la liste précédente, qui se serait distingué par des mérites'
tout à fait exceptionnels.

Le Conseil d'administration recevra communication dé ces documents, il1 lès
contrôlera au moyen des renseignements contenus au dossier, ii fixera le nombre
des agents qui seront portés sur les tableaux d'avancement, etdéterminera les

" conditions dans lesquelles ils devront être rangés, soit dans la catégorie de
choix, soit dans celle de l'ancienneté.

J'ai lieu d'espérer que cette manière de procéder aura pour résultat de. ras-
surer le personnel contre l'éventualité:qu'il paraît redouter dérègles divergentes
d'appréciation.

Il est superflu d'ajouter que l'arrêté du 28 mai dernier relatif aux tableaux
d'avancement reste toujours en vigueur et qu'il ne cessera d'être observé que
dans lès dispositions qui seraient incompatibles avec la teneur de la présente
circulaire.

Je vous ferai remarquerque les tableaux en cours devant être épuisés à la fin
du mois de février, il y a urgence à en établir de nouveaux. En conséquence,
vous voudrez bien convoquer les Commissions pour le 7 février prochain. Vous
recevrez avant cette date des instructions détaillées ainsi que les tableaux et les
fiches qui vous seront nécessaires pour leur exécution.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

INSTRUCTION N" 379

relative à l'établissement des listesde classement pour te troisièmetableau d'avancement
de classe des agents des services extérieurs.

Le second tableau d'avancement de classe des agents des services extérieurs
étant sur le point d'être épuisé, il y a lieu, conformément aux prescriptions de
la circulaire du 3ojanvier courant, de procéder à l'établissementd'un troisième
tableau afférent au premier semestre de 1889.

Eu égard aux modifications que cette circulaire apporte, à titre d'essai, aux
Bases fixées par l'arrêté du 22 niai 1888, il est nécessaire de modifier comme
suit l'Instruction n" 367 y relative. (Bulletin mensuel n° 5, de mai 1888.)
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I. — Commissions de classement.

11 n'est rien changé aux dispositions contenues dans ce chapitre.

II. — Listes de classement pour l'avancement de classe.

A. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

I" Numéros d'ordre. — Comme il est dit ci-après, un nouveau mode de grou-
pement est adopté. Dans chacun des groupes, les numéros devront constituer
une série distincte commençantpar le n" i ; ils se suivront sans interruption dans
chacune de ces séries, qu'ils s'appliquent aux agents proposés au choix, à ceux
proposés à l'ancienneté ou à ceux qui seront désignés comme ne devant pas être
inscrits au tableau.

2° à' 7° Toutes les dispositions relatives aux noms des agents, à la résidence, à
Yancienneté de service, à Yancienneté de traitement, aux congés, aux titres universi-
taires, .à la conduite administrative et publique, sont maintenues.

8° Mérites professionnels. — Cette mention disparait et est remplacée par la
mention «Cote de la valeur générale» des agents.

Ainsi- qu'on le verra plus loin au sujet des fiches de classement, les Commis-
sions, après avoir examiné le dossier d'un agent, consignent sur la fiche et par
année la cote moyenne relevée d'après les notes obtenues par l'agent dans le
courant de cette année. Elles font ensuite la moyenne générale des cotes ainsi
obtenues, et c'est cette moyenne générale qui doit être inscrite dans la colonne
ménagée à cet effet sur les listes particulières de classement'1'.

B. — COMPOSITION DES LISTES DE CLASSEMENT.

Les listes de classement comprennent, comme par le passé, les agents de
tous grades, à l'exception des fonctionnaires désignés pour faire partie des com-
missions et des agents possédant le traitement maximum afférent à leur grade.
(Voir le tableau inséré à l'Instruction du 24 niai 1888, page 4-)

Quant aux autres dispositions du paragraphe B relatives à la catégorie du

W Cette moyenne s'obtiendra en additionnant les cotes dont la somme sera divisée
par le nombre de ces cotes. La même opération est à faire pour obtenir la cote moyenne
d'une,année lorsque plusieurs feuilles signalétiques auronl été établies dans le courant
de cette année au nom de l'agent.

Exemples :

Premier cas :

1884 1885 1886 1887 1888
i5 17 iG 17 17

La somme de ces cinq cotes est à diviser par 5 pour obtenir la cote moyenne, soit
82 : 5 = i6,4o.

Deuxième cas :
Avril. Juillet. Octobre.

15 17 18

La somme de ces trois*cotes est à diviser par 3 pour obtenir la cote moyenne de
l'année, soit 5o : 3 = 16,66.
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choix et à la catégorie de l'ancienneté, elles doivent être intégralement annulées
et remplacées par les suivantes :

Groupement.— Les propositions pour l'avancement de classe seront fournies,
pour le choix et l'ancienneté, indistinctement, sur une seule et même liste.

Cette liste sera divisée en cinq groupes :

i Chefs de brigade.
Commis principaux de toutes classes (sauf à"4,ooor) et de

tous services.
Agents du service maritime (de 2,700' inclus à3,6oof). -

•>eo-' P
S Commis de toutes classes (sauf à 2,700') et de tous services.

.- s* P
•

| Agents du service maritime (au-dessous de 2,700').

/ Receveurs de bureaux composés de tous traitements, .de-
l toutes classes (sauf les receveurs membres des Commis-

oi 1 sions, et ceux qui possèdent le traitement maximum affé-
... o groupe. j rent à la classe)'.

/ Chef mécanicien de l'usine de la Seyne.
\ Chefdu service intérieur du nouvel Hôtel des postes de Paris.

( Receveurs de bureaux simples de toutes classes et de tous
4e groupe. | traitements (sauf les receveurs possédant un traitement

( maximum).
( Dames employées.

5e groupe. j Commis et employés auxiliaires.
( Agents secondaires et trieurs.

Tous les agents d'un département, d'une ligne ou d'un service spécial, comp-
tant, au 31 .décembre 1888 INCLUS ,

trois années d'ancienneté de classe pour les
quatre premiers groupes, et dix-huit mois pour le cinquième, devront trouver

""place sur la liste.
Les cotes seront graduées de 1 à 20.

Choix. — Les agents méritant les cotes 18, 19 et 20 seront les agents de
choix.

L'inscription de leurs noms sur les listes sera faite à l'encre rouge; l'unique fiche
qui sera établie à leur nom sera de couleur rose.

Les Commissions sont absolumentlibres des désignations au choix; elles n'ont
à observer aucune proportionnalité avec les propositions faites à l'ancienneté;
elles ont toute latitude pour faire porter ces désignations sur tel ou tel groupe
d'agents.

-

Ancienneté. — Les agents proposés à l'ancienneté sont ceux auxquels auront
été attribuées les cotes 15, 16 ou 17.

Les fiches établies au nom de ces agents seront de couleur blanche.

Cotes insuffisantes. — Les cotes inférieures à i5 sont, en principe, élimina,
toires du tableau d'avancement.

Les Commissions devront néanmoins inscrire les agents qui auront mérité ces
cotes, à leur rang d'ancienneté sur la liste particulière de classement.

Elles accompagneront cette inscription de la mention: à éliminer.
Cette mention sera inscrite sur la liste dans la colonne des observations, sur

îa fiche, dans le cadre réservé aux cotes de valeur:(générale et- au-dessous de
cette cote.
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Si parfois, en raison de la très grande ancienneté d'un agent, la Commission

estimait utile de le proposermalgré l'insuffisance de sa cote, elle devral'indiquer
.

sur la liste et la fiche par la mention : «.proposé, vu la grande ancienneté».
Les fiches concernant les agents cotés au-dessous de i5 sont de couleur jaune.
Ainsi qu'il a été dit au paragraphe B, les listes particulières de classement ne

seront plus, comme précédemment, divisées en deux catégories (choix et an-
cienneté).

Lesagents proposés au choix, ceux proposés à l'ancienneté ainsi que les agents
cotés au-dessous de i5 seront compris sur une seule liste; ils seront rangés in-
distinctement dans chacun des cinq groupes, suivant l'ancienneté de classe, subsi-
dioirement, suivant l'ancienneté de service, et, si ces deux anciennetés sont iden-
tiques, par ordre de Cote.

Le signe distinctif sera donc :
Pour les agents portés au choix, une fiche rose et, sur la liste, l'inscription à

'encre rowge ;
Pour les agents proposés à l'ancienneté, la fiche blanche

;
Pour les agents à éliminer, la fiche jaune et la mention spéciale sur la liste.

Choix exceptionnel. —En dehors des propositions faites pour l'inscription
des agents au taibleau d'avancement à titre normal, les présidents des Commis-
sions pourront, s'il y a lieu, formuler des propositions exceptionnelles en faveur
d'agents qui se seraient distingués par des mérites tout à fait particuliers.

Dans ce cas le président, après avoir pris l'avis des membresde la Commission,
établira un rapport spécial, dans lequel seront détaillés les mérites de l'agent,
les faits précis qui motivent la proposition, etc.

Le minimum d'ancienneté requis actuellement pour ces propositions, est de
deux ans pour les agents des quatre premiers groupes «t d'un an pour ceux du
cinquième.

Si une proposition de cette nature s'appliquait à un agent déjà compris dans
les propositions faites k titre normal,le rapport spécial serait néanmoins adressé.

Il sera établi une fiche rose pour les agents proposés à titre exceptionnel.
Cette fiche sera transmise avec le rapport spécial dont il vient d'être parlé.

m. — Hiches de classement.
Outre les listes particulières de classement, les Commissions établiront des

fiches individuelles pour tous les agents inscrits sur lesdites listes.
Une modification importante, sur laquelle il y a lieu d'appeler spécialement

l'attention des Commissions, a été apportée au cadre précédemment réservé aux
mérites professionnels. Cette mention est remplacée par la mention «cotes de
valeur générale ».

Cinq colonnes, une par année, sont affectées aux notes obtenues, chaque
année, depuis son dernier avancement, par l'agent. Après examen du dossier,
les Commissions portent, dans chaque colonne, la résultantedes notes de l'année.
Ce tableau sera, dès lors, l'expression fidèle des diverses appréciations dont
l'agent aura été l'objet depuis sa dernière promotion de classe.

Les cotes seront exprimées dans chacune de ces colonnes par des cotes gra-
duées de i à 20. La cote générale devra être la moyenne de toutes ces cotes,
.avec fraclions.défcj'ma/ess'il y a lieu.

,
Les commissions sont invitées à seconformer Strictement à ces prescriptions,

en raison désintérêt que présente pour le classement général l'uniformité d'ex-
pression des mérites d'agents appartenant à des services différents.

Contrairement à ce qui a été fait précédemment, une seule fiche de couleur
rose sera établie pour les agents proposés au choix.
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La couleur blanche est réservée à l'ancienneté et la couleur jaune aux agents
vcotés au-dessous de i5.

IV. — Trooès-verbaux.
Le nouveau groupement rend de premier alinéa sans objet.
Les deux,autres alinéas sont maintenus.

V.—Dispositions diverses.
Pour les -cas particuliers qui aie seraient pas prévus ou qui-donneraient-lieu à

quelque doute, les présidents des Commissions devront en référer .immédiate\
Lmentàl'Administration, au besoin par la voie télégraphique

,
afin d'éviter tout

retard dans les opérations dé classement.
L'envoi à l'Administration des listes de classement et des fiches sera fait

aussitôt après la clôture des opérations. Cet envoi doit être fait au.plus tard
quinze jours après la date de convocation des commissions.^'''. 17 de l'arrêté
du22 mai 1888.)

- Mais, vu le court espace de temps qui est réservé à l'établissement des nou-
veaux'tableaux d'avancement, l'Administration centrale saura gré à MM. les di-
recteurs de devancer l'expiration de ce délai et d'envoyer leurs listes de classe-
ment et les fiches le plus promptement possible, afin que le contrôle qui en sera
fait par le conseil d'administration puisse commencer à brève échéance.

Les fiches seront soigneusement ficelées, de manière à conserver l'ordre iu?
diqué sur les listes. ~

L'exécution des dispositions antérieures qui seraient contraires à la présente
Instruction est provisoirement suspendue.

Paris, le 3i janvier 188g.
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes et des Télégraphes,
G. COULON.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

'

EXTRAIT DU RAPPORTi MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

sur les opérations de la Caisse nationale d'épargne fendant l'année 1887.
% (Journal officiel du 2'i janvier 1889;)

Paris, le 29 décembre 1888.
MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

La Caisse nationale d'épargne, fondée en 1882, ne compte que sept années
d'existence, et l'importance de ses opérations, l'étendue de sa clientèle, le
chiffre de ses dépôts, qui dépasse 25o millions, lui assurent déjà une place
d'honneur parmi les institutions financières de notre pays.

L'an dernier, mon prédécesseur avait retracé dans son rapport quinquennal
l'origine et les développements de la Caisse d'épargne de l'État. Je me bornerai
aujourd'hui à compléter ce tableau en y ajoutant les résultats connus de 1887.
Peut-être, au milieu de circonstances difficiles, la marche en avant de la Caisse
nationale a-t-elle été moins rapide que les années précédentes; toutefois, les
chiffres que j'ai l'honneur de placer sous vos yeux consacrent clairement de nou-
veaux progrès^ très appréciables au double point de vue des livrets émis et des
sommes déposées.
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OPÉRATIONS DE L'EXERCTCE 1887.

COMPTE GENERAL DES DEPOSANTS.

Beoettee.
Il a été effectué, dans le cours de 1887, 1,292,310 versements, dont le montant

total s'est élevé à i4/|,4o5,p44f 22°

Ces chiffres se décomposent ainsi :

i° a36,888 premiers versements représentant
une somme de 58,64o,o4if 710

3° 1,05/1,96/1 versements ultérieurs pour une
somme de 85,7/16,736 37

3° 35 comptes transférés de la Caisse
générale d'épargne et de retraite
belge 14,oio 55

4° 422 parties d'arrérages perçus sur les
inscriptions de rentes laissées en
dépôt 3,iA8 74

5° 1 anulation d'un achat de rente. ... 1,106 95

Soit 1,293,310 opérations formant un total de.. i44,4o5,o44 22

Dépenses.
D'autre part, il a été opéré 458,888 remboursements dont le

total a été de ,
117,548,273'3&

Savoir :
1' 352,511 remboursements partiels ...... )

. 0of o 0»' io2,344 remboursements intégraux \ '' ' "
3° 3,878 achats de rentes pour lesquels il a

été employé une somme de.... 4,599,768 95
4° 18 comptes transférés à la Caisse gé-

nérale d'épargne et de retraite
belge..... 9,580 33

5° 117 remboursements effectués en Bel-
gique sur livrets de la Caisse na-
tionale d'épargne. 34,572 60

6" 4 parties d'intérêts réduits pour rem-
boursement anticipé de comptes
belges transférés en France o 41

70 16 régularisations d'intérêts i52 28

Soil 458.888 opérations formant un total de.. 117,548,273 38
.

Excédent des recettes.
L'excédent net des versements sur les remboursements a été,

pendant l'année 1887, de 26,856,770 84

TOTAL ÉGAL au montant des recettes i44,4o5,o44 22
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Avoir des déposants.

Au 31 décembre 1886, le compte général des.déposants.était
créditeur de .190,674,127' 34"

Pour connaître lemontant des sommesdues aux déposants au
3i décembre 1887, il convient d'ajouter :

i" L'excédent des recettes en capital au 31 dé- ^
cembre 1887.. 26,806,770' 84
"2' Les intérêts capitalisés au profit des dépo- -

sants, savoir-: '
a. Pendant le cours de l'année

1887.............. ...... 4io,774fo3°
b. Au 3i décembre 1887 5,677,993 98

- : c. Régularisation d'intérêts sur
exercices antérieurs.

... . 11

TOTAL des intérêts bonifiés....
.

5,988,768 01 5,988,768 01

Accroissementdu compte général des déposants,
en 1887

*
32,845,538 85 32,845,538 85

L'avoir des déposants au 3i décembre 1887, est de ,, ,.,,,, 233,5ig,666 19

Placement des fonds.

...
L'actif de la Caisse,nationale d'épargne, au 3l décembre 1887, est représenté

par les valeurs de l'État français qui lui appartiennent; par le solde, à cette
date, de son compte courant à intérêts avec la Caisse des dépôts et consignations,
par la valeur des immeubles dont elle a fait l'acquisition, et enfin par le mon-tant des opérations réglées avec le Trésor public dans les premiers jours de
l'année 1888, bien que se rapportant à l'année 1887.

1° Valeurs de l'Etatfrançais appartenant à la Caisse nationale d'épargne.

rAu 3i décembre 1887, la Caisse nationale d'épargne possédait, en valeurs del'État français, un capital de 182,29/1,698' 23°

- représenté par :

a. 333,099 francs de rentes 3 p. 0/0 perpétuelles
-ayant coûté. ... g,i56,3i3£ i5°

b. 5,2go,6g5 francs de rentes 3 p. 0/0 amor-
tissables pour l'acquisition desquelles il a été
employé. '.

.
.i44,235,885 08 ....

.

c. i,i56,100 francs de rentes en bons du Trésor
achetés pour 28,902,500 00

TOTAL ÉGAL. ....1-82,294,698 23

A reporter 182,294,698 :Î3

BULL. MENS. N° 1. — 12° VOL. a
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Report 182,294,698' 23°

2° Solde du compte courant à intérêts
avec la Caisse des dépôts.

Le solde du compte couTànt avec la Caisse des dépôts et
consignations s'élevait, au 3i décembre ï88% à 40,897,992 21

3° Opérations réglées en 1888.

Les arrérages de rentes appartenant à la Caisse, qui ont été
perçus à l'échéance de janvier 1888, se sont élevés à 1,406,948 5b

Les opérations effectuées dans les bureaux de poste en dé-
cembre 1887, et qui ont été réglées avec la Caisse des dépôts
en 1888, représentent un excédent de recettes de 263,710 85

TOTAL 224,862,349 79

Les frais d'administration imputables sur l'exercice 1887, et qui
ont été acquittés en 1888, ont atteint la somme de. 369,85g' o4c

Dépenses de l'hôtel (acquittées-en-18-88-)...... i3,i63 58

Ges deux chiffres reunis forment un total de.... " 383,02 2 6ï 383,0'r>. 62

qui, tfetfanchê' du total précédent, donne-une somme de.-... .224,479,327 17

à laquelle il y a lieu d'ajouter les sommes payées jusqu'à la clô-
ture de l'exercice 1887, pour l'achat de l'immeuble, soit 291,750 37

Ce qui ramène l'actif de la Caisse au3i décembre 1887 à la
somme de. ..224,771,077 54

SITUATION FINANCIÈRE.

tlevenus de la oaisse.

Les revenus de la Caisse nationale d'épargne, pour, l'année 1887, se sont élevés
à.

«
7.755>7-/'2t 5i"

* --
Savoir :

1° Intérêts servis par la Caisse des dépôts et consignations sur les
capitaux placés en compte courant 1,309,062' 3i°

a* Arrérages des rentes achetées pour le compte
de la Caisse nationale d'épargne (coupons d'avril,
juillet, octobre 1887, janvier 1888) 6,268,091 5o

3* Primes d'amortissement sur le 3 p. 0/0..,.. 177,216 93
4* Divers (vente de documents, etc.) 1,371 77

TOTAL ÉGAL 7,755,742 5i

Il convient d'en déduire les intérêts capitalisés au profit des
déposants en 1887, soit 6,107,771 34--

RESTE comine revenus applicables aux frais d'administration. 1,647,971 17/
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Frais d'administration.
Les frais d'administra*iioia:, pour l'aisnée: 1887, se sont élevés

à. / .. 1,392,588' 80e

Savoir : ~
.

' '•.-
Dépenses de personnel.

»
i,oo4,3a4' 47e

Dépenses de matériel 23g.,6g.i 08
" Dépense relative à l'acquisition et à l'améîiage-
gement de l'immeuble, rue Saint-Romain, 137,8.6g 58

Dépenses accidentelles...................... IO;7Q3 67

TOTAL ÉGAL. 1,892,588 80

Et comme les revenus applicables aux frais d'administration
ont été arrêtés à ' 1,647,971 17

il en résulte; que> le boni; réalisé pendant l'année, 1887 s'élë>ve> à 255,382, 3çt

.1
.

.1
. .. .i mi.i,

Compte de la dotation.

Ce compte se compose : i" d'un compte courant avec la Caisse, des dépôts efc,
consignations; 201 d'un compte, immeubles.

Le premier de ces comptes a été débité du, montant des bénéfices réalisés :.
Em884 64,8,36*'5,4,'-'\
En i885 412,097 5i |
En 1&86....•-........,,....,..,..,._. »2,8i99,i. 1,0,

l 7i8,5.i8'66c
Intérêts du compte dotation pendant l'année l

1887. •..,...,..-........,.i*....... ,.i.,. * • I2,0g3 5i /Le deuxième compte a été. débité d'une somme de t53,88o 79représentant les sommes payées en 188.6 et en 1887 pour l'ac-
quisition et l'aménagement de l'immeuble.

TOTAL ÉGAL au chiffre du bilan. ........ 872,399 45

Si à. ce chiffre on ajoute :

i° Le boni réalisé en 1887 255,382* 37'
moins les intérêts de l'année 1887 i2,5g3 5i
dont le premier de ces comptes a déjà été débité.

.
1 '

. '. J ' , ' i-
243,788 86

:>." Les dépenses soldées en 1888 sur l'exercice
1887 pour l'acquisition.et l'aménagement de l'im-
meuble 137,869 58

.

on a un total de.. 38o,658 44 ci : 38o,658 44

TOTAL . 1,253,057 89

qui représente la situation des deux comptes de la dotation au 3i août 1888,
date de la clôture de l'exercice 1887.
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Modifications et améliorations apportées dans le fonctionnement
de la Caisse nationale d'épargne.

On sait que pour répondre aux besoins du public la Caisse nationale d'épargne
a été conduite à organiser successivement: un service de remboursements à vue
à Paris; un service .international entre la France et la Belgique; à créer le bul-
letin d'épargne, les timbres-épargne, les remboursements par la voie télégraphique,
les remboursements par mandats-poste, les remboursements par versements à la Caisse
des retraites; des succursales navales, des succursales algériennes et des succursales
étrangères à Alexandrie (Egypte) et à Tanger (Maroc), etc.

L'exposé qui suit permettra d'apprécier la nature et l'importance des résultats
obtenus en 1887, pour chacune de ces branches de service.

Remboursements à vue.

Aux ternies du décret du 3i août 1881, portant règlement d'administration
publique sur le contrôle de la Caisse, toute demande de remboursement, avant
d'être autorisée, doit être rapprochée, pour examen de la signature, de la
demande de livret conservée à Paris par la Direction centrale.

Dès le 16 janvier 1882, un service de remboursement à vue était organisé
dans le bureau de poste établi rue de Grenelle, n° io3, dans les bâtiments de
la Direction centrale.

Les remboursementsopérés dans ces conditions sont devenus d'année en année
plus nombreux : 8,567 en 1882, 19,039 en i883, 27,39c) en 1884 ,3i,365 en 1880,
38,497 en l886 et A5,ig5 en 1887.

Remboursements par la voie des tubes pneumatiques dans Paris.

Mais il a semblé que cet avantage du remboursement à vue pouvait être
étendu en dehors du seul bureau de la rue de Grenelle. C'est dans cet ordre
d'idées qu'utilisant, le réseau des tubes pneumatiques, l'Administration a mis en
vente, dans tous les bureaux de poste et de télégraphe de Paris, des cartes-télé-
grammes spéciales, du prix de 60 centimes, sur lesquelles les déposants peu-
vent rédiger leurs demandes de retrait de fonds.

Sans déplacement de leur part, le jour même et dans un délai qui n'excède
pas en moyenne deux heures, les déposants reçoivent l'autorisation qui leur
permet de toucher, au bureau de leur quartier, les fonds dont ils ont demandé
le remboursement.

Le nombre de remboursements par cartes-télégrammes a été de 5,684 en
i885, de 8,748 en 1886 et de 11.694 en 1887.

Ces chiffres ne font que confirmer 1» faveur accordée par le public à ce mode
de remboursementpeu coûteux, exti êmement rapide et sans aucun danger pour
la Caisse nationale, puisque la signature du déposant y est vérifiée comme pour
les remboursements ordinaires, et avec tes mêmes garanties.

Service international.

En vertu d'un arrangement conclu, le -3i mai 1882, entre la Belgique et la
France, les déposants à la Caisse nation île d'épargne qui viennent à fixer leur
résidence en Belgique- peuvent obtenir, sans frais, le transfert de leir compte à
la Caisse générale d'épargne et de retraite belge.
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Ils ont encore la faculté, en prévision de leur retour en France, de conserver
leur livret français et de se faire rembourser, pendant leur séjour en Belgique,
tout ou partie de leurs économies par l'intermédiaire des bureaux de poste
belges.

Les mêmes avantages sont assurés
, en France, aux titulaires de livrets émis

.
par la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique.

Le service international d'épargne a été inauguré le i" août 1882. Au 3i dé-
cembre 1887, 1,288 opérations, représentant un mouvement de fonds de
570,687 fr. 88, avaient été réalisées.

Bulletins d'épargne.

La loi du 9 avril 1881 a fixé à 1 franc le minimum des dépôts à la Caisse
nationale d'épargne (1).

Pour faciliter à tous la pratiquejournalière de l'épargne, le décret du 3o no-
vembre 1882 a créé le «.bulletin d'épargne». C'est une formule que le public peut
se procurer gratuitement dans tous les bureaux de poste et sur laquelle les
économies les plus minimes sont représentées, à mesure qu'elles sont réalisées,
par des timbres-poste. Lorsque là valeur des timbres-poste apposés sur un
bulletin atteint la somme de un franc, le bulletin est reçu dans les agences de
la Caisse nationale d'épargne comme un versement en numéraire.

Le nombre de bulletins d'épargne déposés pendant les cinq dernières années
a été de 70,249 en i883, 112,5g3 en 1884, 98,528. en i885, 98,800 en 1886 et
86,6i5 en 1887 : soit au total pour une somme de 466,785 francs. — On peut
donc constaterune certaine décroissanceen 1887 sur les chiffres obtenus en 1886.

Timbres-épargne.

Un projet tendant à modifier la forme des timbres-épargne actuellement en
usage, d'après un type analogue à celui des carnets d'épargne employés dans
les succursales étrangères d'Alexandrie et de Tanger, a été soumis à une com-
mission administrative qui vient d'en terminer l'étude et de m'adresser son
rapport.

Conservation, sur la demande des déposants, des titres de rentes
achetés pour leur compte.

Pour répondre à un désir fréquemment exprimé, la Caisse nationale d'épar-
gne se charge de conserver, à titre gratuit, les inscriptions de rentes achetées en
leur nom par ceux des déposants qui en font la demande.

La garde de ces inscriptions est confiée à la Caisse des dépôts et consignations,
qui en perçoit les arrérages et les reverse au crédit du compte courant ouvert
aux titulaires par la Caisse nationale d'épargne.

C'est une facilité très appréciable pour un certain nombre de personnes dont
les occupations ne sont pas sédentaires et qui se transportent souvent d'un lieu
à un autre. Elles sont heureuses de mettre en sûreté les valeurs d'État qu'elles
possèdent, alors surtout que la Caisse d'épargne en reçoit régulièrement les
arrérages et les fait fructifier immédiatement.

(1) Le décret du 27 avril i885 abolit toute condition de minimum pour les verse-
ments faits dans les bureaux de poste en faveur des marins, titulaires de livrets de série
marine.
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•Au.âi décembre 1887, la Caisse avait perçu 6,538 fr. 34 d'arrérages de rentes
pour .le compte 'de ses déposants, savoir:

En 1882 12' 56°
En,18.83 a3o 00
En 1884 ...,.,. 47C a5
Eni'885... 1,178 25
En 188S 1,492 '5o
E1H887 3,i48 74

EXSEMBI.IÎ 6,538 ih

Le nombre de parties prenantes a été en 1887 de l\in, il y a lieu de .penser
<«[tie 'cette .branche de'service se-développera à mesure que les déposants encon-
naitront «lieux l'existence et les avantages.

Remboursements par mandats-poste.

Tout titulaire d'un livret émis parla Caissenationale d'épargne peut demander
le remboursement d'une somme, a valoir sur son compte, à son profit ou au
.profit d'une autre personne, au moyen d'un mandat-poste dont il acquitte les
frais d'envoi.

iLes déposants qui voyagent dans un tpays étranger avec lequel la France a
conclu une convention pour l'échange des mandats-poste peuvent ainsi disposer
constamment du crédit de leur compte, soit qu'ils se fassent délivrer à leur
nom même un mandat, soit que île mandat soit émis au profit de toute autre
personnepar eux désignée.

Depuis'le i" juin i!884, date à laquelle 'ce nouveau service a commencé à
fonctionner, jusqu'au 3i décembre 1887,735 remboursements,représentantune
'somme de 12<6;o86 fr. '56, avaient eu lieu par!njnmdats*poste,«avoir :

Année i884- 63 remboursements montant ensembleà i4>74if-o6°
Année i885. i36 20,594 4i
Année 1*86. 264

... • •
44,fto3 75

Année 1887. 272 " • - 46,247 34.

TOTAL 735 TOTAL i*6,o'86 56

Transmission par la voie télégraphique des demandes
et des autorisations de remboursement.

Depuis le mois de mai 1884, les déposants ont la faculté de retirer leurs fonds
dans lies vingt-quatre heures; à cet effet, leur demande de remboursement ;et
l'autorisation délivrée .par la Direction centrale de la Caisse nationale d'épargne
sont transmises au moyen de télégrammes dont la taxe est acquittée par les
déposants.

Jusqu'à nouvel ordre, les remboursements autorisés par la voie télégraphique
ittc peuvent dépasser 3oo francs ; mais une somme supérieure peut être de-
mandée par télégramme, l'autorisation correspondante continuant à être expé-
diée par la poste.
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.
Les autorisations délivrées par la voie .télégraphique depuisl'inaugurationde

<ce service ont été de 20,087, représentant 'une somme de ,2,39i,%8 .francs,
«avoir :

En i88^. i,384 autorisations télégraphiques délivrées pour.. ]68,iiïroo0

Eni885. 4,199 — -. 528,519 00
En 1886. ,6,455—-

. : .
-- .

783,033 00
-.En 11.88.7.... 81049—7—"^—-—'~-**—: -~~ """'• 911,6:86 ;ô;o

TOTAL.. 20,087 TOTAL...... 2,3gi,348 00

On voit .que l'année 1I887 surpasse sa devancière dans la proportion de
a\4-70pi 0/0, comme nombre

;
d'autorisations télégraphiques, et de.i6.;43 p. qjo

quant à l'importance des sommes ainsi remboursées.

.L'.Algérie et la Tunisie entrent dans ces chiffres pour un sixième environ '
.savoir,: ... '

. .

En 1884. 2i5 autorisations télégraphiques délivrées pour.. 29,077'oo°
.._En 1.8.85. 890 '• —, : ...1.1:8,888.00

En i886. .1,237 *-* '—~ '—"• .*6ni654 00
.

En 1887. 885;(i) : —— -^-.. i'i8,o67 00

TOTAL... 0,227 TOTAL....... '435,686 00

.
Dans la même période de temps, 924 autorisations ont été envoyées par la

poste, à la suite de demandes télégraphiques.

Elles représentaient une somme de ,5o4i082 francs, savoir :

En i884. 11.5 autorisations.délivrées .pour. 57,74a' 0.0*

En 18:8.5. 2 23
' .

145,2.61 .00
En 1886. 3oo —:

: !
; .. 151,703 '00

En 1887. 286 : 149,376 00

TOTAL.. 924 TOTAL 5o4,o82 00

Versements à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Depuis la mise à exécution du décret du 28 décembre 1886, les receveurs des
postes sont constitués correspondants directs delà Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse; il en est résulté une certaine simplification pour les opéra-
tions intérieures de la Caisse nationale d'épargne. Désormais, le déposant:qui"
.désire convertir, en versements à4a Caisse nationale des retraites, :ses fonds
d'épargne., se borne à formuler une demande de remboursement ordinaire. .Le

\i) Dans ce nombre ne sont pas compris les 740 remboursements télégraphiques
..autorisés .directement en 1887 par les succui'sales algériennes.
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montant de l'autorisation correspondante, au lieu d'être payé à la partie, est
reversé pour son compte à la Caisse nationale des retraites en lui évitant tout
dérangement et toutes autres formalités.

Succursales navales.

Un décret du i8 mars i885 a institué des succursales de la Caisse nationale
d'épargne à bord des bâtiments de l'État et dans la division des équipages de la
flotte.

Il est bon de rappeler cette année encore les principes généraux du fonc-
tionnement de ces caisses.

Au moment du payement de la solde, le marin embarqué, quel que soit son
grade, peut mettre à la Caisse d'épargne établie à bord de son bâtiment une
partie de la somme qu'il touche, retirer tout ou partie de celle qui est inscrite
à son crédit, faire parvenir de l'argent à sa famille, acheter des rentes ou opé-
rer des versements à la Caisse des retraites pour la vieillesse. 11 peut encore
recevoir de l'argent de France, car des mesures sont prises pour que toute per-
sonne puisse verser dans un bureau de poste, au compte d'un marin titulaire
d'un livret de série marine, une somme quelconque qui sera portée à son cré-
dit. (Décret du 27 avril i885.)

Malgré les facilités de toute nature mises ainsi à la portée des marins, les
succursales navales n'ont réalisé jusqu'ici qu'un nombre restreint d'opérations.
Toutefois, un certain nombre de bâtiments ont tiré un parti avantageux des
dispositions contenues dans le décret organique.

Afin de mieux approprier l'organisation des succursales navales aux besoins
qu'il s'agit de satisfaire, le décret du 22 novembre 1886 avait édicté que ces
succursales fonctionneraient dorénavant tous les jours, les dimanches exceptés

,et que tout marin pourrait, sous forme de délégation, faire payer trimestrielle-
ment certaines sommes à sa famille, par l'intermédiaire des bureaux de poste-
sur toute la surface du territoire.

Les dispositions de ce dernier décret, qui n'avaient pas été appliquées jus-
qu'ici par le Ministère de la marine, seront mises en vigueur à partir du
1" janvier 1889, et leur application donnera bientôt sans doute un nouvel essor
aux opérations des succursales navales, dont le développement n'a pas été aussi
rapide qu'on aurait pu l'espérer dans l'intérêt dé nos populations maritimes.

Succursales algériennes.

Les receveurs des postes de l'Algérie et de la Tunisie étaient, depuis le
1" avril 1884, correspondants de la Caisse nationale d'épargne, au même titre
que les receveurs de la France continentale. Le nombre des livrets ouverts aux
habitants de ces provinces avait été tout de suite considérable : les opérations y
étaient plus importantes qu'en France, eu égard au chiffre de la population.

Mais les comptes des déposants de l'Algérie et de la Tunisie étaient tenus-par
la Direction centrale à Paris, comme les comptes de tous les autres déposants.
Par suite, les remboursements sur livrets algériens ou tunisiens ne pouvaient
être autorisés qu'à Paris. Il avait donc fallu, dans le décret qui étendait le ser-
vice de la Caisse à ces provinces, allonger les délais fixés par les loi et décret
organiques de 1881.De là des retards de payement dont le public avait sujet de
se plaindre.

Pour obvier à cet inconvénient, un décret du 16 mars 1886 a institué des
succursales de plein exercice à Alger, Constantine, Oran et Tunis, à partir du
i*r juillet suivant. Chacune de ces succursales, gérée par le receveur principal



.

BULL.-MENS. K°. 1. — 25 —
sous le contrôle du directeur des postes et des télégraphes, tient les comptes, dès
déposants du département, autorise les remboursements et accomplit, en ré-
sumé, toutes les. opérations de comptabilité intérieure que le décret de 1881
réservait à la Direction centrale.

Les résultats obtenus en 1886 eti887 nous permettentd'affirmer que le succès
de la nouvelle institution a été complet et que les habitants *de l'Algérie et de la
Tunisie y trouvent la satisfaction des voeux qu'ils avaient exprimés.

On s'est démandé si cette décentralisation dès écritures de la Caisse doit
se limiter aux possessions d'outre-mer. En France, la nécessité de transmettre à
Paris une demande de remboursement n'entraîne jamais un long relard; le plus
souvent .l'autorisation de payement parvient au déposant le second ou le troi-
sième jour au plus tard. Cependant le développement considérable du service
des remboursements à vue dans Paris semble indiquer que le public attache
beaucoup d'importance à rentrer en possession de ses fonds sans être assujetti

; à en faire là demande quelquesjours à l'avance;
Le remboursement à vue ne peut se faire avec toute sécurité que par le

bureau qui tient le compte du déposant. C'est ainsi qu'il n'est possible de l'opérer
en France qu'au siège de la Direction centrale de la Caisse, rue de Grenelle,

•

n" ïo3, à Paris. Les villes d'Alger, Constantine, Oran et Tunis, jouissent du
.même privilège. Un projet pour l'établissement de succursales dans plusieurs

villes de France est actuellement à l'étude.

- Succursales étrangères.

Un décret, en date du 29 octobre i885, a disposé que des Succursales de la
Caisse nationale d'épargne pourraient être ouvertes, par arrêté du Ministre des
postes et des télégraphes, sur l'avis conforme du Ministre des affaires étrangères
et du Ministre des finances, dans les villes, à l'étranger, où fonctionne un
bureau de poste français.

Aux termes de ce décret, les succursales étrangères sont placées sous la sur-
veillance du consul de France; elles tiennent, en capitaux seulement, le compte
courant de leurs déposants; elles délivrent des livrets d'une série spéciale et
autorisent les remboursements partiels.

La Direction centrale est chargée de l'examen des autorisations de rembour-
sement intégral et des demandes ayant pour objet la conversion d'un livret de
série étrangère en un livret d'une autre série.

Les succursales étrangères sont ouvertes aux déposants de toute nationalité.
Le bureau d'Alexandrie (Egypte) a été érigé, le 1" juillet 1886, en succursale

de la Caisse, et l'établissementde poste français de Port-Saïd a été appelé à par-
ticiper au nouveau service.

Lorsque cette dernière localité sera dotée d'une recette des postes françaises
de plein exercice, il y sera créé une succursale, jouissant d'une certaine auto-
nomie, qui devra recruter sa clientèle parmi les nombreux Européens en rési-
dence dans cette ville.

Enfin depuis le 1" juin 1887, une succursale a été installée dans le bureau
de poste français de Tanger (Maroc).

.
Le tableau ci-après donne les résultats obtenus par les deux succursales

étrangères.



— 26 — JANVIER 1889.

? sssaHasssanBBHBSHSSHssH»^^
"5 '. [

, BEM-
W - PREMIERS, VERSEMENTS TnTÀI BOimsiiMEHrs EXCÉDENT

i * ' » * ï i tl U l'A lit I ETACÏIÀT8J?
pq VERSEMENTS. VLTKBIEVltS. „B i,EI,TBS-

.des

W "W ^ ^, ,| m , nl i, VEUSEMRÏiTS

<J *=• &'[ ' £ '2 ' £ ' ' sur les
^ g ' Montant, g Montant, g Montant, g Montant, roninourseraonts.

«1 !B ' ja Ï5 K

AloMndrie.J 1886 Ci 27 11,750 00 21 1,715 47 48 13,465 47 S 2,510 47 10,955'00
"• Idem ' 1887 102 31;058 00 213 33,440 46 315 64,498 45 127 20,340 21 44,158 25 -
! Tonger.... i887(2) 14 1,180 00 8 805 00 22 1,985 00 2 220 00' 1,705 00

143 43,988 00 242 35,900 93 385 79,948 93 137 23,070 08 56,878 25

Cl A partir du 1" juillet 1886.
; t5) A partir du 1" juin 1887.
i L '

Telle est dans son ensemble, Monsieur le Président, la situation actuelle de la
Caisse nationale d'épargne. Cette situation est satisfaisante, et l'organisation du
service administratif ne paraît appeler désormais que des modifications de détail.
— Toutefois, à mesure que l'institution grandit, il importe d'en rendre le fonc-
tionnement à la fois plus simple, plus rapide et plus sûr. C'est le but que pour-
suivaient mes prédécesseurs, et je ne négligerai rien pour l'atteindre.

Veuillez agréer, 'Monsieur le 'Président, l'hommage de mon respectueux dé-
vouement.

Le Ministre des Finances,

PEYTRAL.
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Bilan de la Caisse nationale d'épargne au 31 décembre 1887.

ACTIF.

Valeurs françaises appartenant à la Caisse nationale -d^épargne.. 182,294,098' 23° j

Caisse des Dépôts et-Consignations, S/G. courant à intérêts.... ., 40,897,992 21 j;

Receveurs des Postes, L/C de versements
-

1-2,304,770 28 j

Frais d'administration. Exercice 1887
,.

982,804 15 j

Propriétés immobilières
. . ....... 43.5,670 12

Envois aiiiCaisBier du Trésor .''.. '.... 8,942,819 12
:

Envois aux Receveurs des Postes 142,156^819 82

Divers....... : ,.,c 23.6,009 44 :!

, -
"

-
' ; j

TOTAL ...... -... 388,251,583;37

PASSIF.. " "

Compte général des déposants 217,941,824'49° j

Receveurs des Postes, L/C de remboursements 10,196,360 00

lintérêts en compte courant. Exercice 1887 '5,806j052 '47

Remises du Caissier du Trésor ; 38,023,383 75

Remises des Receveurs des Postes. 113,582,491 98

Trésor, S/C de fonds.
.

'1,541,954 06 j

Divers. 130,033 24

Créanciers hypothécaires 157,083 33

Dotation.....,...- 87.2,399 -45

TOTAL -. .388,251,583 37
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Résumé, par nature d'opérations, des résultats obtenus lepuis le lrr janvier 1882 jusqu'au 31 décembre 1887.

RÉSULTATS GÉNÉRAUX COMPABÉS D'ANNÉE sri ANNÉE (DE 1882 À 1887).
———-— - .... ' .- ______________________^____,________1._-___,1

DÉPÔTS REÇUS. I -t./.. DÉPÔTS REMBOURSÉS. EXCÉDENT
DS

^T.™.,.*.
PÉRIODES -^—.^ .—^ .—. ^i^ 1 ^eB {Versements

NHSMIEKS YEESE1IBMIS. TEE8EHEHT8TOTÉKIBOUS. TQTAL. JBilBOÏRSEHEKTS ACHATS DIS «BUTES. TOTAL.
TEESEMEKT» et TOmbonrsement», )

"* "™m " "*'—*" _»' "- . - —' surGOMPA1EES.. _- ..t .,
„ ,

partiels.
„

Nom- 1,„ r,mbour-
Nombre. Montant. Nombre. Montant. Nombre. Montant. — ' > *™' Montant. ^ Montant. N'ombre. Montant.

Mmellto.
Nombre. Montant.

_____________ _____ Nombre.
.

Nombre.
- ____________ '

fr. c. fr. c.
~~~ ~ ' ;' fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

TOTAUX - \:.-. '
<

De lannée ïSSa 227,438 «,608,87975 245,717 17,027,502 06 473,155 64,634,38181 Sfiesi 16.868 16,410,817 »0 1,410 1,398,622 25 53,956 17,810,440 15 46,823,94166 527,111 82,444,82196

J —1883 207,827 40,440,833 07 489,606 32,594,938 13 697,433 73,035,77120 102,305 46,569 42,154,988 05 2,877 2,889.452 10 148,811 45,044,435 75 27,991,335 45 840,244 118,080,206 95

l88« 222,159 46,780,639 82 694,972 47,316,475 00 917,131 94,097414 82 156,556 55,674 50,025,991862,0012,927,25825 215,89158,953,25011 35,143,804 71 1,133,022 153,050,36493

l885 221,107 52,185,749 17 818,600 60,742,740 78 1,039,707 112,928,48995 218,938' 6j>.848 74,752,309 38 2,850 3,391,720 10 291,640 78,144,035 48 34,784,454 47 1,331,347 191,072,52543

— l886 239,502 58,522,168 38 956,846 74,710,13209 1,196,348 132,232,300 47 290,582 87,031 97.818,996 3'1 3,196 3,933,787 75 380,809 101,782,78409 31,449,516 38 1,577,157 235,015,08456

, 887 236,888 58,640,041711,054,964 85,740,736 27 1,291,852 144,380,77798 352,511 102,344 112,904,19881 3,878 4,S99.76S 95 458,733 117,503,967 70 26,882,810 22 1.750,585 201,890,745 74

TOTAUX GBH_>I.AU_ de- - - ____________»__________________
- _ ., -------------- — -------------- i - —

pais le Ie* janvier —-—-_-__ _______________
.1882 1.354,921304,1-70,31100 4.260,705318,138,524 33 5,515,620 622,314,83623 1,157,632 375'324 «MM.Wï M U.884 19,141,615 40 i,6'.9,84o 419,238,91334 203,075,922 80 7,165,466 i,0U,55.,7i» 57

COMPARAISONS —-_-_-__» "'"* V ''

des années .883 - .li 1887
avec les années

antérieure». ' •> -'

«*?.3ri|EnpI" ' ' 243>889 15,567,43607 224,278 8,401,389 39 65,683: 27,71125,744,16575 1,4611,489,829 85 94,855 27,233,995 60 . 319,133 35,635,384 09

aiSSa.j En moins... 19fin 7,166,046 68 , . « . » » • ' 18,832,105 96 » •

o;884 ) Enphs 14,332 6,339,806 75 205,366 14,721,536 87 219,698 21,061,343 62 54,191' 13,105 13,871,008 21 « 37,806 15 67,080 13,908,814 36 7,152,529 20 286,778 34,970,15798

a 1883. ) En moins... . , . . 216 « » » • *

J*85_ ) ^P1»»
« 5,405,109 35 123,628 13,426,265 78 122,576 18,831,375 13 62,380 13,174 18,726,317 52 195 404,467 85 75,749 19,190,78537 . 198,325 38,022,16050

ai884.) En moins... 1,052
» » » .««»' 359,41024 » •

eJ88«r )Enpln 18,395 6,336,419 21 138,246 13,967,39131 156,641 20,303,810 52 71,646 17,183 23,096,086 90 340 542,06105 89,169 23,638,748 61 » 245,810 43,942,559 13

ii885.j En moins... , ». » » » » « . 3,334,938 09
* * # »

.ÔijLi E"Pla' " U7.873 33 98,118 11,036,604 18 95,504 11,154,477 51 ôl,929 15,313 15,055,20247 682 665,98120 77,024 15,721,183 67 - 173,428 26,875,06118
ai886.j En moins... 2,614 „ „ . . 4,566,70616 »

^887 ) Enplns 9,450 11,033,16196 809,247 68,719,234 21 818,697 79,752,396 17 315,829 84,486 06,493,380 912,462 3,200,146 70 404,777 99,093,527 61 « 1,223,474 179,445.92378

ài88a ) En moins...
,, . , » ,. " 19,941,13144 » «

I

___
' ' " '

_.

I I
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du î'r janvier 1882 au-31 déceihbre 1887.

liésume général des opérations effectuées
•" - ^mtmmmmmmmmmmmmmmmm^mmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmm—mmmmmM—mmmmÊmmmmmÊmmmmmmm^

t II |
.

fc | r ?
;

..s-.-
- • , - i > i. I

i
' i NOMBRE

NOMMÉ ' ' '' Y
.

: ! AUBE- > i C0AX . ,de.
, „ RAfift* i NOMBRE MOtiTA#i> MOYENNE FRAI*f NOMBRE NOMBRE de.«r NOMBRE ' MOKTMT MIENNE, ™TERETS ,™> j M°HTAOT

I

FMI§
Bolll.

[ „™
poste I

, ,
im ,

des « des j de de ,6Mmr
i WM^^. p correspon- ,

' ' EBDIT.ES. , , des IVABBIINIS- deANNEES. _ ' des des des ' ouvertsutims o seïiptîo» EEMBOlinSE- REMBOURSE- .^ i COMPTES COMPTES

. „. . ! aux , ,
chaque?-

, aula- Caisse de *
natînnalA ». . . •

• - . „iï\ ps HEMBOVESEMEETS :
MRN™o TB.ATION. '; rtll,..w., «,ldt<-i ' 3, Ao.

, .
d'e" *irdT8-

"
D*:PÔTS- ;. -.ÉE-ô-rs. dcp0Mnls. r«n,*s : ! ' *""

,
' MEBTS-

...
opéiiatiom oucls'

-

dld
pargne. ' en ' i , cembro.

dépôt.
.'

• ________ ' ______ 'ii '
. i i i '

.. . i ;
: • ' ' —______— __________ , -, i„ fr_ 4; fr c_ fr c_

{^
c_

i fr- c. fr. c. fr. c. fr. c. ' '

;. -
^

'
.

' i :
,

i |

;™, „ „„, ,_..„,.,. „,„„„ " 53,956 ' 17,810,440 15 330 10 304,245 22 0 69 227,438 15,858 211,580l882. ., ...... ,6,024 i 473,155- !64,634f,381 81
;

136 60 ! 775,94*66. 12 50 t!.-,.-
.

'

tiU
, „ ,„„ . ,h_ ,«„ , „_„„_.,„ ', \ ' 148,811 45,044,435 75 302 69 481,036 50 0 58 201,827 43,569 375,838I8»3 6.Ï93 697,433 '73,035,77120 104 72 : 1,831,120 44- 239 00 1 !Il

.
i '

i
f

" .

,««4 ,-„,.„ ,„-,„, '„.",,,
„

i
1 215,891 58,95^,250 11" 273 67 679,45400 059 222,159 56,674 541,323l*84 6.47S 917,131 94,097,114 82 102 59 2,810,053 46 476 25 I... t

,..r , „,_ ,;,.„_„_ ,,„„„„,„ '
•

I 291,640 78,144,035 48- 267 91 809,437 19 0 65 221,107 69,848 692,5821885 ......,— 6,620 M39,.7f>7 ;U2,»28,489 95
,

108 61 , 3,985,250 00 1,178 25 !

1886 6,049 1.196,348 133,232,300 47 11136 5,074,947 411,402 50

',^,809
101,782,784 09 293 46 1,162,387 35 0 73 239,502 .87,031 845,053

1887 6,712 1,291,852 144,386,777 98 111 76 5,988,768 01 3,148 74
^^ M***™ ™ 25C » t.964,710 22 0 7! 236.888 102,344 979.597

.

' - _, . _• , , :

TOTAUX ET IIOÏBNKES aisé- 1,549,840 419,238,913 34 270 50 4,811,279 48 0 67 1,354,921 375,324
«AI.ES 5,615,626 622,314,830 23 110 81 20,466,095 90 0,538 24

. ,
' * '. *

. .

.

i

______________________ _________ - -
...•.. '

__^______MM^
mmmi^A^± _H__gBw__H__a__a_a-«_H-^^
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Suite du Résumé général des opérations effectuées^ du 1er janvier 1882 au 31 décembre 1887.

I ' TiAITORT '-- i '/ '

MOYENNE SOMMES mYmm £ °/°,.
SOLDE v' ^ \ INTÉRÊTS ' CAPITAL ARRÉRAGES

«£». DUES du «Si; 3,
«___«:">: -i .'•»".• u-_;™_™' PEKS"S

.

«»-«'
du aux cnEDlT msirauon -, a la Caisse * sur PlilMPS

, au a
- : < ,., de rentes ritiJVlJi&

nombre
, do ..„-, CAPITAUX '. :. dépargne i - - .- AU cninr,

des déposants ° montant „\.rA, ? f * ou du bons les inscriptions ABCBSDIT
\NNRFS . chaque des Vi**™ L surA"™r',J°- comptes >ax

ï
,„,umos en , -.i du Trésor appartenant

restant compte compte courant 3 :; le capital " du compte
ouverts. 3. décembre.

au
ducs P Ma 1 :. placé p0Ur * 1» D-AMORTISSEMEHT.

.
*

au ,, aUX Caisse
-

1° compte
a, ,u (Intérêts 31 de- déposants . _, en compte

,
Caisso nationale

• de dotation.
01 (le~ v

aiI
des dépôts *; de la Caisse

cembre. compris.) c°mb™- 3l dé- et consignations.J £ courant. d'épargne.
.

d'épargne.

•
cembre. ,:. ,',.

fr. c. fr. c. fr. c.
.

IV. o.:'A %
.

.-' fr. 0. fr. c. fr. c. ' fr. c. fr. c. ;

'':'. t' '. ' "

1882 35 47,001,638 91 224 97 0 76 9,547,768 l'3'.j > ' 179,337 00 37,393,057 90 943,495 75 517 30 »

1883 60 77,431,414 91 200 05 0 62 15,197,341 90 } -409,150 00 24,607,412 10 1,982,002 00 47,51141

1884 83 115,402,034 14 213 21 0 5S 22,385,673 97''
%

•'. 612,240 16 29,928,228 95 3,042,997 00 28,489 45 64,836 54

1885 '.. 104 154,155,572 47 222 59 0 56 29,461,055 11 '; 848,390 84 31,762,836 72 4,252,552 00 165,80122 412,097 51

;1885 127 190,674,127 31 225 63 0 61 35,775,653 14
:

1,063,339 42 31,436,445 57 5,396,385 50 100,079 57 382,87189

1887 :• 145 223,519,666 19 228 17 0 56 40,897,992 21 ?
1,309,062 31 27,902,500 00 6,268,091 50 177,216 93 393,251 95

TOTAUX ET MOÏP.SKES OIÎNB- ",!''" (') (al
RARES • ;.;.-;........ v; 4,421,520 33 183,090,48130 21,886,183 75 579,615 88 1,253,057 98

(i) Ce cbiOVe est ramené à 182,29/1,698 fr. 23 par suite de la déduction qui doit être faito d'une somme de (?) Y compri» une sommedo 391,750 fr. 37 payée en 1886, 1887 et 1888 pour l'acquisition ot l'aménagement
795,783 fr. 07 touebee par la Caisse

, somme provenant du remboursementdes rentes 3 p. 0/0 amortis- W de l'immeuble,
sables .sorties au tirage pendant l'année 1887. —'<"



Résultats obtenus par les Caisses d'épargne postales européennes, pendant l'année 1887.
Situation du. compte des, déposants au 31 décembre de la même année.

NOMS DES PAYS NOMBRE

I DÉP6T5- REMBOURSEMENTS. M0^ANT M0YENKE NOMBRE MONTANT
I

a» -»"1*- j T- [-yen déposant, j- r.EPO.A,T ^^ tjg~> |

Caisses d'épargne cembre —^ i—-—~~—*________.
. —— _^_—^— —__^__—_•_- —J

postales. 1837. pendant l'année 1887. au 31 décembre 1887.

francs. fr. e. francs. fr. c. francs. fr. c. fr. c.

f Épargne. 507,708 1,138,871 37,443,67S 32 87 339,473 32,641,276 96 15 31,145,632 52 10 26. 0 1,409 21
Aulriclie J

(i883). j
Chè(Jnes 12)9S1 3,088,303 1,497,067,349 405 07 1,229,85S 1,498,650,079 L"21815 63,428,737 5,27145 0.6 3,995 95

f

B»lgiqne{i869).... 347,920 7'i5,078 56,331,403 75 61 164,531 37,725,472 229 29 122,095,031 350 93 58.0 20,435 19 u-

France {1883), y corn- s
pris l'Algérie et la
Tunisie 979,597 1,291,852 141,386,777 11170 458,733 117,503,967 Jjb J* 232,519,666 228 1.7 22.3 5,098 95

Hongrie (ler février
iSSS) 110,939 438,114 7,613,260 17 37 106,855 5 808,877 54 35 5,353,297 4S 25 6,0 318 57

Italie (1876) 1,591,887 1,920,545 159,417,724 83 01 1,069,193 146,250,099 130 78 233,008,841 156 37 56.0 8,187 35

Pays-Bas (18S1).... 159,027 394,237 16,051,205 40 72 109,071 11,778,879 107 90 23,420,722 138 00 39.0 3,75179

Royanme-Uni(i86i). 3,951,761 6,916,327 416,705,4S6 60 25 2,496,294 369,943,030 148 19 1,360,146,43S 344 18 106.0 36,540 00 g

Suède 152,004 189,748 2,035,148 13 88 37,245 1,642,560 44 10 4,183,824 27 52 32.0 883 50 §

.
on----•----•--- ~ <58

(1) Aon compris 82,29(5,671 francs placés en valeur de l'Etat anglais au nom des déposants. ??
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DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. — l" BtmEAtl.—-CONTENTIEUX.

Jurisprudence dès cours et tribunaux;'

CAISSE l>'ÉiMlHi\!U.
'

.

DEMANDÉ. DE TKASSFBRT ESPIÎDriï AU TARIF KBDUIT,

La demande, pairie imprimée et partie manuscrite et signée de Tiutéressê, adressée
àl'admïnisiijateur d'une caisse d'épargne pour obtenir le transfert à lu caisse' d'é-
pargne d'une autre ville desfonds qui y sonidéposés, à te caractère d'une corresppn-

.dance personnelle et ne peut être assimilée à des papiers d'eijfdires ou de commerce.
En conséquence, ïl y a coniraventiôri

-
punissable dans le fait, par Kn bàissiev de

caisse d'épargne, d'avoir expédié une pareille demande en Vaffranchissant au iârif
réduit.

Ainsi jugé par un arrêt de la Cour de Poitiers, en date jdu 3o décembre iS'S'G,
réforiuatif d'un jugement, du tribunal correctionnel de Saintes.

;

LA COUR,

Attendu quiPrésùlte de la procédure et des débats que T.. ., caissier dé ia
caisse d'épargne de Saintes, a mis à la poste de -cette ville, le 28 mai î'88v), et
à l'adresse de son collègue d'Orléans, un paquet placé sous enveloppe ouverte et
affranchi à raison de cinq centimes; que cette enveloppé coiatenwit. : .1° un livret
delà caisse d'épargne d'Orléans au nom de la femme D.. .; 2° un certificat éta-
blissant le mariage de cette femme; 3° une demande éti partie imprimée, en
partie manuscrite, formée par Indite fenime D..., signée d'elle ainsi que de son
mari qui l'autorisait, et tendant à obtenir le transfert de ses fonds de la caisse
d'épargne d'Orléans à celle de Saintes; attendu que cette demande, soit qu'on
cherche à la faire rentrer dans la catégorie des papiers d'affuires ou de commerce,
soit qu'on la considère comme un simple imprimé, ne pouvait à aucun de:ces
titres, et contrairenient à ce qu'a décidé le tribunal correctionnel de.Saintes,

-
bénéficier d'un tarif réduit; — attendu, d'une part, qu'elle- ne sauraitêtre rangée
au nombre des pièces de comptabilité et, par suite-, assimilée aux papiers d'af-
faires, conformément à l'exposé des motifs de la loi du aô. juin 1806- et aux
décisions ministérielles des 25 mai 1869 et 12 mai 1875; — attendu, en effet,
que

1

si toute déniande de transfert, dont l'instruction ministérielle du 4< juin
1857 donne le modèle, doit, aux termes de l'arlicls 67 de ladite instruction, être
faite en double expédition, dont l'une est conservée par la caisse d'épargne ap-
pelée à se dessaisir, et l'autre est jointe à l'avis de virement transmis ultérieu-
rement à la caisse d'épargne qui reçoit le transfert, cette obligation imposée au
réclamant n'a pas pour effet de transformer sa demande en pièce de comptabilité à
partir dumomentmêmeoùelle est rédigée etsignée par lui;'queIgsdeuxexpéditions
dont il s'agit peuvent, il est vrai, devenir plus tard, lorsque-les opérations mul-
tiples du transfert sont effectuées ou même simplement commencées, despièces
de comptabilité destinées à établir la légitimitéde la régularitéde ces opérations,
mais que, tant qu'elles ne sont pas parvenues à leur adresse, soit au moyen d'un
dépôt effectué par le réclamantou par un tiers au siège de lu caisse d'épargne à
laquelle elles sont destinées, soit au moyen d'un envoi par la poste, elles.n'ont
de valeur que pour leur signataire et constituent un simple projet de transfert,
qu'il dépend de lui seul de suspendre, d'ajourner ou de faire mettre à exé-
cution; — attendu, d'antre part, que, l'es caisses d'épargne n'ayant pas pour but
la réalisation de. bénéfices, les opérations auxquelles elles se livrent sont exclu-
sives de tout caractère commercial ; qu'on ne saurait, dès lors, qualifier de maison
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de commerce cet établissement dépure prévoyance, et considérer comme papier
de commerce les pièces relatives à leur administration; —attendu, enfin, lors-
qu'il s'agit d'imprimés, qu'il n'est pas nécessaire, pour l'existence de la contra-
vention prévue par l'article 9 de la loi du a5 juin i856, que le caractère de
correspondance qui la constitue résulte uniquementdes indications manuscrites
qui se trouvent ajoutées aux imprimés ; qu'il suffit, au contraire

, que le carac-
tère de correspondance ressorte indifféremment d'une partie quelconque de la
pièce expédiée, quel que soit d'ailleurs le procédé graphique, ou bien de l'en-
semble de cette pièce; qu'en effet la loi du a5 juin i856, pour spécifier celles
des communications qui bénéficieraient d'une réduction de taxe et celles qui en
seraient privées, a pris en considération moins leur forme que leur contenu;
qu'elle s'est spécialement attachée à distinguer leur nature générale ou particu-
lière et qu'elle n'a entendu appliquer les tarifs réduits qu'à celles d'entre elles
qui, par leur formule et leur objet, présentent un caractère de généralité
absolue; — attendu que, dans sa demande de transfert, la femme D... s'ex-
prime à la première personne, au singulier; qu'elle s'adresse nominativement et
spécialement à Monsieur l'Administrateur de la caisse d'épargne d'Orléans, où
ses fonds étaient déposés ; qu'elle le prie de régler et solder son livret dont elle
donne le numéro, et d'en faire transférer- le montant à la caisse d'épargne de
Saintes; que, loin de remplir les conditions de généralité exigées par la loi du
a5 juin i856 pour avoir droit à un tarifréduit, cette demande offre au contraire
tous les caractères d'une correspondance personnelle, et restait, par conséquent,
soumise à la taxe ordinaire des lettres ; — attendu, au surplus, que toutes les de-
mandes de transfert de ce genre, sans distinction, portent avec elles, par la force
même des choses, et comme conséquence nécessaire de leur nature, le cachet
manifeste de leur individualité respective, puisque toujours elles émanent de
personnes différentes, et concernent par suite des livrets dont le titulaire, le
numéro, le montant et la caisse d'attache varient avec chacune d'elles; — at-
tendu, en outre i que vainement T... soutient, d'abord, qu'en mettant lui-même
à la poste, en sa qualité de caissier de la caisse d'épargne de Saintes, le paquet
adressé à son collègue d'Orléans, et en apposant le timbre de son établissement

.
sur l'enveloppe renfermant la demande de la femme D..., il a par cela même
fait disparaître le caractère de correspondance personnelle que pouvait avoir cette
demande, et lui a substitué celui d'une simple relation de service entre deux éta-
blissements du' même genre; ensuite qu'il n'a fait que se conformer à un usage
adopté par ses prédécesseurs, et pratiqué depuis la loi du a5 juin i856 par le
plus grand nombre des caisses d'épargne et qui ne profite qu'aux déposants; —
attendu qu'il n'existe en effet ni franchise, ni larif réduitpour la correspondance
des caisses d'épargne entre elles, et que ces établissements, qui communiquent,
à l'occasion d'affaires déterminées, et notamment de transferts, par l'intermé-
diaire des trésoriers-payeurs générauxet de la Caisse des dépôts et consignations,
demeurent dès lors assujettis, pour toutes les communications directes qu'ils ju-
gent utile d'avoir entre eux, à la stricte observation des taxes postales en vigueur;
que, si le mode de procéder suivi dans l'espèce ne profile pas aux caisses d'é-
pargne et n'a été adopté que dans le seul intérêt des déposants, qui en béné-
ficient au préjudice du Trésor, il n'en constitue pas moins, quelque général et
invétéré qu'il puisse être, une violation manifeste de la loi, à laquelle l'Admi-
nistration des postes a toujours le droit, malgré la longue tolérance dont elle a
pu faire preuve, de mettre un terme;

Par ces motifs, etc.

Par jugement du tribunal correctionnel de Màcon en date du i4. décembre
1888, le sieur G.. .a été condamné à huit mois de prison et à 100 francs d'a-
mende pour dénonciation calomnieuse portée contre un facteur des postes.
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Paris, le 22 décembre 1888.

NOTE-CIRCULAIRE relative à l'indemnité allouée aux sous-agents et aux ouvriers
travaillant en dehors de leur circonscription.

A la date du 18 décembre dernier, le Directeur général a décidé que l'indem-
nité de o fr. 75 par jour allouéepar la décision ministérielle du i4 mars 1881 ne
sera acquise qu'aux sous-agents et ouvriers appelés à travailler en dehors des
limites de leur circonscription au delà d'une zone formée par les départements
limitrophes.

MATERIEL ET CONSTRUCTION. — Ier BUREAU.

Paris, le 26 décembre 1888.
CIRCVLAIUE relative au service téléphonique.

En conformité de la circulaire du 11 mai dernier, insérée au bulletin mensuel
ii° 5, les devis et états de matériel d'estimation ou de régularisation et généra-
lement- toutes les études et propositions présentant un caractère technique et se
rapportant à la construction el à l'entretien des réseaux téléphoniques doivent
être adressés à l'Administration, sous le timbre de la Division du matériel et.de
la. construction.

Il y aura lieu de joindre à l'avenir aux devis de régularisation qui doivent être
produits périodiquement pour chaque réseau :

i" Un tableau récapitulatifdes recettes et des dépenses semblable à celui dont
l'établissement est prescrit pour les lignes d'intérêt priyé;

2° Un étal indiquant le développement kilométrique total de chaque réseau y
compris les lignes construites pendant la dernière période.

Des devis négatifs devront être produits pour les périodes pendant lesquelles
aucun travail n'aura été effectué.

Comme pour les lignes d'intérêt privé, les devis de régularisation ne seront pas
renvoyés.

Toute modification ou extension de réseau, autre que l'établissement dans les
conditions ordinaires des communications d'abonnés, fera l'objet de propositions
spéciales et ne devra être entreprise qu'après autorisation transmise sous le
timbre de la présente circulaire.

Les demandes de matériel à produireannuellement pour l'entretien des réseaux
téléphoniques ne devront comprendre absolument que les quantités nécessaires
pour effectuer cet entretien.

Le matériel devant constituer l'approvisionnement destiné à l'établissement
de nouvelles communications fera l'objet de demandes spéciales.

L'état de situation (devis n° 1) devra être accompagné d'un devis estimatif
détaillé des dépenses prévues pour l'entretien des réseaux téléphoniques ainsi
qu'il est procédé pour les frais d'entretien du matériel postal des bureaux.

Enfin, il est rappelé que toules les dépenses afférentes à l'installation de ces
réseaux sont imputables exclusivement sur les lignes g5 et 97 ;

les indemnités
allouées aux sous-agents de tous grades, chefs surveillants, surveillants, ouvriers,
etc., ainsi que les salaires des ouvriers temporaires employés en régie, sur la
ligne 97, les autres dépenses, notamment le déplacement des agents supérieurs,
les fournitures de tonte nature, etc., sur la ligne g5.

Pour le Conseiller d'État,
Directeur général des postes et des télégraphes ï

Le Directeur du matériel et de la construction ,
FR1UOURG.
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ifcAÏ&RJEIi ET CONSTRUCTION. Ier BUREAU.

SeW*g des pria; du matériel télégraphique (Tusage couranL—Dernières, adjudications.

Exercice 1889l — Matériel des lignes aériennes.

NUMÉROS
_„._<

NOMENCLATURE DESIGNATION DES MATIÈRES- OU OBJETS.
P

do

' fc'OSPTK.
collectif*, détaillés;. ca,,le*

,

fr; e.

11 2 / do 5 mètres ù 6n,,5o N. 5 00
11 3 Ne 6.m,5o ù 7,n,5o N\ 5 05
11 4 j Poteaux- T> do 7"*,5o à 9 métros N. 7 10:
11 6 injectés \ do 10 à i* métros.., . ,

M.. 11 80,
1.1 8 | I do. 11-mèlrus...' N. 17 50

* « Y tic 15 mètres N. 36' 00
16 ô Tîgcs tic- fer. de om,5o, avec isol'atcur-orrÊl scellé N. 01 90
_ô> 7 ' 'figes on fer-de o"\,8o,, avec isoltilcur-arjiet scellé N. 1 00
21 21 Consoles courtes eivU \ pour isolateur N. 0 40
«21 22 Consoles longues en U f à fiT N. 0 06
21 23' : Consolés eourtoa on S de N. 0 28-
21 24 Consoles longuos on S 1

petit diumèUe. N., 0 30

-
_5 2 Isolateurs ù crochet galvanisé N. 0 75,
25 0 Isolateurs-arrêts à double duclie

, non scellés N. C 40'
25 7 Isolateurs-arrêts u simple cloche, non scellés N. 0l 20'
25. 8

,
Isolateurs-urnks ù simple cloche, scellé»,....,,

,
N. 0i 4ft

25 0 Isolateurs & double clo«he, pour fil de petit diamètre, non
scellés

,
N. 0' 30

25 10 Isolateurs à simple cloclio, pour fil de petit diamètre, non
scelles

.

N. 0.%Q\

25 11 'Isolateurs a5/io/ consoles courtes eu S ai/st3 N. Q 50
25 12 à V consoks longues en S » i/uif N. 0 G0
25 13 nîmpie cloche j consoles courtes en U * 1/31 N- 0 051

25 15 .scellés sur { consoles longues tn U 31/33.
... , .

N. 0 90,

25 1A Isolateurs-arrêts scellés sur consoles longues.............. N. 0 80
25 10 IsolLleiirs-arrltti doubles, à simple cloche, .scelles N. 1 70
25 20 Isolateurs*arrêts doubles, à double cloche . scellés N. - 2 10
25 21 Isolateurs-arrêts s double cloche, scellés N. 0 75

.25 22 isolateurs a5/9 consoles courtes en S ai./a3 N. 0 05
25 23 à consoles longue» en S a i/a4 N. 0 80
25 24 double cloche consoles courles en U a 1/21 N. 0 75
25 25i i scelles sur oonsotas longues on U 3,1/33 ........ iN. i\ Ofi

.
25 27 Isolateurs-arrêts ù double cloclio, scelles, sur consoles longues. N. 1 00

w * Isolateurs en porcelaine et fonte scellés N. 1 20
' 25 39 Petits isolateurs-arrêts à double cloche, scellé», avec vis, pour

entrée de poste N, 0 55
30 1 Vis 38/80 ' N. 0 05

Celle série est applicable à la métropole. Le prix do chaque unité devra être majoré de ao p. 100
pour l'Algérie.
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NUMÉROS
, mvri

•

» .-,:'.- 'I PMX
:

:

.KO^scLATOBE
. ,, .

©ÊSIGNÂTION DES MATIÈRES OU OBJETS.
_

de'•'.'..
.

L'USITÉ.

-
collectifs, détailles. ' :

; .;. >fr. c
30 '3 Vis 33/go.. '.. N. ' 0 05

' 30' .4 Vis 33/70
, .'. -...' N.

.

.0 06.
"31 2 Fil d'acier galvanisé de a1"/1" K. ' 0 50

--
32 1 / -île 1™/»..: K. 0 40

:-32" s Fa "y de 3°/» :........ :,. K.. 035;:
?

; .32.
,

4 do fer ) do 4™/°'. ' K. 0 34
32

-.
5 '"I do'£,i"K.. ' ;.. K. 0 33

,33 1_- ' i do i>»/»... K. 2 00
.33. 1 lis

.
\ de i i/io de D7I" " ;K. 3 35'33 2 '- "

F'1 / do. a»> '. K. 3,60
33 Slii dobroDM .1 ie 3„U

l u ,, K.. 2: 00 .'

33 .3 '"".( de 3W"'.
,

K. 2 00
38 2 ' f de :>.'»/"'., N. 0 15

•,•38 3 Mandions j dl, a«/m..
.

N,
,

X)" 02

•

3S 4 '.i " r,V°u^. "") de,/,'»/'» ..". H. ,0-03
.,38 5 fil de fer- [ ùo s„y„, ........... ;.... N. 0 03

39 1 lis '„'•",,'","'."( de n/io de?/": - ....'.. N. 025
39 2 Manchons Jo 2,i„„ *

; K 0 25
...39 !Ii. cnbroirzo < j„ ,,„/.„ ,;a N. 0 25

39 3 :' "l'ourfil''( je S'7'»...'..":.'.'.'.'.'.'.'.':.'..'.'. ...' H. 0 25
40 1 Soudure ù l'étniii,. K. 110
•43 1 Clefs ù vis Léte carrée. N. 0 75
43 2 'Clefs de traction,' et i. vis tèio carrée..! ..'..'.'...'. H. 1 20

-
43 «I Clefs ungliiis.cs, grandes

.
]NT. 1 50.

-,43 5 Ciels à éçro.u (gland inod.èjç ) .svslcine Pcufrot.....
, ......... .

N. 5 00
43 0 ' J ' Clefs à' écroû (pct'ii modèle)...".'...'.'.'. '. '. '.

.
'. ;N. 350

4S 1 Écliollos dc;3 mètres avec colliers. . :. .
N. - "i 30

48 2 Échelles.de [\ mètres, avec, colliers N. 10 00
"51 1.

,,
Fers;ù.souder (moyens) ;„......:......., j ' N; 2-05

.52 1 \ Fourneau!; de[plombier....,,,..,.,.,., ,4,...,,,,.,; N. 250
•

53 1 ' HaclioHcs. ......,...,..,. .'. N. 250
55 1 ! Limos'liera-point, bSlurdes

. ..... M.'. 0,30
i55 2 Limes donilTi-oii(lcs

,
bâtardes .., Pî. 0 35

50 1 .Mâchoires à, tendre \, Ni 100
:

'60 1 'Morilles gra.udc. dimension ( l/a.poire de ) N. 2 05
00 2 Moufles petite dimension (ii/a,paire, de). .,;.... ; N. 1 65

,

,60 3
.

'. Cordages u moufles.,,,,,..,,, M. 0 85
02 1

; Pinces, plates (grandes),.,/....., .-.,..,.. :
N. 1'20

,02 2 Pinces coupantes (grandes.),.,,,,, ,,, N. 2 00,
0& 1

... Sacs ,ii.outils, en.cuir.. .. : M. 12 00
-64 2

.
.Sacs a outils, .en cuir, cl toile ... ., N. 3 20

.

:04 3 Courroies de sacs.à.outils N. 0 95
67 1 ' SonITluts de plombier '. N. 3 40
70 1 ... .Tournevis .dc.survciljant..,,,-.,,,,.,,,.,...,..

.,
N. 0 25

"71 1 Vrilles,movenmis N. "0 15.
71 2 Vrilles grosses.. , N. 030
92 17 ... .Manchons on.capu.lchouc. (p^a.nd .dinni.ctr.e.),.., ... ïï. 0 35
97 5

.
Tubes en porcelaine (pelit modèle).coudés, avec plaques et vis. N. O 76

"430 3 .., Clefs anglaises.(pctiles)
; K. 375

.492 1 ' Vrilles (petites.)
: K. 0 10

Celte série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majore de ao p. 100pour l-Aigcrîe,
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Série des prix du matériel télégraphique d'usage courant (dernières adjudications.)
Exercice 1889. — Matériel des lignes souterraines.

NUMÉROS „lrf
de la fWX

WOMENCLATÏIHE « •
ÛP*

DESIGNATION DES MATIERES OU OBJETS. de

tife détaillés. --Wo.

fr. c,
76 1 Bobines en tôle avec couvercle N. 67 'il
SI 9 Câble à un conducteur M recouvert d'une armature en fer

( Lignes à grandes distances ) M. 1 19
81 15 Câble à un conducteur recouvert d'un tube en plomb M. 0 53
82 9 Câble à deux conducteurs M recouvert d'une armature en fer

(Lignes ù grandes distances) M. 193
83 5 Câble n trois conducteurs recouvert d'enveloppes tannées C.... M. 1 07
83 8 Câble à trois conducteurs (a M, i G) recouvert d'enveloppes

tannées { Lignes à grandes distances ) M. 1 46-
83 8 bis. Cable à trois conducteurs (2 M, 1 G G) recouvert d'enveloppes

tannées ( Lignes a grandes distances ) M. 1 57

•
83 9 Cable ù trais conducteurs [3 M) recouvert d'enveloppes gou-

dronnées à une armature en fer ( Lignes à grandes dis-
tances ) M. 2 35

83 9 bit* Câble à trois conducteurs (a M et i G) recouvert d'enveloppes
goudronnées ù une armature en fer (Lignes à grandes dis-
lances ) M. 2 48

83 9 ter. Câble ù. trois conducteurs ( a M et i G G ) recouvert d'enve-
loppes tannées à une armature on fer (Lignes à grandes dis-
tances ) M. 2 68

83 10 Câbles à trois conducteurs (2 M, 1 G) recouvert d'enveloppes
goudronnées à double armature en 1er ( Lignes à grandes
distances ) M. 4 10

83 14 ht». Câble à trois conducteurs, recouvert d'un tube en plomb et armé
on fer M. 1 42

83 15 Câble à trois conducteurs, recouvert d'un tube en plomb C... M. 1 45
83 18 Câble u trois conducteurs [a M, 1 G) recouvert d'un tube en

plomb ( Lignes a grandes distances ] M. 1 85
83 18 lis. Câble à trois conducteurs (2 M, 1 G G) recouvert d'uu tube

en plomb ( Lignes à grandes distances} M. 1 92
84 1 Câble téléphonique ù deux, conducteurs recouvert d'un tubo eu

plomb ( modèle 35/io ) M. 0 66
84 2 Câble téléphonique ù quatorze conducteurs recouvert d'un tube

en plomb M. 3 40
85 5 Câble à cinq conducteurs recouvert d'enveloppes goudronnées ou

tonnées C M. 1 59
85 15 Câble « cinq conductours recouvert d'un tube en plomb C M. 2 11
87 5 Câble a sept conducteurs recouvert d'enveloppes goudronnées on

tannées G ,
M. 2 14

87 7 Câble ù sept conducteurs recouvert d'enveloppes tannées B M. 2 85
87 14 bis. Câble i sept conductours recouvert d'un tubo en plomb et arme

en fer.. M. 2 60
87 15 Câble A sept conducteurs recouvert d'un tube en plomb C...... M. 2 80
87 17 Câble à sept conducteurs recouvert d'un tube eu plomb Ji M. 3 57
89 1 Crampons galvanisés pour un câble (grand modèle) N. 0 03
89' 1 lis. Crampons galvanisés pour un câble ( petit modèle ) N. 0 03
89 2 Crampons galvanisés pour deux câbles (grand modèle) N. 0 04
89 2 bis. Crampons galvanisés pour deux câbles ( petit modèle) N. 0 03
95 8 Supports 3i équerre en fer pour câbles ( petit modèle ) N. 0 11
95 9 Supports « équerre en fer pour câbles ( moyen modèle ) N. 0 17

Cette série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majoré de 30 p. 100
pour l'Algérie.
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NUMÉROS
ulllTri

delà ™*-
KOMENCLATURE - DÉSIGNATION DES! MATIERES OU OBJETS.

^
de

Mlleo-. -,-.„;" cable
v^ik:

tifs# détaillés. cable'

fr.. c-
95 10 Supports a éqnerr'e en fer pour câbles (grand modèle J '.... N. 0 24

105 1 Enduit Chatterton ........ K. ,15 00
107 1 ' Gutta-pcrcha en bandes ,.... K. 15 00'
117 1 Ruban goudronné.

; . v . . .
K-. 2 10

,117 ~ 2 Ruban de caoutchouc vulcanisé.
. ." K. 8 .25

il-7 3 Ruban tanné. K. 8 50
i TUYAUX POUR LIGNES URBAINES.
! 92 10 Manchons en fonte de om,i4° .... .

N. 6 02
92 11 Manchons on fonte de om,iao '....'

.

N. \ 5 26
92 12 Mauchons' en fonte de om,iiO;......; ; ; : K. 4 30
98 1 Tuyaux en'fonte de om,ioo , à emboîtement M. 3 33
98 1 lis. Tuyâûx enforilê'dé b*",ibo, saïisftiuboîtomcnt. ;...... M'. 3 50
QS 2 Tuyaux eu fonte de o,n,loo (Coudes au i/8 pour ).. .- N. 2 73
98 2 bis, ' Tuyaux énfon'lc'dc Dm,ïoq (Coudes au 1/16 pour].

. N. 2 1T
98 2 ter. Pièces de raccordement sur chambre pour tuyaux de om,ioo... !N. 1 12
98 3 Tuyaux en fonto de .o"',o8i-, .à .emboîtement M. 2 79
98 3 bis. Tuyaux en fonte de oTO,o8i, sans emboîtement M; 2 87
98 4 Tuyaux en,fonto do om,o8i ( Coudes au i/8 pour)

.. N. 2 43
98 4 lis. Tuyaux en fonte de o'",o8i (Coudes au i/i6pour) N. ' 2 24
98 k ter. Pièces de raccordement sur chambre pour tuyaux de om,68l..

. .
N. 0 91

98 5
.

Tuyaux, en-fonto de om,070, à emboîtement. ................. .
M, 2 40

98, 5 bis.
•

Tuyaux en-fonte de om,070, sans emboîtement
i . M. 2 24

98 6' Tuyaux en foute de 0m,07O (Coudes au 1/8 pour). N. 1 ^'81
98 6 bis. Tuyaux en fonte de otIl,070 (Coudes au 1/16 pour).

. . ; ,. N. 1 45
98 6- ter. Pièces de. raccordement sur chambre pour tuyaux de o"',070.... N. 0 79
98 28 Cliaiubres pour tuyaux de tout diamètre N. 18 32
98 29 Coudes au î/A pour tuyaux de om,o/|0 ;... JN, 0 85

.98 30 Coudes au i|8 pour tuyaux de omjO/]0 N. 0 85
TUYAUX POUR GRANDES LIGNES.

ASCIEH. JOIXT.
98 10 Tuyaux en fonte de o?\o6o, à emboîtement.. N. 6 70
9S 11 Tuyaux en fonte -de o^oGo, sans emboîtement N. 4 83
98 12 Tuyaux courbes de om,oCo.

. i N. 3 50
98 13 Manchons pour tuyaux de o'n,o6o N. 3 34
98 14 Bagues de manchon pour tuyaux de oni,o6o N. 0 98
98 15 Pièces de raccordement pour tuyaux de om,o6o N. 1 00

9S 16 Tuyaux en fonte de o"%o5o, à emboîtnment Jî. 4 20
9S 17 Tuyaux en fonte de om,o5o, sans emboîtement N. 3 82
9S 1S Tuyaux courbes de o,n,o5o...::;:'.......... Jf. 2 28
98 19 Manchons pour tuyaux de om,o5o .' N. 2 90
98 20 Bagues'de manchon pour'tuyaux de om,o5o N. 0 68
98 21 Pièces de raccordement pour tuvaux de o^obo K. 0 79

98 22 Tuyaux en fonte de om,o/|0, à emboîtement
-

K. 3 31
9S 23 Tuyaux, en fonte de o™,o4o, sans emboîtement K, 2 21
98 24 Tuyaux courbes de om,o^o jsjt 2 21
98 25

.

Manchons pour tuyaux de 0m,o/iO N 2 60
.98 26

.
Bagues de manchons pour tuyaux de om,o/;o N 0 66

98 27
.

Pièces de.raccordement pour tuyaux de om,o4o Jf 0 80

JOINT MODIF1K.
99 1 Tuyaux à.emboîtement et à cordon deom,oAo (de deux mètres),

joint modifie 2 93
99 2 Tuyaux à emboîtement sans cordon de om,o4o (pour tuyaux de

deux mètres), ioînt modifié 3 53' J
• N.

Celte série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majoré de 20 p. 100
pour l'Algérie.
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NUMÉROS USITi
do Ha 1R,X

KOMEXCIATUHE
. rvÉSIGNATION DES MATIERES OU OBJETS.

*P
do

<*>»- cablc.
*»»*•

tifs. détailles.

fr. c.
09 3 Tuyaux sans emboîtement et à cordon de o"1,o4o (pour tuyaux

do deux mètres)
, joint modifié N. 2 73

99 4 Tuyaux courbes de om,o4o, joint modifié N. "2 15
99 5 Manchons pour tuyaux de olu,o/|0, joint modifié N. 1 72
99 6 Bagues de manchons pour tuyaux de o,n,aâo, joint modifié.. N. 0 94
99 7 Chambres d'alignement pour tuyaux de om,n'io N. 25 50
99 S Chambres d'angle pour tuyaux du o"\o4o N. 26 15
98 27 Pièces de raccordoment pour tuyaux de om,o/io N. 0 80

99 30 Tuyaux « emboîtement et à cordon de o'",o5o (do au',5o ),
joint muililié N. 4 36

99 31 Tuyaux à emboîtement sans cordon de o,n,o5o (pour tuyaux de
2™,5o)

»
joint modifié N. 'i 98

99 32 Tuyaux sans emboîtement et à cordon do om,o5o (pour tuyaux
de am,5o ), joint uiodiûé

,
N. 4 34

99 33 Tuyaux à omboîlcmeut et a cordon de ou',o5o ( de doux mètres ),
joint modifit. N. 3 89

99 34 Tuyaux à emboîtement sans cordon de om,o5o (pour tuyaux do
.deux mètres), joint modifié j^ cA 23

99 35 Tuyaux sans emboîtement .et ù cordon do om,o5o (pour tuyaux
de deux mètres ), joîut modifié -,. j^ 3 20

99 .36 Tuyaux courbes de omo5o, joint modifié jçt 2 'i4
99 37 Manchons pour tuyaux do omTo5o, joint modifié \. 1 82

^)9 S8 Jiagues.de manchon pour tuyaux do o™,o5o, joint modifié JJ, o 92
99 39 Chambres d'alignement pour tuyaux du o'^ouo N. 24 13
'99 40 Chambre d'angle pour tuyaux de o'",o5o j(ft 23 06
98 ,,21 Pièces de raccordement pour tuyaux de om,o5o N, 0 79
99 9 Tuyaux i emboîtement et à cordon de o"',o6o (de j'^So),

joint modifié. jj# Ct fy\
99 10 Tuyaux à omboîtement et a cordon do o"\o6o ( pour tuyaux de

3m,i3o), joint modifié jft 7 3S
99 ' Il Tuyaux sans emboîtement ot a cordon do o'"1o6o (pour tuyaux

<ïo am,5o), joint modifié !... $t 6 60
99 12 Tuyaux courbes de om,o6o, joint modifié j^ 3 41
99 13 Mauchon» pour tuyaux de om,oGo, joint modifié J^ 2 42
99 14 Bagues de manchon pour tuyaux de 0,060, joint modifié N. 118
99 15 Chambres d'alignement pour tuyaux de o'",otio p[_ 26 36
99 16 Chambres d'angle pour tuyuux de om,o6o jj, 25 19
98 15 Pièces de raccordement pour tuyaux de o'",o6o j^_ 1 00
99 17 Tuyaux ù emboîtement et à cordon tic om,o7o (do _m,5o),

joint modifié jç# ^ 3g
09 18 Tuyaux a emboîtement sans cordon de o"\o7o (pour tuyaux de

am,5o), joint modifié jf, 8 41
99 19 Tuyaux sans emboîtement et a cordon de «'",070 (pour tuyaux

do 2m,5o), joint modifié \# 6 98
99 20 Tuyaux courbes de o"',o7o, joint modifié N, 4 27
99 21 Mandions pour tuyaux de n"\070, joint modifié N. 3 17
99 22 Bogues de manchon pour tuyaux de om,o7o, joint modifié N, 1 20
99 23 Chambres d'alignement pour tuyaux de o,n,<>7o N. 26 31
99 24 Chambres d'angle pour tuyaux de oD',07o $. 26 74
99 25 Pièces de raccordement pour tuyaux de o1",©?© ]N. 0 92
99 26 Chambres pour câble armé K. 11 36
99 27 Pièces de raccord de cbumhro pour câble armé N. 0 40
99 28 Fourreaux .à coquilles pour tuyaux do o,n,o4o.. N. 12 95
09 29 Fourreaux à coquillos pour tuyaux de om,o5o, om,060 et ow,070. N. 13 59

Celte série est applicable i» la métropole. Le prix de chaque unité devra être ninjoré de ao p. 100
pour l'Algérie.
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DIVISION DE L'BXPEGâTÀ'HON. — 3° BiUKEAU. ~ CORRESPONDANCE POSTALE. '
• -

.BÏIIA'NGÉKE.

Correspondances pour l'Afrique anstrcde.

Un- décret en date Au k janvier 1889, dont le texte est reproduit au:pré-
sent bulletin, modifie tes, taxes applicables, aux correspondances à destination
ou provenant de divers pays d'outre-mer non compris dans l'Union postale.

L'attention des agents est particulièrementappelée sur les conditions nouvelles
d'affranchissement des correspondances pour les parages de l'Afrique australe.
Les paquebots des lignes d'Angleterre au Gap, qui partent chaque vendredi de
.Southampton ou de Darmouth, tou.cb.ent régulièrement le lundi à Lisbonne.
Les correspondances de France pour le Cap de Bonne-Espérance, Natal, le

,Transvaal, etc.,,, doivent donc être, expédiées (de Paris) dès le jeudi soir pour
être embarquées en Angleterre et seulement le samedi à 6 heures du soir, par
le Sud-Express.(1), pour être embarquées à Lisbonne. Il en résulte que la voie
de Lisbonne devient la route normale- d'acheminement des correspondances
pour l'Afrique australe et que, sauf indication spéciale de la voie d'Angleterre,
les correspondances dont il s'agit doivent être affranchies, d'après le tarif afférent
à la voie de Portugal et dirigées au jour le jour sur Lisbonne.

Le décret précité fixe, en outre, un.tarif'spécial d'affranchissement pour la
transmission, par la voie d-'Adên, des- correspondances à destination du: Cap, de
Naital, de l'Etat d'Orange, du Transvaal et du Bechuanaland. Mais celte voie,
tout à fait exceptionnelle,, ne devrait être employée, au départ de France, qwe
sur la demande- expresse des expéditeurs.

Enfin le tarif, prévu au décret, à l'égard des correspondances échangées
avec l'Australie, la Tasmanie et la Nouvelle-Zélande, par la voie d'Angleterre à
.découvert, n'est pas actuellement applicable au départ de France. Des .mesures
ont été prises pour que les correspondances dont il s'agit, lorsqu'elles doivent
suivre la voie d'Angleterre et des Etats-Unis ou la voie directe des paquebots
anglais, soient expédiées en dépêches closes. Ge mode de transmission permet
de les affranchir d'après le même tarif que les'envois transmis par la voie des
paquebots français ou par la voie de Brindisi»

En raison des modifications profondes apportées aux conditions, d'échange
des correspondances à destination.-de l'Afrique auttrale, les taxes applicables
audites correspondances viennent d'être reproduites sur deux nouvelles feuilles
à intercaler entre les pages 70 et 71 du Tarif international des postes.. Ces feuilles
parviendront aux agents en même temps que le présent numéro du Bulletin
mensuel.

Il y aura lieu, en outre, d'opérer a la main, sur ledit Tarif, les rectifications
suivantes :

Pages 70 à 73, biffer lout ce qui concerne l'île d'Ascension, le Bechuanaland,
le Cap, de Bonne-Espérance, Natal, Orange, la république Sud-Africaine, Pile
Sainte-Hélène et le Transvaal; biffer les notes (a) et (b) de la page 73. Ne laisser

(1) Le: train rapide, dit Sud-Express, circulé deux fois par semaine entre Calais et
Lisbonne, À chaque: voyage d'aller (de Paris, mercredi et samedi soir), il emporte les
correspondances pour Lisbonne et Porto. 11 est, en outre, utilisé chaque samedi pour, là
transmission des correspondances à destination de l'Afrique australe et le samedi, de
deux en dieux semaines, à compter du 5 janvier, pour la transmission des correspon-
dances à destination de l'Amérique du Sud. Le bureau de Paris et le bureau ambulant
de Bordeaux à Iran a* sont chargés do la formation des dépêches à acheminer par le
Sud-llnprcss.
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subsister aux pages 70 à 73 que les indications concernant les différentes
colonies d'Australie (y compris la Nouvelle-Zélande et la Tnsmanie), les îles
Fidji et les lies Samoa.

Page 72, en regard des îles Fidji et Samoa, substituer sur la ligne des lettres
ordinaires, dans la colonne 4, l'indicationfac à. obi [b), et, sur la même ligne,
colonne 9, biffer lé signe de renvoi (6), et inscrire: 1 franc par 15 grammes.
Modifier, en outre, comme suit, le tarif des objets admis à prix réduit pour les
îles Samoa et Fidji :

-
3 à 5 6

Jusqu'à 5o gr. 3o cent.
i . ..„ r.,, r. ,. ...

De 5o à 100 er. 5o cent.Echantillons Obi. Destination... < , , ,, , ° r c.j. Au deia de 100 gr., 2 a par 00 grammes ou
' fraction de 5o grammes.

Journaux .
Obi. Destination..

. 10 centimes par 5o grammes.

Autres imprimés. Ob). Destination..
. 2 5 centimes par 5o grammes.

(k)

Enfin les indications fournies paf les tableaux insérés aux pages 33 et 35 du
Tarif se trouvent modifiées de la manière suivante :

Page 33.

Office britannique 3o ccml. par i5 gr. et droit fixe do 10 cent.
Samlc-llelene (i) Q^.. portUg0is 50 CCII1É nar ,5 gr. cl uro;t nxe J0 I0 ccnl#

Office britannique 3o cent, par i5 gr. cl droit fixe de 10 cent.
CapdeBonne-Espcrancc(i) Office portugais 35 cent, par i5 gr. et droit fixe de 10 cent.

1
Office indien {Voie d'Adon).. 1 franc par i5 grammes.
Office britannique 3o cent, par i5 gr. ot droit fixe de 10 cent.

Natal (j) Office portugais 5o cent, par i5 gr. et droit fiie de 10 Cent.
Office indien (Voie d'Adeu)... 1 franc par i5 grammes.

1

Office britannique 5o cent, par i5 gr. el droit fixe de 10 cent.
Orange (1) Olficc norttiguis 55 cent, par i5 gr. et droit fixe do 10 cent.

Office indien (Voie d'Adon).. 1 franc par i5 grammes.
( Office britannique 5o cent, par 15 gr. el droit fixe de 10 cent.Irtimaa] et Bcchuana- 0ffîcc „ol.,Uff0j5 55 cent, -,„ ^ gr. ot droit fixe de 10 cent:

ianil '[1} Office indien (Voie d'Adon)
. . 1 franc pur i5 grammes.

Iles Fidji (1) Office briUnmquc 5o cent, per i5 gr. et droit G\e de 10 cont.

_^___^_^______^__ •

(1) lielires seulement.

Page 35.

. .
Voie d'Angleterre 0'30« 0f05« 0'15<

»»«"»»>" Voie (le Portugal 0 50 0 05 0 10

„ . ,
Voie d'Angletcrrs 0 .10 0 05 0 15

S-.inte-lleièr.c Voie de Portugal 0 50 0 05 0 10
i Voie d'Angleterre 0 30 0 05 0 15

Cap do Bonne-Espérance Voio do Portugal 0 35 0 05 0 10
Voie d'Adon..-. 100 0 05 0 10
Voie d'Angleterre 0 30 0 05 0 15

Natal Voie de Portugal 0 50 0 05 0 10
Voie d'Adon 100 o "5 0 10

l Voie d'Angleterre 0 50 0 05 0 15
Orange Voie de Portugal 0 55 0 05 0 10

Voio d'Adon 100 0 05 0 10
i Voie d'Angleterre 0 50 0 10 0 25

Voie de Portugal 0 55 0 05 0 10
Voiod'Adcn

,
100 0 05 0 10

Ilos Fidji et Samoa (moins Apia) I Voie d'Angleterre et des États-Unis.
.

0 50 0 05 0 20
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Il arrive assez rarement qu'on ait à percevoir un affranchissement complé-

mentaire sur des correspondances à réexpédier dans des pays hors l'Union
postale; les agents peuvent donc se dispenser de rectifier complètement à la
main, d'après les données ci-dessus, les pages 33 et 35 du Tarif. Mais ils devront,
tout au moins, biffer sur ces pages les indications relatives à Ascension, Sainte-
Hélène, le Cap, Natal, Orange, Transraai, Bechuanaland, îles Fidji et Samoa, et
mentionneren marge que les nouvelles taxes de réexpédition afférentes à ces pays
figurent au Bulletin mensuel de janvier 1889, page 44-

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3€ BUREAU. CORRESPONDANCE POSTALE
"ÉTRANGÈRE.

Création d'un bureaufrançais à Zanzibar.
Un bureau de poste français vient d'être créé à Zanzibar.
Cette mesure ne change rien aux conditions d'affranchissement des corres-

pondances ordinaires et recommandées, adressées de France, ainsi que des
bureaux français à l'étranger, à Zanzibar. Jusqu'à nouvel ordre, il ne devra pas
être admis de lettres de valeurs déclarées pour cette destination.

Aux termes d'un décret qui est reproduit au présent Bulletin, les taxes et con-
ditions d'envoi applicables aux envois de la France pour les pays de l'Union pos-
tale sont étendues aux correspondances expédiées du bureau français de Zan-
zibar à destination de la France et des mêmes pays. L'affranchissement ne pourra
être opéré audit bureau qu'au moyen de timbres-poste français métropolitains.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Ressort de l'Union postale.

Par suite de la création d'un office postal autonome en Tunisie et du re.trait
des bureaux français de la Régence, Tunis cesse de figurer dans le ressort de
l'Union postale parmi les villes étrangères qui possèdent des bureaux de poste
français.

Il y a lieu, en conséquence, de biffer les mots à Tunis dans le 5"" alinéade
l'article XXXII du Règlement de détail de l'Union postale.

Le règlement dont, il s'agit a été publié au Bulletin mensuel de mars 1886
(voir page 99); il a, en outre, été reproduit à la suite de la circulaire spéciale du
1" avril 1886 à l'usage des bureaux d'échange.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3" BUREAU.
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Additions au Tarif international dos postes.

Tableau IV, page 82, à la suite du nom Equateur, transcrire les indications
suivantes :|i a 3 | 4 ô C 7 89 10IVoio S cen- l3 cen- \

de Magellan, laves. tavos. J
ia) (/') \ ^ cen- (i een- i cen- i cenlavo 2 cen- 8 cen- A «n-

Voie 12 cen- J7ceir-[ ta\os. tavos. tavo. (6) tavos.- tavos. tavoaf
de Panama. tavos. tavos. I [d] (minimum (6]

t [a] (a) / r cent8*os).
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DIVISION, DE L'EXPLOITATION. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE

- . .

ETRANGERE.

PwMicttti0n'fa'kin0ni6mclalaren°.32:3ponril889. '•:,'
La nomenclaturen0'323 (ancien G), indiquant la marche et les dates'detMpwrt

et d'arrivée des courriers réguliers à utiliser en 1889 pour l'acheminement^ des
correspondances à destination ou provenant des colonies et des pays étrangers
d'owïire-mer, vient «l'être transmise au service.

La nomenclature de l'année i88Sdoit, pat- suite, être traitée comme imprimé
hors d usage.

Il est rappelé à ce sujet-que la nomenola'ture nP SaS-peut être acquise par le
public au prix de 20 centimes par exemplaire dans les conditions déterminées,
,par,l'article 200 de- l'instruction générale. (Voir ..Bull, meris. de juin, 1,886,'
page 36a.) Les rec.ey,eur,s sont invités à ne perdre aucune occasion de renseigner
ïe public à ce sujet.

L'inauguration de la ligne française! de la côte orientale d'Afrique (départ le
12 de, Marseille;), le prolongement désalignés ferréesjusqu'à Salonique, par Yranj'a, '
et jusqu'à Constantinople, ,par Sophia, et l'emploi par la poste du Sud-Ex,préss,
partant le mercredi et le samedi pour Lisbonne,, ont entraîné, dans les moyens de

..transmission des correspondances pour Zanzibar,.Madagascar,,la Réunion, etc.,
là Turquie dàEurope (voie de terre,),, l'Afrique australe et l'Amérique du Sud (via
Lisbonne), des changements importants sur lesquels l'attention des agents est
particulièrement appelée.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3* BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais. — Ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — -

Départ du 5 de chaque mois.

Pendant la durée des mesures quarantenaires prises par les États de la Plata
à l'égard des provenances des côtes du Brésil, les paqaei,>ols-poste de la Compa-
gnie des messageries maritimes partant de. Bordeaux lie 5 de chaque: mois,
toucheront au lazaret de l'Is-Ja-Grande, près de Rio-de-Janeino, à dater du départ

•
en 5 février 1889.

En conséquence, des objets de correspondance à destination du Brésil coa-
tinueront à être expédiés par ces paquebots.

DIVISION DE L'EXPLOITATION, — 3e BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Paqaebots-poste français. — Mouvement de la ligne du Hasrre à New-York. -— Iti-
néraires des lignes de l'Algérie, de la Tunisie et de la cote de Barbarie et des
ligues de Vlndo-Ghine.

Les agents trouveront ci-après :

,
,1° Le tableau du mouvement, pendant l'année 18S9, de la ligne du Havre à

New-York;

2° Les itinéraires des lignes de l'Algérie, de la Tunisie et de la côte de Bar-
barie; ainsi que ceux des lignes de fln-lo-Chine, à partir du 1" janvier 1889.
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.;/ MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRMÇAtS ^"^E

DU HAVt^
A^r^ORK, M',:,

PENDANT I
r QQ -V«M^.,Mii^^,^^M,M,M^^MB,MM_—-MMM»—— mmmmmmmi^^J. LJA.NNEE IOO9.

DÉPARTS DU HAVRE. ARRIVEES A NEW-YORK. "' )
l^aï^H^^^!S,™™™,',~,,,™,™™,,,'^^^^™™",^™~™^"^~,™^^^^^^^^^^^^^^n

-__ |MM| M^n IM |MI
' " I DÉPARTS DE NEW-YORK. ARRIVEES AU HAVRE.

HEMBS
I 'J.

- -«» —a— OBSERVATIONS.
JOURS. DATES. effectives. JOtTRS. DATES. I'-•."' ' V

.^«MMBB^^H^H^.HMM» MMM^MHM^^^ ——-—^^-^^ —^^^^^-^-^—^^^—^W^^-^HH^ÉHBB
I '

.
îO Ù RS. n A T E S. J O V R S. DATES.

11. mîn. I ^^^^mm^^mm^ mm^mm^^mmim^m^ ' _^—^—m^ .«^..^«H^—MM——
ALLER.

I
1,„,^„„I RETOUR.

/ 5 janvier...... 10 20 in. Lundi i4 janvier.
•

I ' '

la 5 03 m. Idem al. I 'Samedi..... îgjanvicr. Lundi. a8 janvier.
29 9 29 m. Idem 28. ,-..; I Idem. ...... a6. Idem 4 lévrier.
36 3 U s. Idem 4 février,. I idem a février. Idem n.

2 février fl 29 m. Idem 11. ' 1 L"ïdem. 9. Idem 18. ',.

9 3 17 8. Idem 18. ' /.:
I Idem 16. Idem a5.

16 8 37 m. Idem. a5. ' I Idem ; . a 3. Idem 4 mars.
a3 1 47 s. Idem /r mars. I Idem a mars. Idem. ...... li. ' [

a mars. S 34 m. Idem 11. . . .

I, Idem 9. Idem 18.
9 ;.. 1 02 s. Idem 18. I Idem 16. Idem a5.

16 7 63 m. Idem... a5. I Idem a3. Idem 1"' avril.
]

a3 Midi 19. Idem 1" avril. I [fom 3o. Idem 8.
3o 7 41 m. Idem.... 8. I Idem. 6 avril. Idem. i5.

6 avril 11 32 m. Idem i5. 1 Idem. i3. Idem a a.
l3 6 38 ni. Idem aa. I Idem ao. Idem a g.
ao ; 11 07 m. Idem 39. I Idem 87. Idem 5 mai. 1

87 0 43 m. Idem 6 mai. I idem 6 mai. Idem >3.
4 niai ;. 10 26 m. Idem i3. I 'Idem il* lden ao. \

11 5 20 m. Idem. ao. I
,

Idem. 18. /dem a 7«
18 10 04 m. Idem 37. I Idem . a5. Idem 3 juin.
a5 5 35 m. Idem 3 juin. I Idem i« juin. Idem 10. ' j
1" juin 9 33 m. /dent 10. m Idem 8. Idem 17.
8 3 58 s. Idem 17.

I Idem 10. Idem ai.
l5..; 9 04 m. Idem "ad. I Idem..'. «a. Idem 1" juillet.|»a...',.' 424 s. Idem 1" juillet. 1 Idem 39. lden 8.

Samedi / a9 8 42 m. Idem 8. I Idem 6 juillet. Idem l5.
\ 6 juillet 155 s. Idem i5. I [Idem. .. .... i3. Idem aa.
I >3 8 08 ni. Idem aa. I yldem ao. Idem ag.

ao 2'17 s. Idem 39. I [idem 37. Idem o août.
37 7 55 111. Idem

_

5 août. ,1 J/tfm 3 «oût. Idem la.
3 août Midi 17. Idem ' 13. I Hem 10. Idem 19.-

10. 7 15 m. Idem 19. I îiem 17. Idem a6.
17 Midi 25. Idem a6. I Idem a 4. Idem a septembre.
a4 7 02 m. Idem 2 septembre. » W«m 3i. Idem g.

' 3l 10 59 m. Idem 9. Mm 7 septembre. Idem 16.
7 septembre.... 6 23 m. Idem 16. H Idem l4. Idem a3.

i4 10 56 m. Idem a3. Idem.... ai. Idem 00.
ai 601m. Idem. 3o. I

.
Idem a8. Idem 7 octobre.

a8 9 55 m. Idem 7 octobre. I ,/4,m 5 octobre. Idem i*.
5 octobre 5 23 m. Idem i4. I Idem la. Idem ai.

13 9 48 in. Idem 31. I Idem 19. Idem 38.
19 4 18 m. Idem a8. Idem a6. Idem .- 4 novembre.
a6 8 54 m. Idem 4 novembre. I Idem....... a novembre. Idem. 11.

a novembre .... 4 34 ». Idem n. I fâem Q, Idem 18.
9 8 50 m. Idem 18. M, Idem........ 16. Idem 35.

16 2 28 s. Idem a5. I jfam a3. Idem a décembre.
a3 7 55 m. Idem s décembre. ijtm ] 3,,. j^em 9-
3o 2 38 s. Idem g. Hem 7 décembre. Idem 16.

7 décembre 7 59 m. Idem 16. I y,,,, ,4, ]Jem a3.
l4 Midi 28. Idem s3. Idem....... 31. Idem 3o.

131 6 5'l m. Idem 3o. Idem.. a8. Idem 6 janv. 1890.
'a8 Midi 49. Idem 6 janv. 1890. Idm 4 janv. 1890. Idem »3.
I I 7dem il. Idem ao.

I
BOLL. MENS. N°l.— 12'VOL. k



— 50 — JA.SVnuX-l.ftWi ; StffiL. MBNSi.Nf 1. - _ 51 —ITINÉRAIRE DE LA LIGSiE DE MARSEILLE A ALGER, ~- 3W 1.

*.'
• ,. , , >

1 „/' : { réglementaire..] ' ^ noeul3 Par !ieure Par ^U!nM!ne | altemàtivèrnent.
Service atebAMnattenre. Vuttawi- j 6 | JO noetttls pai' heure par quinzaine j

:' V
effective :.»4 noeuds 3"7 par heure.

_£,
: :

(Approuvé par décision ministérielle du a 8, décembre 188.7,) -.......""

r. • • -
^ 1 ~^^^ i ^

h! DJSTAKCES S TEMl-» S TEMPS !

NamrtS •

5
A

DISTANCES g
•

à parcourir. ,0'"s HETOBS g JOURS HEURES ao MOMBRE J0ms mm*É» S Joras HEURES de
s '

d'heures
,

marche .',- .parcourir. .
. mmho| 8IATIOas. _ _ ^ de, des - des. des ct de 0BSERVATI0X8. : | ^^ ^ ^ """^ de, de, £ de, de. et do OB8EI>YATIOSS.

| \
|- JSI

«BU- -—.mM--«-1 *"--*•*" :s. :'. -i JÏÏC.'iim-JL-**-.*** î -*-«*•* JS:/ -;

'• ' ' 3 4 5 «'789 M, 11 -j
, a 3. 4. 5 6 7 8 9 10 11 ,

' '''"-'
1,

1
h- h- ! »• ">'•

-':-J/'
',-.,;

ï^
b-

"h"
h. h.

ALLER, ;: RETOUR. r

Marseille..... . , „ „ , „ sanlc<lj. 4,. „ 1" semaino..
; (

Alger , . „ » | .. - Mardi. Midi. » 1" semaine.

il 34 45 L»»<li- 2 45 m.
.

„ ,
,

, 34 45 ,34 45 Merc. 10 45 s. » » » 34 45]
.

>^ 13° 417
' '

- M.rseiU, 139 417 ]

I; 29 " c',m- »«...
» 29 „ ,

' .i

. ! ja „ „ 5, 29 »

!' "
.

i ' '

.

j'*1*'»81116 • » " » » » Samedi., 4 s. . »« semaine.
- A|gcr , „

Mardi. Midi. ,. a» semaine.

1
i'' .-'42 Lundi. 10 m. • .' • 42

; ,l2 Jeudi. Orn. . 42t"** 1M 4" - i;
Marseille 139 417

( 29 Dim.
.

'Je. . „ .. 29
{

29 Afcrc. S*.„... 29

.

:
!

•

J;
' i

.

'''•
T,lÔ,TltU^l.r„!.î?r.e!.n-1.1\1c''Ctlfe^CnlT-MajSCillîClA,gCr'Ucom'>,,8'"ior«»lis«/""«fta*™emMtnne vitesse

: Indépendamment de ces trois services hebdomadaires réglementaires, la compagnie excelle, entre MarseilleICn, d'TriïL ™!?« .? ,0."lf. P" lo T"" **! ch.8r6'os «» aernières étant seules exigible,. Les indiea- : et Alger, quatre services hebdomadaire,
,

iiirei. dont le» départ, de Marseille ont lieu les lundi. jeudi, ven-Ple"n
gré.

' correspondent a la vitesse facultative que, la eompagnio ,'imp0M de son
.

; dredi et dimanche .le chaque semaine, ù midi, et le, départ, d'Alger au retour, les lundi, jeudi, yen-
''.- <lrc<H et dimanche de- chaque semaine, à midi.----^É.iikÈ,.Mi|.ÉF_.IM...,,.,M.^^J .



" ' ,- ' ': .-.''/'.- V >-. '•>' BtJLl. MENS. K° 1. ' 53,
— '52 — -jA"y™ 1889; MARSEILLE A ALGER. — N° 1 BIS.

ITINERAIRE DE LA LIGNE DE ! ,'.,'..
, K

,
l réglementaire: 10 noeuds par heure.

c . , . , J • ii- ^
I effective: i & noeuds 37 par heure,

service hebdomadaire. — Vitesse
. du a8 décembre 1887.)

-
(Approuvé par décision ministérielle

-

S?*"^M'^T^^^"'^^^^^^^^^^^^^|^j^
1

^^^^^^W
I m^^^^^^^^^^^^m^m^a^m^^i^i^i^i^.*^*^**BI**WÊmme999.mÊ.*mem.memeaÊmÊÊ**.nmemmmmMtwe.mmÉemwm- o TEHFS

-
:*•- I 1

Tp
..

DISTANCES K
n I HOMERE 5 de

DISTANCES S TEMPS '
' î, • JOUnS HEURES H JOURS HEURES

à parcourir. """"^ '<">»• "BURES
ï

JOURS HEURES
•<• M

P"cour,r. ^^ " marche ,-.
*

d'heure, S marche :
>! STAT.O.S. — d. de" d<" - to d" •» *" OOSERVAT.OUS.

"TATlOKS.
de

d°S dC3 g
d°S ^ etde ODSERTATIOHS. Lieue, „,„„„,, arrivées, arrivées, -g départs, départ,. sl"i<"1

LieaM
M-n r.

arrivée., arrivées. -S départs, départs. B,',tion
'

marine,.™"'"' g cumule.
marine,. Milles marche, g P P. ^^ ; V

, 3 3 _* 6 , \
8 9 10

; -. ' L__2 S 1 2 »... 10
' "' î

.f :
"-" :

h. h. h! h. h.
' ';':

'; s ]l- «•
•

b. h. h. ~
I

;. •

j '

RETOUR.
.

ALLER. :

Alger „ n » » ». Sam. Midi. «

Marsoillo .... • » „ -, . „ Mardi. 4 ». » s
42 Lundi. 6 m. « » » 42

42 Jeudi. 10m. . 42 Marseille 139 417
;

*

Alger 130 417} 29 Dim. S g. '
* * * 29

| 29 Merc» 9 s. * * m 29

'} '
- i'-

- - v-

-, '



'.',' - — 54 — JATOTOB.1889. ''\ "

.

;fi«u..MENS.H° l. 5:5 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE ÏXE'eETlPfi- MARSEILLE A ALGER. — N° 1 TER.

Ser,viçe hebdomadaire. — Vitess.1 ^
I réglementaire : a<D noeuds 5 par heure.
( eitective : 14 noeuds 07 par heure.

(Approuvéparaécision ministériélll»
.

«IB a* déeeanbre 1887,)
1 I • ' ' " ri

-
M' naaiaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnnnaaaaaaan

S
> DISTAMES | -TEMPS ! , ; - ,,. j>

DISTAKGES
|

.
TEMPS ;

I à parcourir. B0*BM joints BBUEEs, g JOURS HEURES
de

. , . à parcourir M»8,l« JOURS BOTIEES» S JOURS UEUEES ,
de

j d'heures
1 . 5

, ,
marche ',' ' d'heures * marche

: j . - de o
\ Lieue» ;M arrivées, arrivée», -g départ», déjperts..; "•«•« ^ lîene.

- ,„„ ,
arrivées. srriTOes. 4g départs, départ».; '!ttL,"on S

,
! marines. ;

MUM" m»rcn<>- g i cumulé., marines. Srilies marcha. S cumulé. j! -
1=1 i - :

- -, O : ..i
-

* 3 :. 3 4. 5 6 7 8 9 j .10
, ,

11
_

;,.;. ' ; j j ' 3- 4 5 678 g 10 11
'.'i .

h- h. h. h. ! h. i ' J ;-'.''. '' Z. 1 h. h. h. h. : '

ALLER. I RETOUR. 1

'
-

i

Cette... " * " I " " M"di' " " ' '. A18OT(1) " " " " " " Mwc- Mid1- "
]

'

Marseille. • " • " » » M"«- i8- • '. .40 Vend. 4 m. » Vend. » 38
\'•-'' Marseille 13<> 417 J i,40 Vend. 8 m. :..«.; i » » 38

.
' 2o /e„j,-. a ,. ,, „ , 29 '

,
V

Alger (i) 139 417 i
' Z '

-.

'

(
29 Jeudi. 9... ,!„.l„ 29 j

.
I

CoU „ „
!

..i

:

! ' I ]'-. ' '11:

ï '.].".' •.''-
î •

!

.
i

I-!"--: :': :

I

,

:
:

-
!-• ':' \!

i !
I .•!--,-.
l ',. ' !' "., - ' ' i ,"
\

'
^ : '-:

•
•

!

]-
I I

.
.', .' -'

8 ! ; i
*

: i
.•

:

.
*

| t I U ! 1
;.;:.

:| Ml 1

I ÎT- — ' :

" {i) Correspondanceavec le paquebot partant pour liônc. (Ligue n° 8. J ï!
Voirie nota cle l'itinéraire n° 1, Kî (ij Correspondance av«c le paquebot venant île Bône. (Ligne i.° 8.) *

,
:

j



-—56 — JANVIER 1889; ^
,

BULL: MÏNS. N" 1. — 57 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE À ORAN. — N" 2.

c • i ii i • ir, ''-. I réglementaire: 1a noeuds par heure.
Service hebdomadaire. — vitesse

.
• „

1 ,£ • . i i
:i ( ellective : 14 noeuds.par heure.

( Approuvé par décision ministérielle,*" '-,dul3o janvier 1888.)

.

1 * I II "«'• Il I I L » I ! I -'
DISTANCES S TEMPS ,.< .. - DHTAEOES ' % '""'

à parcourir 'IOMÏRE JOURS HEURES
S

JOURS «SURES
de

à parcourir «OHME JOJJRS gBVBXa < JOORS mm„ de

d'heures 3 marcLe ,-;-.> ** ' d'heure» 3 , J
""'i'Cll°

STATIONS. - ~» -" -* ,
dM des » d0' des et de OBSERVATIONS. STATIONS. — — ,

d'', *" a •
et de OBSERVATIONS.

de
.

a v de o
Lieues arrivées, arrivées.'

-M
départs, départ». stallon - Lieues arrivées, arrivées, -a départ», départs. lou

marine». M,11«» marche. g cumulé. '. '. marine». Mlll°" m"-cbe. g cumulé.
a, o13 3 5 5 6 789 'o 11 ''•;.; 1 a 3 456789 10 11

h. h. h. h. h. -
X

.1

,'? h- h. h, h. h.•.'..'
. .

v-:i ': '-1 ' ; "'

ALLER. RETOUR.
'' ; '- '-

Marseille « » » « n „ Samedi. fie. »
./s Oran n n u « « « Mcrc. 5 s. «

44 30 Lundi. Midi 30 » 44 30 .
44 30 Vend. 1 30 s. ». , 44 30

Oran 178 534
. 4 Maneille 178 534

I 38
» » 6 m. « a «

38 > ! 3* » »
7 m. « « » 38 «

' -
' I r

' ;' / ' '

'

:
..

i'
•

' '

Voir pour les indications eh italique le nota de l'itinéraire n° 1 en ce qui concerne la vitesse effective 1 '
, ;

yàcattatiue. '
,
I



/ _*Sb_ JAimim 1889., Bwtii. MBUSN»]. _ 5%L—
i

ITINÉRAIRE DE LÀ liGNE DE PORT-VËNDRES «A AfcGER., — N° 3.Î' , , . .
( 12 noeuds par heure par quinzaine ) ,.reglementau'e..J, ^' , r * [ alternativement.e jt io noeuds par heure par quinzaine l

eitectne : î.a noeuds 5 par, heure.

.
-

.
[Approuvé par dér^on ministérielle | du a3 octobre 1880.']

- •

- DISTANCES
' 2

J
-TEMPS

.

l
' I

' ' MSTANCES
f

; , ,M«p,
j

,
MOMBRE JOURS Aim\ES ,£' JOURS HEURE» J. à DareOUrir "O"»* ,onM HEURES g JOURS BEUBÏS de, |

à parcourir. Z ' u |.-»w.«ii.
^

<n .1
,d'heure» "S

,
m.iri-hn d'heures

-
^

,
marche

. ,
STATKWS. ; .._ ...

aa™™° dM j,, - dc8 ,àM mareiie. „ «TA»OSS. .^— ~ .
des des „ des de»

. OBSBMATIOHJ.j. B et de ; -. de o etde
;

TJenes uv „ .
Lieues

: H ... .ta{inn ;

,maliM5. Mille,, marche, arrivées/.rrïveW J départs, dépôts.; -££ '
: pw*M,.! Mille*! m.rch., ""™'- «™»- | «epart». départs. ^*|^

j,1 a 3 4 5 6 7 8 910 11 j • .'
,

...-**
.

; ....
3

.

4
.

5 6 7 8 9.
j 10 | 11 :

b. h. b . h. h. -
h. h. h. ' h. ' h. • j

ALLER. RETOUR.
.

Port-Vondres.. « « . »
Lundi. G 30 s. • 1 "semaine. UB** »;... » » -/ 'Vend. Midi. « 1" semaine.

Al,™. m 351 29 30 Mardi, «nuit.
, . . , 29 30 ' Port-Vendre».. 117 351 J ^ 30 ^ani. 5f" » « « 2930

g " A 26 Mardi. 8 30,. . „
26 26 Sam- s'" " ' « 26

| ;
'

:

:
;

ç

I ! ; '.
;

.
' : !

;

Port-Vendre»..
« ». ». . Lundi. 0 30 s. .. 3' semaine. A,B*,r » » : « » „ « Vend. Midi- i ' a* semaine.

Aleer 117 351 35 Merc. 5 30 01. » . „ 35 f'Port-Vendres.. 117 351 ' : *|5 Sam. u s. „ , » j 35
8 26 Mardi. 8 30». ,,,,.„ 26 I 26 *""• 1 ». " " « :

26
I

. .

;

I ' >: j;
-

.

;

- :
[ !\_ :>\

1 1
-

.

I ' l

'
.

.....> ... -4.1 :- '
Voir pour les indications en ilalique le nota île l'itinéraire n° i en ce qui concerne la vitesse effectiveJacutit^ \

•

I
tive. 8



— 60 — JANVIER 1889. '
-

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE. Bun. MKHS.N°1. — 61 —

. . ,
>

PORT-VENDRES A ORAN. — N" >i.
Service par quinzaine. — Vitesse . _>."..

',,.-' ; .... ,: réglementaire : 12 noeuds par heure.
( Approuve par décision ministérielle

»»««»E«««»E«E«E«««««««««»sE«E««»««»««««i»»E«E««E^ du a3 octobre 1888.)
r n~ 1 1 r*1

1 1 B1-
,

'
' DISTANCES '£ TEMPS l^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^j

NOMBRE 3 ' g
à parcourir. JOURS HURES g JOUES HEURES de DISTANCES S TEMPSI ... . NOMBRE S

.d heures < marche 1 „.„.„,„.;,. JOURS HEURES 2 JOURS BEURBS de
STATIONS. — — de. de. de, de, ., j. OBSERVATIONS.*

....

à parcourir. ^^ . ^^
Lieues

. o ' station '
.

; STATIONS. -—— —— de. des £ des des ct je OBSERVATIONS.
Millau

1
arrivées, arrivées. *ïï départs, départ».

T. de
.

amarines, """e»- marche. B cumule. .. .
>; Lieue» a station

1 3 4 5 6 7 8 9 ,0. „ ..:.,>.;, marin.,. Mille.. marc!ie.
™<- ««**- | «P»"' deP»rt»'

oumil,e.

h. .h. h.. h. 1».
'" ' '] L__i i_ ii f L —2 9 10 -:"

'*. ;

„
h. h. h. h. h.

.''*'.; :*••-
- -

ALLER. ;
i\î RETOUR.

Port-Vendres.. • »•.»»« Merc. G 30 s. »

, ' Oran (a)
« u <* » « « Samedi. 5 s. "1

Oran(i) 150 408 39 Vend. 9 30m. » . ,, 39

Port-Vendres... 150 408 39 Lundi. 8 m. » 39

(1) Correspondance avec le paquebot allant à Tanger. ( Ligne na 9. ]

(a) Correspondanceavec le paquebot venant de Tanger. (Ligne libre. ) I

-,V-, Bl«B«.«».»««»»»B«««««««««««B««E««E«»t««««»«E««««.»BB««*««««



' — 62 —
Jj^imiMmS BotfciMMasïsPl.

,
* — 03. "—.

ITINÉRAIRE DE LA LEGNÉ M PORT-VENDRES A ORAN: — W k BIS.

, ' Service par quinzaine.— Vitesse ? réglementaire r ro noeud% par heure.

( Approuvé par décision mmistériplle - â>^ .etobre 18884
•

.

DISTANCES
! *'! | ! 'TEMPS: 1

--

l;"::l ',* DISTANCES NoaBIVE
2 .IEMPS

NOMBRE g ..„,,, ; j.
.

I
'I

a sarcourir. ,0Im8 «*» g JOURS "HUB.B» deà parcourir. JOURS HEURES g JOUBS HEURES Se
, . j a parcourir. ^'heures « id'heures "^ marche
. , -1

I
.

3 j marc e
STATIONS. — des de, - des des

0% AB
\ OBSHRVATONS.- ;.;;

I /«TAmow. , ——j j. d«»
(,08 » de, d«» elde OBSERVATIONS.

Lieues ^te
•

fl
•

I Lieues L, « station
nkarines

MilleS-
. arrivées, arrivées. | départ,, départ,. '^ 'I ' m.rin«J ««^^ ™i,te-«i,i,,,, g d«P«'>- *Pm'-

cumul» -''/
• -

marche-. p cumule.:
,

:
1 / °

f
s 3 4 5 6

7°
8 9 10

i i, / '
,
> A

.' ' ^_ 3 _J_^ 5 « J L_ —2— '° '- "•-' *

f ~
h. hl h. h. :

. .

f •' f h' h- h- "• I -,
' ' Al A :* - ' ': '

ALLER. 1 RETOUR.

Port-Vendres.. ,. „ « » » » Merc. 0 30 s. »
'i Oran(3) - .. Samedi. 10 s. «

/
j

'
"-Carthagènc... 135 405 '40 30. Vend. 11m., 0 Vend. (i)5 si 45 ! ' Carthagène .. . 3S 114 1130 Dim. 9 3ftm. 7 30' Dira. 5s.. j

19

Oran(s) 38 114 i
11 30 Sam. 4 30m. » » . 1130 " Port-Vendre,. 135 405 40 30 Mardi. 9 30 m. - . „ j 40 30 :

r
-

ri ;;' f

._-.,'
.

Il-

'•/A' '.il- y: « i

; :
:

;
'

.

.,-- ' \

A '
,

\ '

I

1 1 I

(l) En cas d'avance dans l'arrivée, le paquebot pourra repartir de Carlhagèno à a heures du soir.
.

j '

(a) Correspondanceavec le puqiieliotpartant pour Tanger. (Ligne libre.)
>

[3] Correspondanceavec le paqueuotvenantde Tanger. (Ligne n* 9.)



64
.

jANVIElt 18891 'J fictli. MJJHS. N° 1. — 65 —ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE
.

MARSEILLE À PHILIPPEVILLE: — N" 5.

Service hebdomadaire. ^—Vitesse réglementaire : 12 noeuds par heure.

( Approuvé par décision ministérielle •.-'.; dû 4 «oùt.l888. )

DISTANCES 2 TEMPS DISTANCES O TEMPS
NOMBRE 5 „„...„.„ A» NOMBRE M

à parcourir. loms HEBRES S aom» n*8'»88 d? à parcourir. 'O"»» HEURES f JOURS HEURES de
d'heures 4 marche d'heure» ^ marche

STATIONS. - -"" ' *"" ' «•» dc»
H

des im et de OBSERVATION». '; STATIONS.. • — ' ' des do, J| de» des el je OBSERVATIONS.

Lieue» ' do
n station Lieue» dc JJ station

marin...
M'"M-

„,,,,„,.
"rf^"-. »"iï'~- | ^nrU' ^l'*"'5-

cumulé. ''A'-'-A. ™™°>- A*rc}>e. '™4"; *™hi"' 1 d*Sp*P"'- ^P""-
cumulé.

'-•
1 a 3 4 5 6 7 89 '° ;"

. ...

-I :;
..

1 a 34 5 87*89
10 11

h. h. h. h. b. h. h. h. h. h.
I t:::'^A-

ALLER. RETOUR.

Marseille « • • " " Vendr. 4 s. « • Phi>ippcville(:>) ». » . . » Dim. 0 ». . «

PhiiippeviHe(i) 131 393 33 Dim. 1 m. » » » 33 ! Marseille. 13! 393 33 Mar.li. 3m. • . - 33

\ : '
' '

''

i
%• ...: ' x ::

, . „ . ,.,i„ „ (jt„na „o ft \ Il (a) Correspondance avec le paquebot venant d'Aller. (Liffnen0 8, )

(i) Correspondance avec le paquebot allant a Alger. (Ligne n S.) Il
„

H

I
BOLL. MENS. • L 12* VOL. 5



— 66 — JAnftB* 158*9.
I Boi;i,.MBNS.Ti0l. — 67 —

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE
I MARSEILLE À PHILIPPEVILLE. — N" 5 BIS.

Sefvicebebdomadaire.—Vitesse I réglementaire : 10 noeuds par heure.

( Approuvépar décision ministérielle I du. 4 août 1888. )

DISTANCES 2 fBMPS '
I DISTANCES S TEMPS .;NOHBSE t 11 NOMBRE 5 '.à parcourir. JOURS nsURBS H JOURS HEURES de

.
I

.
à parcourir: "*• 'o™'

.
BEUBES g JOURS IHIUHBÏ de

d'heures -t marche I d'heares ' ~j marche
STATIONS. - ——"" - des de». ^ des dés' et de OESBRYA'TIONS.

,

J
,

STATIONS. ' *-- —~~ - des des
H de» des 'et.de OBSERVATIONS.

Lieq<"'
Milles

''"
-• -, S ,, J(', .ftion * '

I
*

Li0U"
Milles.

''*
•- -A -B ',

- . A- ,
sUlion

marine» "a
, amvoes. arrivées. S départs, départs.

,
I marines. '

, arrivées, arrivée». K doparts départs,marine». marche. g ' ' cumulé. I marint». marche. g r eumalo.
1 a 34 S 678 9 10 11

I1 a ° 4 5 G78 9 10 il
h. h. h. 1,. h. '.1 I

h. h. h. h. b." "
ALLER.

I
RETOUR (0.

Morneillc
* n a \ » n * 1 Merci*. 4$. «

I ^ùnc ,[ « « » „ u Jeudi. 9 m. » Parcours libro,

PliîJippevillp. . 13 393 3S V/wlr. fi m. 17 Vend. il s. 55
I

Philippevillo. . i9 57 G Jeudi. S s, 8 Jeudi. lis. U

Sont- 19 57 6 Samedi. 5 m. n r « 6 Parcours libre.
I bougie 32 90 12 Vernir. 11 m. 9 Vend. 8*. 21

I
Maracillt!. .... HO 420 42 Dim. 2s. « » « 42

I; I C1} kstaîu <I" !)]' 'jp^i '-essuivic fu^tiltaii.Cit-.ent tu*, rotour.

i^«*^^»toB*MMMa^***********-^*B***********M^
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j

BntL.MENS.f.»!.
^

— 69 —
ITINERAIRE DE LA LIGNE DÉ I MARSEILLE À BÔNE.

— N° 6.

Service hebdomadaire. — Vitesse
I réglementaire : . * noeuds par heure.

,, , ,,.;..;,,.;,.: I du 4-aoûti888.)
( Approuvepar décision ministérielle

>
^-^^^^^^^^^'^^^^^^^^^^^^_^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^___^_-__J

g
. ; .

I
' DISTANCES £

,
TEMPS

DISTANCES „„.„_ S TEMPS -I NOMBRE 10ma BEURES J JOURS BE0B.SS j
NOMBRE JOURS BEURBS J JOUES BBUB.ES. J, I à parcourir.

... « .
.«e

ap«rcounr. ,
S ' I d heures ^ marche

es
, , 3 . i

marche I
«T»TIO«« I ,. ,

des des •- de» des onaEnvAtmiis„.._,,„. — des des J des des
OBSERVATIONS ,1 «TATIOBS. de

. S «l'•" ««SBBTATIONS.
STATIONS. ™ ' de w et de OBSERVA rie»». { o

Ii™«. t.... '.-
i . . ,

2
,, ., .latinn

I Lieues marche, arrivée», arrivées. -S départs, départ». s'all°n
"eBM Milles, marche, arrivées, arrivées. .g départs, départ». "»tlon 1 marines. g cumulé,

marines. p cumulé. I
„ , r ...

a
oa li a 3 4 5 b 78 9 10 11

1 a 3.4 5 6 7' 8 9 o 1.1
. ... ..,; I

- - ___ _____ _____ ___. _____ -

'' T" TT ~~ TA[ -'* b. h. h. h.

ALLER. j RETOUR.

Marseille I . . ». . . S.medi. 4 s. . V BdnJ ' • •• Mardi. 4».

Béue(i) 140 420 35 Lundi. 3 m. - » 35 v

I
M.rs.ille 140 420 35 Jeudi. 3 m. . . . 35

(i) Correspondance avec le paquebot do la ligne 6 ter allanl à Tunis, .i I



— 70 — JAHVIER 1.889. *
Rt™t. *ra«j. rf 1. — 71 —

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE À BÔNE PAR AJAGCIO. — N° 6 BIS.

Service hebdomadaire.•--Vitesse réglementaire: îonceuds par heure.

É____________^^_^^___
(Approuvé par décision ministérielle &> A «ou' 1888. ).

™EM**™^^MM^_______M-__—
, : : \ L^j k' ___________________MM_____u_M____M_____w___a___»M____SBMM_—____«0V

: ^ ____^___paMa_WMWaawpaw^wllwaw__^»wapaiwwp«*EBiaaiB!IIBEIMB||BJl|M||||BBMEM
,

'
_ ..... — I '.

I - —
•- .

.' ™? - 'T - ' r is" ' - !
DISTANCES O TEMPS DISTANCES S

, TEMPS
1,0,"lnE

JOURS amiii. S jnmi» nciiies }

, .
«OMBRE JOTi,s HEURES 2 JOUES HEURES Jl parcourir. "D™ HEURES g JOUHS HEURES . je ,!.''. à parcourir. S ae ;~

d'heures .«.... ! d heures ^ marche
:!-'«---»- :—-—.A *».*• j d« >.. ;;;; wi^.:;

;
««»~ j-—— J6

*»..*•• : d«» -» „«. .o».--.™-.
Ll?M

Milles, marche, arrivées, arrivées. -g départ», départs. st»lion | L"""3S
Milles. m!"'cl'«- arrivées, arrivées. -g départs, départ». slatlon|

marines. g
,

cumulé.
•

marines. '
,.

p cumule.

* i * 34 5 6 7 8 nio n' » !-a 3 4 5 6 7 8 9 10 j 11 '

•-—-_"-*W*llpW». «MOTum-pn-- I.MI-H— _-NMH__» __-.-_-_-•_-• -_-_-___«. *_ _»____-__i ________ ' - .,...——, : -— —-. —n——. 1 mu _.. ----- —— 11 1 1 m ——
1 h. .J,. h, h. H''" '

-
: H. h. h. h. h.

-, . »-.'-
ALLER. RETOUR.

! eillc . . » « « Lundi. 4». Bône » . . ... Samedi. 5 s. .
, ,

*Aj°«<«o 62 186 18» Mardi. 10 m. 4 Mardi. 2 s. 22 V Ajaccio 103 309 28 Dim. Os. 2 Dim. ! H s. 30

;Bène 103 309 29» Merc. 7 s. ... 29 Marsoillo 62 180 15 Lundi. 2 s. » j . 15

:'; '
,
' 1-

L, ; '
'

L
,

•

I 1 L
i

:

-....'
A
'" '

(1) En cas d'avance tiens l'arrivée, le paquebot ne pourra repartir J*Ajaccio avant 11 heurei du soir.

Bg»»agg
i " ru "11- n' .1 m m 1

..n-J
... . . .. -

=*==



— 72 — JANVIER 1889. BULL. MENS. K° l. — 73 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE À TUNIS ET BÔNE.

— N° 6 TER.

Service hebdomadaire. — Vitesse réglementaire 10 noeuds par heure.

(Approuvé par décision ministérielle dn.4 août' 1888. )BSBegg-a-Mw^------» ———— -
"—-—~~~~"~~~~*~-*"~*"ii**~^~**"l

. ,
II" " ^ 1 «s • _

DISTANCES S TEMPS DISTÀHGB8 t» H -» S
NOMBRE JOURS HEUnKS

_ JOURS HBURES .1. , „ . g . JOURS HHURBS I- 10OR» HEURES « S
.

a parcourir. £ <*« a parcourir. g « * ,UBM

SIATIO„.
"j"" *" d" J *» -» Td.8

OESEEVAT.OES.
^

.««OES.
J"J

d.» de. S d« d«» || «-»««»,_
L'eU0*

Milles. m'rclie- arrivées, arrivée». -| départs, départ», sution Lieues g-» „r;ïeeii ,„ivces. "g aéparti. <%"»•• g "S

marines. g cumulé. marine». """*•• g a »
: » s 3 4 5 6 7 8 9 io 11

j.
i s 3 4 » _______

8 9 '" '?

'-i' i ' ' ' ;

ALLER. RETOUR.

Mamiile.....
» . McrcP. 4 ,. ,

."
Bôno (a) « » « «

I ' * ,'"ndl- 3 •• " *

-T"»» (Gou- 48 „ d 4, ,5 - L.C.ll. 12 36 4 Lundi. 7 s. 3 Lundi 10 ». 7

,

'•"•» 160 *8» 36 Idem! «i
37 Samedi. 5 -

13

' n Tunis (Gou- -,-._-*.•LaCll.. ... 43 1)9 U Dim. 4 m. S Dim. 14 lelU)...... 43 129 9 Mardi. 7 m, 34 More. 5«, 43

48 Vendredi. 5 s. 48
Bôn«(i). ... 12 36 3 Dim. 10 m 3 Marseille 100 480 fâ \ Idem. 5 m. " ' * [ 36

i

^
Voir pour les indications en itou'eue Us notas de l'itinéraire n° i, en ce qui concerne la vitesse effective facut- ,,...,lutine. J

.
j Correspondanceavec le paquebot venant d Alger. [Ligna n* 8.)

(l) Correspondance avec le paquebot allant à Alger. (Ligne n° 8. ) l Correspondance avec ]e paquebot venant de Marseille. (Ligne n° 6. )



__ 7li~v - JANTOSH 1889:•'.; "
BCLI,.M„I,S.N°1.

- __ Tft _, ,^
\ ~'

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE A TU^IS ET A TRIPOLI DÉ BARBARIE. — N° 7.

Service Hebdomadaire.— Vitesse " ' réglementaire 110 noeu<'5 5 par heure entré Marseille et Tunis-.

,, ,,;....,,.„ ..-*.... I o nçeuds par heure entre Tunis et Tripoli.
( Approuve par décision ministérielle i"" Ï, ' i ooa i ,' i^^m___________^^_^_______________^^_^_^__^^_^______________________^ ..du 10 décembre 1888.]

- ~
: ' r-— .p^_»_»____________»»^__^____»a_w__»__»_w__M__nBa^_i_n________M_™awwMWMBW_»waa£ -*-r—, , . _ ; 1 r

DISTANCES g TEMPS
11' " S ''

TOMBEE ,„ ,.„___. h loma mms, .
DlSTAECES _ «HP»

à parcourir. ,„
S '• (le

.
nuianeis j0nns HEURES S JOUES HEUEES J. jd heures * „._,i,. ! a parcourir. g ."-"

j j S j j marche
, .

* d heures
_, m.™1,„

STATioss. ~^—— j. des d«» " d" d«s .. OBSERVATIONS. .
Je. des •* do. des ° 'da g et de . . STATIONS. -——« —— - ^e OCS aCI1

M
*<" ae» el je OBSEBYATIOHS.

™e' Milles marche, arrivées, arrivées. -g départs, départs. 5'atl°n j. Lieues v • • > H 1' . j > . station '_„:„.. ™ules-
.

5 r " 1*
. ... ,, , i.

"""" Milles marche, arrivée», arrivée». -g départ», départs. »'»""•
marines. S cumule.

, ,-. .
mines. g 1 r w ;

'' p ; i; - marines. B ' cumule.

:;
'•--- --'»- • 3 -*- -.S

-
» -7

.

»
: 9, »< '.

.

», ...'.., il

,

'

,^ _,
_ ,

' y
.

,3 .4
,

/. 5 6 ;? 8 g 10 » j
.

*.»•''''«. b. h. h. h. h. h. h. h. 1

:
.

-
,.-î ;:*. ,'• -

ALLER. -A, RETOUR. |

i'
.' "'!*'•' ' !

*

Marseille ; « n » * * . Lundi. /t s. V
™ . .. , , ~ . a. K .

l-

° lt. Tripoli (a).... * v , » « . r Merc. 5s. » •.;..-
i'* ' " : : .:'*' I ' " ' I

'",,-„.,„„ Diorha 48 138
!

14 Jeudi. 7 m. 3 Jeudi. 10 m.- 17
.

i

i Tunis (Gou- io " Mer°' 1 ». 28 „
•" j

: lette) : 160 480 ) \ Jeudi. 5 s. 73 . ; . ..
i

i 36 '
« Idem i m 31 . 1

Galbè5 14 2/8 44 i 4 Jeudi. 2 ». ' 6 ' Jeudi. 8 s. 10 j

'
1

.
-•

* \

:Sous». 43 129 14 . Vend. 7 m. 24 . Samedi.
'

7 m. 38. Sf" 13 V» 40 5 Vendr. 1 m. tt Vend. 5 ». 21
M

'
:

,
: ... .'

.
!

. .,
' .1

M K -- - -.« c r Q «A o «A d r BUT-T K
Mahdîa 48 144

[
14 Sam. 7 m. 3 Samedi. 10 m» 17 1

'Monastier.... 5 15 1 ÛO Samedi. 8 ÔO in. o 30 Samedi. |Miili. on \ i
-

!,M.hdia.......
U j 83 3 . Samedi, 3 s. 3 . Samedi. 0 s. G »

' Monastier.... 11 33 3 Sam. 1 s. 3 Samedi. 4 ,. 6

j,Sf«.. 48 144 14 . Dim, 8 m. 7 . Dim. 3 s. 21 .
S0»"» 6 15 2 Sam. 6,. 23 Dim. -5». 25 \

ÎGabè» 13 1/3 40 5 » Dim. S s. 10 . Lundi. Midi. 21 r
.1 T<«iis (Gou-

' ,«,„ ,» , ,. « ,, r r r- OA
,

' lette) 43 129 13 Lundi. om. 11 Lundi. 5 s. 24
;': :,„•.„ '

pj"»" 14 2/3 44 4 » Lundi. 4 s. 3 » Lundi. 7 s. 7 ' .
- 45 Moren 2 s-. 45

:: i.Marseillo..... 160 480 . . ,.
)

Tripoli (i).... 46 138 14 • Mardi. 9 m. » » 14 » 36 Id 5 1
I

36

! L_ 1
i

1

:

~^-r__ :
;;

;

(i) Correspondance avec le paquebot allant à Malto. (Ligne n° la.)

.
Voir pour les indications en italique le nota de l'itinéraire n° i.en ce qui copeorne la vitesse effective facultative. |

v
I (a) Correspondance avec le paquebot venant de MftHcf (Ligne a0 iaT)



— 76 — JANVIER 1889. Bon.; MENS. N° 1. — 77 -^ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D'ALGER À BÔNE. — N° 8.

Service hebdomadaire. —Vitesse réglementaire: 9 noeuds par heure.

(Approuvé par décision ministérielle du 4 août 1888. )

DISTANCES g T£RirS DISTANCES S TRMr»
NOMBRE ,0DIls HEURES

5
JOURS HEURES J ' .

S0,IBRE JOOHS HBURKS % JOURS HEURES j
a parcourir. .,. 5 o parcourir. „, Hd heure» « _.__. U d'heure» « n,ordl,

STAT10XS. -—- — d8 ""' dM S
et de OBSEBYATIOHS. STATIONS. ^——~——^ je •» d«» J dM d«» j O.SBBVATH.SS.

a
. . -Lieues jjiiij, marche, arrivé», arrivées. -3 départs, départs, station ,• Lieues jjjj|^ marrhe. arrivées, arrivée». -S départs, départs, station

marines. o cumulé. marinas. D cumulé.
a oi a 34 5

-
6 y 8 u 10 n ,i a 3 4 5 678 9 10 11 '

h. h. h. b. h. 1.. h. h. Ii. I..

::»•*)
ALLER. RETOUR.

Alger (1) t e n H < . u Vondr. Midi. » Bone(A) " " " * '" " Dim. ] 1 ». "1
Dolly» 14 42 4 « Vcrdr. 4 ». 4 Vendr. S s. 8 Pliilippavil1e(!i) 19 57 0 »

Lundi. 5 m. 10 Lundi. 3 ». 10

Bougie 20 60 8 » Samedi. 4 m. 8 Samedi. Midi. 16 Gollo 6 1S -2 - Lundi. r> ». 7 Lundi. Minuit. )

Djidjelli 11 »3 3 • Samedi. 3 s. 2 Samedi. 5». 5 Djidjelli 16 48 5 • Murdi. Il m. 4 Mardi O m. 0

Gollo 10 48 6 » Samedi. 11 ». 5 Dim. 4 m. 11 Bougie 11 33 V, .. Mr.nP. Midi. H Mardi. 8 s. U

Philippevillefa) 0 18 2 > Dim. 6 m. 16 Dim. 10». 18 Delly»........ 20 «0 7 • Merer. 3 m. 4 Mrrcr. 7 m. Il

Bdne(.i) 19 57 0 » Lundi. 4 m. » » • 6 ' Alger ((i) 14 4! 4 Mcrcr. II m. » 4

i

1 I |_ I

(1) Correspondanceavec le paquebot venant de Marseille. {\Âzne n" i .ter.) I
„ , , , , „ .„ „, . .. .

' r . .
. . _ % -. ... 1 [4 Gorrospondancc avec le paciiinlinL \enunt. <!e Marseille el 1 uni». I Ligne n (i In.)(a) Correspondanceavee le paquebot allant a Marseille. (Ligne n° 5.) H : , „ . , , . _. ... ,r. " . ,* D '-(*>) Correspondanceavec \c naqueb >t venant il3 Marsittlio. ( Ligne n" !>. J

( Correspondance avec le paquebot allant à Marseille. (Ligne n* 6.) ... . ., , . . .. , ... ... , . . . . .(3) J
.. , .

(6) Corresponduuce avec ic paquebot ulluiil « Marseille. ( Lijno n° i 1er. ]
( Correspondanceavec le paquebot allant i Marseille. (Ligne n° 6 ter.)



— 78 — J*NVi«a 18M»1 Bokt. MENS. K°1. - — 79 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE

v
tfORAN À TANGER. — N° 9.

Service par quinzaine*.—Vitesse réglementaire: 9 noeuds par heure.

( Approuvé par décision ministérielle', dn 8 décembre 1887. )

DISTANCES S TEMPS
.

arsTiscï» S ' Mars :
"''.

f/ l «,„»„„!„ "*JM1"'0 JOURS HSUBES -J lOUBS BETOES d NOMBBB Jons HBURÏS S JOCBS HEUBSS .„•
-- ' P»™*»™- d.hcul,cs » ; à parcourir S ; -

, , -J , ,
marche

.
|

-
' Heures „ marche

f STATION. -^~~ "*- de. S
g

deS deB
et de OBSEBVATIOSS. : ÏTATIOXS. •— do OM des

.

£ de* im
ei do OBSKBTAT.O»...".

LleU<,S
Milles marche, arrivée», arrivées. -g départs, départs. »lat"»> i

.

Lieues marche, arrivées, arrivées. -S départs, départs. »'"''>" ';
marines. g cumulé.

. ruarines. ' ' S camuli.
V-

• .

'-" - ' 3 3 4
___

6 7
.

8 » 10
.

M '.„;, '
' i .» 3 4 6' 6 7 8 g 10 11

b- h. h. ' h. h. ";.'*. |
h. h. h. h. h. - '; ïi

"..<''' '.''" ' ''']
ALLER. | RETOUR.

* •

Oran (l) • ». » » ». Samedi. 8 s. » - Tanger » » » » « « Mercr. Midi. ..
.'"

Nemours' 27 81 9 Dim. 5 m. 7 Dim. Midi. lfi Gibraltar 10 30 3 Mercr. 3 s. 7 Mercr. 10 s. 12 I

Melilla 11 51 4 Dirn. 4 s. 3 Dim. 7 s. 7 Esc. iecult. Malaga "24 72 9 Joudi. 7 m. 10 Jeudi. 5 8. 19

M°iuB0 - 3ft 10° U- l'indi. 6 m. 14 Lundi. 8 s. 25 MeliUa 35 108 12 Vendr. 5 m. 1 Vendra Oin. 13 Es.-, l'acul ..
Gibl'"Ua'' 2* ™ » Mardi. 4 m. 6 M..rdi. lOm. n .

'
Kemour 17 51 5 Vendr. 11m. 7 Vendr. 6 s. 12

T'"8" I» »0 3 Mardi. j ,. . ,. , 3
.

: onn[a) '27 81 8 Sam. 2 m. ... 8

1 r

-
i 'A

— -___ .
J: : —

(i) Correspondance avec le paquebot arma-n! && Purt-Vcnd-ivs. (Ligne u*1 ,î, ) (a) Correspondance avec !c paquebot partant pour ï'orl-Vendre» le samedi. (Ligue n° k b-s.)
,

j
__

Nota. Indépendamment do ce service réglementaire, ta compagniecircule entre Oran et Tanger un service
libre dont le départ d'Oraii a lieu égalontcntle saine \i, en alternance avec lu service réglementaire,'

'
- ,-— - ,

-_-» "
i;„„.,..l.-_^-l_-a |r|L

__ ' ;
-

1



-80- JANVIEK1881 BULL.ME«S.NM. _ 81 -
ITINERAIRE DE LÀ LIGNE DE MARSEILLE À TUNIS. - N» 10.

e '1,1,1 A •
Vitesse réglementaire : 10 noeuds 5 par heure.

,,.,,.. ; . , . i,
da:-o«oiU 18SS.)

( Approuvepar décision ministérielle '/ ____^__^^^^^^^^^^^_^_^_^^^^_^^^^__^^^^^^^^^^^^^^^^^^^_^_^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^

.
S

* _-. .
' DISTANCES £ TËHPS

DISTANCES - TBHPS »OMBBE ,oms HEUBES 5 JO011S IHTOBES j„™ JOUBS HBUBIS £ JOTOS HBDBBS ,1. à parcourir. ,. ' ï
a parcourir. ,,, 5 tle d heures

.
^

m .r d heures
_ . ' i . •

3 -i i
marche

____ ' Je, da, 2 Je, des "" STATIOM. -J~-— ~ J. 'JeS "eS S deS dl!S „..„ 0BSSn,ATlO-S.
STATIONS. -——- — - de aeB <"">

M
aM <"*»

ct de OBSEBVATIOBS. -'
.

de 5 et de

Lieues -, • . • . n .. j. alatinn
Lieues

»..., marehe. arrivées, arrivées, -| départs, départs. 3lol|0"
Mille., marche, arrivée., arrivées. -g départ., départs, «•*«"> marines ' = cumulé.

.
marines. g cumulé .- .

a_, C„D „ •
> a 34 0678910 11

1 a .14 5 f> 7 8 9 10 11 -. . —— -
' . " ______ '

' ; ; ~-~ —, if i- h. h. 1.. h.
h. h. h. h. h. ;. : - ' '

ALLER. RETOUR.

..... ,,-,,' Tunis (Gou- , « u « « Vcndr. 5 s. «M«r».lll« » ' » « Vend. 4 s. loUe fa... *-.'.
_ . (r, ,rn Ac«

45 Dim. 1 s. ... 45
,

Marseille 100 480
* Dim. g m

',', " ".
36Tunis (G™- K.0 480 36 jr,im. jj m. „ „ , 36 -

a J6
lette)(_),,. .

,

- ' '."il l 1- -
.^^r,i--A^ -—^-.wf.-r.-— .- ii i i.

.
(Î) Co-re*>'.owl»nceAv-'! .lo paquiilnn allant à Malte. (Ligne n* n.) ~

(2) Corre>pondancc avec le paquebot venant de Malte. {Ligno u° 11. )

Voir-pour ."nulicslion en Halirpie le rota de l'itinôrairb n° i, on re qui concerne la vitesse elrectivc facnltalîve.

BULL. .MENS. N° L — 12* VOL. 6



— 82 — JANVIER 1889. BULL. MENS. N° 1. — 83 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE TUNIS A MALTE. — N" 11.

Service hebdomadaire. — Vitesse réglementaire : 9 noeuds par heure.

( Approuvépar décision ministérielle du 10 déceinbro 1888.)

DISTA1CCE..
f'

*****
I

D1STAKCBS g TEMP3

a parcourir. "°"BIlB JOUBS IIEUKES S JOUES HEURES
do H à parconrir ,<0>""l,! JOBBS HEURES g JOUES HHUBES

do

d'heures
, ' ' S

, ,
maro110 8

d'heures
, , _ , .

m°nh°
STATIONS. <- «- d">3 de» „ <•«' d«» 0, de 01!8B*VATI0»S. H STATIONS. -— ,

J<!3 d"
»

''" d°S et de OBSBBVATIOXS.,de B .11 "-0 fl
,Lieues arrivées, arrivées. '..« départs, départs, «tatioo

.
L Lieues arrivées, arrivées. -« départs, départ», station ;

marines. Mlll°9 m-"»e' g r curaulé. ^ marines. Mill« «•«*•• t. cnmulé.
A

1 fi.1 a 3 4 5 6 j 8 9 10 11 ~ 1 2 3 4 5 678 9 10 11

h. [ h. h. h. h. h. -h. h. h. h.

' i *"

ALLER.
^

RETOUR.

Tunis (Gou- Malle (3) • » » »
*| • ' » Jeudi. 1 s. »lette) (1)... ,, , « . Lundi. 10 m. » ' "- '

Tuni. ( Gou-
,Malte (a) 70 210 23 Mardi. 9 m. « » » 23 ' lette) (4).. 70 210 21 Vend. 10 m. ». .21

' (

L 1 I

•
;

L_ J
a

(l) Correspondanceavec lo paquebot venant do Marseille. (Ligne n° 10. ) I (3) Correspondance avec le paquibol venant do Tripoli. ( Ligue n" 1 a. )

(a) Correspondanceavec le paquebot allant à Tripoli, (Ligne n° 13.) 1 (S) Correspondance avec le paquebot allant a Marssille. ( Ligne n" 10.)

6.



— 81— , JANVIER 1889. Bni.i.. AIEKS. N" 1. — 85 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MALTE A TRIPOLI DE BARBARIE. — N° 12.

Service hebdomadaire. — Vitesse- réglementaire: 9 noeuds par heure.

(Approu.é par décision ministérielle du lo décembre 1888.)r i 1 i i = r " ni : 1 1 n 1 1 n
INSTANCES S TEMPS ' DISTANCES 2 TElirs

SOMBBE Jouas riBBRBS
_ J0TJBS BCCBES ,1„ .

KOMBBE JOURS HEURES 5 JOOBS HEURES J.
a parcourir. g ao à -„,.„„;,., H as

d he"res
, , - ,

marche * <">«"»
M -, "

, marche
STATIONS. ' i<t

d»S d«" * ^ de'
et de OBSBBTATIONS. STATIONS. ie A" A" £ A" ^ ,t de OBSERVATIONS.

I ' S
•

"
.

"' Milles. >>««*•• arrivée., arrivées. 4S départs, départs. sl»l"m ..-..;, Ll<luos
MiliM. marche, arrivées, arrivées, -g départs, départs, s'»"0"-

marines. Ë cumulé. i. ' marines. * p
.

cumulé,

i a 3 4 5 6 7 8 g 10 il :.~ ,i a 3 i 56 7 8 9 10 il'
h. h. h.. h. h. ;: i h. h. h. J h7^ h.À' '•"**

ALLER. RETOUR.

Malte (1) . » » . . „ Mardi. 5.. . '!".'-,' Tripoli (3) ... . » • • • Mardi. 5 s, .

Tripoli (s).... 66 2/3 200 16 Mercr. 9 m. . » 16
, Malle «).... .

06 2/3 200 22 Mcrcre. 3 s. 22

!

''

_
j ; I II

_ : . . -

(.) Correspondance ,vec lepnqcliel v, iianl de Tunis. (L gnon" n.) (3) Corro.pond.nce avec le 1>.quehot venant de Tunis par la côte. ( Ligue u» 7. )

(s) Correspondance avec le p (,.».•'.> l allant à Tuai, par la rôt-. (Ligne n'7.) (4) Correspondanceavec le paquebot allant à Tunis. (Ligne n« 11.)

____________________________ . , ___,
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NOMBRE DE LiEDEs MARINES À PARCOURIR : ITINERAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE À YOKOHAMA (N).

( MOOSSON DE S.-O. —
D'AVRIL A SEPTEMBRE.)

•'•
•

Par traversée.
.

3,378 i/3 Heues marines. Approuvé par décision ministérielle du 4 janvier 1889.
Par voyage.... 6,756 a/3 Heues marines. —-~'__~, ,,.,11Annuellement, .75,673 A/3 lieues marines. „ . . . _.t

réglementaire.. 13 noeuds par heure.
' ' ' Servicepar quinzaine. — Vitesse.... ,...< „ .

j 13 noeuds 18 par heure a 1 aller.
(

.

eHective j i2 noeuQS g x par heure au retour.

OISTABCES « 2 g-à
.DISTANCES | P g "g

, .
g .

JOBBS** HEUBE8
*' JOURS** naiTBEfi

Si S • «OBBS ** HBUBB8 3 JOURS** BEUr.ES o§
;

J parcourir. g J5 uul"s8 H 'oms HRUBES g g à parcourir. g-g K Jj
•TATIOBS. —___ fi|

de. des J j,,, ,,„ g.|
STAtlOaS. _ .

SA de» deS S de» d» S|
OBSEBVAT10BS.Sa «5 ^ M» -s 2."S

Li?UCS
Milles f' ««ivees. arrivée..' -S départs, départs.

I • Li<m8S
Mille.

I"
"rW«"- "tMM- 1 d'P«rUl- ^P"'8' J_

marines. M I ï I( ""' marines. a 5
' 3345 678 o

10°
11 1 3345 6 7 8 9 10 "

_-_____—_-__ ________ ___ ______ ___^ ' ° 9 lo n
. . ._____, ___ ______ i-iiiriniii ___ <_________

h. h. h.
~ £ j I

h. h. h. h. II.

ALLER. RETOUR.
.M***",l«

" « » . Dimanche 4 s. » Yokohama.... . » « » » « Dim«nche 9 m.
Alexandrie.... 469 1/3 1,408 108 Vendredi. 4m 3 Vendredi. 7 m. 111 Kobé. 110 330 27 Lundi.

. .
Midi. 24 Mardi. .. Midi. 51

Port-Saïd..... 53 1/3 160 12 Vendredi. ,. . 4 Vendredi. 11 s. 16 ~ Shang-Haï(Woos) 2512/3 755 60 Jeudi Minuit. 54 Dimanehe 6 m. 114
SocI * 29 ' * 87 *3« Dimanche 5m. 3 Dimanche 8111. 33 Hong-Kong... 290 870 62 Mardi... 8 s. 40 Jeudi..., Midi. 102
Ade" 436 ï»308 I»1 Jeudi... 1 s. 12 Vendredi. 1 m. 113 Saigon (/,).... 305 «15 72 Dimohcho Midi. 24 Lundi...! Midi. 06
Colombo(i).. 6981/32,095 159 Jeudi... 4s. 20 Vendredi. Midi. 179 Singapore(5).. 212 1/3 637 49 Mercredi. 1 s. 18 Jeudi....] 7 m. 67
S.ngaporo(a).. 523 1/3 1,570 119 Mercredi. 11,,,. 18 Jeudi.... 5 m. 137 Colombo(6)... 523 1/3 1,570 123 Mardi... 10 m. 24 Mercredi. 10 m. 147
Saigon (3) 212 1/3 637 48 Samedi.. 5m. 36 Dimanche 5s. 84 Aden 098 1/3 2,095 170 Mercredi. Midi. 12 Meroredi. Minuit. 182
Hong-Kong... 305 915 69 Mercredi.. 2 s. 24 Jeudi.... 2 s. 93 *' Sue. 436 1,308 101 Lundi... 5 m. 3 Lundi. .. 8 in. 104

ihanri..,(vToos) 290 870 62 Dimanche 4 m. 28 Lundi... 8 m. 90
,

/
Port-Saïd «29 * 87 * 30 Mardi... 2». 4 Mardi. .. 6 s. 34

KoU 2512/3 755 58 Mercredi.. 6s. 24 Jeudi.... 0s. 82 Alexandrie.... 53 1/3 160 12 Mercredi. 6m. 3 Mercredi. 9m. 15
Yokohama.... 110 330 26 Vendredi. 8 s. .26 - Marseille 4691/3 1,408 108 Dimanche 9 .. .108

"~" — ____ ^
___________ ______ — ——- —-—-TOTAUX... 3,378 1/310135 792 ]72 9o4 O«40j.4h. TOTAUX... 3,3781/310135 814 206 1,020 0.42 j. 12 b.

SBJOUR
.205 li. ou 8 j. 13 h.

l'arrivée'à W* P*rl*n', d° Marseil'« se ">nd «n Japon et revient de Yokohama a Shang-Hai (Woosung). A Aux voyages qui no correspondent pas avec la ligne annexe de Calcutta, le séjour à Colombo, i l'aller ot

eontinn. t
'""ï* "' '«"contre, lo paquebot parti du Japon deux semaines avant lui. C'est ee dernier qui au retour, pourr» être réduit à douxe heures, ù la condition que le stationnement alloué k cette eseolo com-iZZ 1.™ 1

J* ^u (Woosung) a Marseille après avoir reçu le. dépêches, les passagers,
les prendra toujoursun minimum do six heures de four,valeurs ot les marchandises riches provenant du Japon. r». r .,, ,,„ , . '1 . 1 1 J i •.Le. date, et heure, des départs do Marseille, i l'aller, d. Yokohama,d. Shang-Hai ot d. Hone-Kon* su

' L" ""'"^^ ' " ° PnS moyonn..
raton, sont ..nie. impér.tive., le service postal devant profiter de toute avance obtenue en cours de uavi- (») Coïncidence avec le paquebot allant i Calcutta.

r J _ J >a) Coïncidence avec le paquebot allant a Batavia.
...."a?

„_„
Ui°mï d°,", l" p0rls d'«sc,lo> indiquée aux itinéraires, eatla durée obligatoire. Elle ne

(3) Coineidenceavec le paquebot colonial allant au Tonkin. -'

1N TJ F ,a° """ÎÇ" " poqo'bot se trouve en relard sur les prévisions de l'itinéraire. Dans ce cas
(4i Coïncidenceavec le paquobol colonial venant du Tonkm.

. _T\
1

^°"~,»™ d1el",n>j»*>./« commun accord
, après entent, entre l'agent de» postes embarqué! 5 Coïncidence avec le paquebotvenant de Batavia.

le commandant ot I agent local de la Compagnie. • 1™ .nmarriue, (6) Coïncidence avec le paquobotvonant do Calcutta.1^.?.*^*?''** r^* àcm.,,r^e',Ki'",1,<,<lQ diPart «* subordonnée aux mouvements de la marée. ** NOTA. Pour les dates correspondantes,voir ci-après le"tableau du mouvement annuel do réseau.

1. »_™*_ J!T Porl-S"d "*, "S?" J"""'" ilIa °Dr%<0 '"'"I"'11 ï «»™ convenance a le faire pour que _
"le paquebot ne perde pas son tour d'admission dans le canal de Suez. ' ' RÉCAPITULATION

naou'eboi
v™.ni _

£"*** * A,e.I,nd™
•

«™l d« ~ " « P«m.tlr.it pas d. franchir le. passe,, le A.lcI. 964 h.
MarasMe. " P0"™1'»1' «o» '"J'»" •» Port-Saiof. Celui venant de Chine continuerait sur Séjour'. '.'.'.::: ! ! ! ! !. ! !.. ! ! ! !

..
! ! !. !

.
!
..

! ! ! !
.

! "" ! " ! 205
toau1!,S'6'd'Alo"nd™,

11'•'«? P" l>~li«.bl.» de nuit, le séjour dans c. port pourra être abrégé toutes les
net°UP --^

101s qu 11 y aura avantage à le faire pour éviter de passer une nuit dans le port d'Alexandrie- DUBÉE TOTALE d'un voyage 2,189 h. ou 91}. 5 h.—___^_—- ^^^ t ^^ ^^^^^^^^^^
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NOMBKK DE LTEUES MARINES À PARCODIUR :
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE A YOKOHAMA (N).

>-'•. (MODSSON DE N.-E.— D'OCTOBREA MARS.)

" T ~v"Far traversée.
.

3,378 i/3 lieues marines. Approuvé par décision.. ministérielledu 4 janvier 1889.
Par voyage. .. .

6,766 2/3 lieues marines.
- - ——Annuellement. 175,673 r/3 lieues marines.

c . ..... ( réglementaire... 9 noeuds 5 par heure.
Service par quinzaine. — Vitesse... ...... — 1 ,2 noeuds 3'7 par lieurc à l'aller.

' ' ( i3 noeuds 68 par lieure au relour.
™~ :— — -*-

DISTAKOES S I =2 DISTANCES » .2 g "g ',
ë i JOUES** BIUBES * J0UB8** nBURES 8 |

«=
.

JOURS** HEURES _' JOURS** BEllr.ES S |
a parcourir. a M 5 J! J parcourir. g S K 2 5

.à S " ' HO '
T- - .a-: < E a

STATIONS. .— i M g des de. JJ de. de. n'Z OBSERVATIONS, x STATIONS. . , ; ° g dos des jj des dos _
.2 OBSERVATIONS.

,eD0* Milles g arrivées, arrivées, -a départs, départs. g 4j
_

Lieues
»_ïll«_ * "° arrivées, arrivées. "g départs, départs. £ 4>

marine», g -S i ' -H marines. S g
.

" t '
i s 3 4 5 67 8 9 10 11 :>'-_ 1 a 3 4 5 *> 7 8 9>o 11

h. -h. h. h. h. h. h. h. h; h.

ALLER. RETOUR.
Marseille. ....•» * « n 11 r Dimanche 4 s. » ;

Yokohama...
. i> * it u 11 a Dim triche 9 m.

Alexandrie 469 1/3 1,408 108 Vendredi. 4m. 3 Vendredi. 7m. 111
s

Kobé 110 330 20 Lundi... 11m. 24 Mardi... 11m. 50
r,,rl-Said..

. ... 53 1/3 100 12 Vendredi. 7 s.. 4 Vendredi. 11 s.
.

16 Shaag-lTaï(Woos) 2512/3 755 58 Jeudi. .. •
9 s. 33 Samedi... 6 m. 91

Sues * 29 * 87 * 30 Dimanche 5 m. 3 Dimanche 8 m. 33 ^ Hong-Kong... 290 870 5S Laodi... 4 s. 44 Mercredi. Midi. /I02
Adrn 436 1,308 101 Jeudi 1 s. 12 'Vendredi. 1 m. 113 Saigon (4).... 305 915 6.V Samedi.. 3 m. 24 Dimanche 3 m. 87
Colombo(1).

. .
098 1/3 2,095 168 Vendredi. 1 m. 20 Vendredi. 9 s. 188 Singaporc(5).. 212 1/3 637 l>ù Mardi... 1 m. 18 Mardi.... 7 s. 6'l

Singaporo (a).. 523 1/3 1,670 126 Jeudi.... 3 m. 18 Jeudi.,.. 9 s. 144 Colombo (6)... 523 1/3 1,570 112 Dimanche 11 m. 24 Lundi... Uni. 136
S.iïgon (3).... 212 1/3 637 53 Dimanche 2 m. 36 Lundi... 2 s. S'J Àden 698 1/3 2,095 150 Dimanche 5.. 12 Lundi... 5 m. 162
Hong-Kong... 305 915 83 Vendredi. 1 m. 24 Samedi.. 1 m. 107 Sue 436 1,308 101 ' Vendredi. 10 in. 3 Vendredi. 1 s. 104

Shang-Haï(Woos) 290 870 75 Mardi... 4 m. 28 Mercredi. 8 m. 103
,

Porl-Said * 29 * 87 * 30 Samedi.. le. 4 Samedi.. Ils. 34
Kobé 2512/3 755 00 Vendredi. 8 s. 24 Samedi.. 8 s. 81 Alexandrie.... 53 1/3 ICO 12 Dimanche 11m. 3 Dimanche 2s. K>

Yokohama,... 110 330 26 Dimanche 10 s. »
.

» « 28
• Marseille 469 1/3 1,408 103 Vendredi. "m. » « » 108

TOTAUX,.. 3,373 1/310135 842 172 ,. 1,014 Ou 42 j. 6 h. TOTAUX. ... |3,37S 1/3 10135 7<Vi 189 953 On 3!) j. 17 h.

SÉJOUB... '.. 323 b. ou 13 j. Il b. I

:
,

:—: L... .\ -
:

, 1 _.
L*e paquebot partant de Marseille se rend DU Japon et revient de Yokohama k' Shang-Haï (Woosung), A Aux voyages qui ne correspondent pas avec la ligne annexe de Calcutta

.
le séjour à Colombo, n l'aller et

l'arrivée ~è Woosung, il rencontre le paquebot parti du Japon duux semaines avant lui. C'est ce dernier qui au retour, pourra être réduit ù douze heures, a la condition que le stationnement alloua à cette escale coin-continue le voyage de Shang-Haï (Woosung) à Marseille, après avoir reçu les dépêches, lus passagers, les s prendra toujours un minimum de six heures de jour.
valeurs et les marchandises riches provenant du Japon. ,_.._"____..'__ » La traversée dans le canal de Sue. n'entre pas dans lo calcul de la vitesse moyenne.Los dates et heures des départs de Marseille, a 1 aller; de Yokohama, de Shang-Hai et de Hong-Kong,an
retour, sont seules impératives, le service postal devant profiter de toute avance obtenue en cours de navi- (0 Ç«ÎI»cjJon':« "« le paquebot allant à Calcutta,
galion. i

(a) Coïncidence avec le paquebot allant à Batavia.
La durée des séjours dans les ports d'escale, indiquée aux itinéraires, est la durée obligatoire. Elle ne

(3| Gt>Jnci,1«n«J *¥«c *« paquebot colonial allant au loiikin.
peut être abrogée que lorsque le paquebot se trouve en retard sur les prévisions de l'itinéraire. Dans ce cas, '

[*) Coïncidenceavec le paquebot colonial venant du Tonkin.
la durée des séjours sera detorminée, d'un commun accord, après entente entre l'agent des postes em- (&) Coïncidence avec le paquebot venant do Batavia,
barque

,
le commandant et l'agent local de la Compagnie. (6) Coïncidence avec le paquebot venant de Calcutta.

Toutefois dans les ports a marée, l'heure du départ est subordonnée aux mouvements de la marée. ** NOTA. Pour les dates correspondantes
,

voir le tableau Ju mouvement annuel du réseau.
La durée du séjour k Port-Saïd et k Suez pourra être abrégée lorsqu'il y aura convenance ~

le faire pour,
que le paquebot ne perde pas son tour d'admission dans U canal de Sues. ''.-, RÉCAPITULATION.

Dans \a eus où, à l'arrivée à Alexandrie, l'état do la mer ne permettrait pas de franchir les passes ,
le pa- * Aller .. 1 01 h h.quehot venant da France poursuivrait.son voyage sur Port-Saïd. Celui venant de Chine continuerait sur Seimir * 323Mars 'illc.

..
"j *

»c>>Les passes d'Alexandrie n'étant pas praticables de nuit, le séjour dans ce port pourra être abrégé toutes les
,fois qu'il y aura avantage h le faire, pour éviter de passer une uuit dans la port d'Alexandrie. DURBU TOTALE d'un voyage 2,290 b. ou 05 j. 10 li.

' ' ' ' • ' '
-
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NOMBRE DB LIEUES MARINES k PARCOURIR :

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE COLOMBO À CALCUTTA (O).
(MOUSSON DE S.-O.— D'AVRIL X SEPTEMBRE.)

— ' "3
;Par traversée.. 473 i/3 lieues marines. Approuvé par décision ministérielle du à janvier 188g.

,Par voyage.... 946 ?/3 lieues marines. ______
Annuellement. 12,3o6 2/3 lieues marines.

„ . ,
..--'_. ( réglementaire... 11 noeuds 5 par heure.

Service toutes les quatre semaines.— Vitesse j
.

1 l2 noeuds 3 par heure à l'aller.
v ( 1 J noeuds par heure au retour.

mkmÊÊÊmmtmmÊm**i^L*mmk********mÊktmÊmkJ*t\*m***mkWt
- -

! ~"~~*~~*~~~~~~ ^^^^^^^^^^^^^^^^^—^^——^——^^^^^—^^—^^^ ><,
,

' ' 1 1 m 1 _-—-_-_-_—-—-_-_-_-^._-_-_-i

DISTASCES » S g! ".,.'.' DISTANCES » g gl
f jouas* nBOUES 5 IOEES* HEURES « g

,
g • JOORS* neHUES < jouas* HEURES « g

• S * " -..-../• a rircourir- g -S * _ "

STATIOE. ^____J____— " I de» do» J do» de» S-| OBSERVATIONS, STATIOIIS. ., „ s S de» "des Jj ^e» des a-S OBSERVATIONS.' " «s g »s g a S su
Lieues MÏM«.

1'° arrivées, arrivée». -§ départ», départ». g-S Lieue»
Mal g"0 arrivées, arrivées. •» départ», départs. g .g

marines. M '' g |
15 ,' 'f ^ m»ri-8- * 1 S

1 23456789 10 i> 1 2 3 A 5 .6 7 8 9 1° 'i
h. h. t. h. h.

. .
h. h. h, h.

ALLER. RETOUR.

Colombo(il... a un « • « Samedi. 0 m. *
Calcutta ..... » <» * . _• w

Lundi. Cm. «

rondi.héry. .. 1862/3 560 47 Lundi. 5 m. 17 Lundi. 10». 64 Madras 2562/3 770 70 Jeudi. 4m. 17 Jeudi. 0 s. 87

Madras 80 90 7 Mardi. 5 m. 10 Mardi. .1 ». 17 Pondithéry... 30 90 8 Vendr. 5m. 13 Vendr. 6». 21

(Jalout- 2502/3 770 C4 Vend. 7 m, » « « 64 Colombo(3)... 1862/3 500 51 Diin.nc. 9 s. » • » 51

;
.

TOTAUX.... 4731/3 1,420 118 27 145 Ou6j. 1 h. TOTAUX... 4731/3 1,420 129 30 .'. 159 Ou 6 j. 15 h.
•* i' ;:~ '

1_________________J I____J ______ ___________________ ____ _____ .

Sé«M7B ; 239 1>. ouftj. 23 b.

(a) La date du départ do Calcutta pour Colombo est seule impérative.
(3) Coïncidence avee lo paquebot venant de Chine.

" * NOTA. Pour les dates correspondantes, voirie tableau du mouvement annuel du réseau.(i) Coïncidence avoe le paquebot venant de Franco.
RÉCAPITULATION.

Le paquebot de cette ligne ne devra, dans aucun cas -
quitter Colombo avant l'arrivée du paquebot venant ** * * ••-.••••••

de France. Séjour 239
Retour 159

DDR-K TOTALE d'un voyage 543 h. ou 22 j. 15 h.



— 92 — -
•JÂiyi-ii-18W..

BbLL. MESS. «° 1. -93 —

NOMBRE DE LIEUES MABINES X PARCOUBIB. ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE COLOMBO À CALCUTTA (O).
(MOUSSON DB N.:E. — D'OCTOBRE X MARS.)

?ar traversée.. 4 73 ,/3 lieues marines. Approuvé par déci.ion ministérielle du 4 janvier . 889.
r*ar voyage.... 94 6 a/3 lieues marines. ^-T- __

J v
annuellement. 12,3o6 a/3 lieues marines. i, • » . , . .

( réglementaire: u noeuds 5 par heure.
' oervice toutes les quatre semaines. — Vitesse 1

"
( effective: 11 noeuds 54 par heure.

BISTA«CES g S Si
DISTAWES g g

g • IODES* HEURES £ JOURS* nBURBS « S M .
JOUES* HEURES < IOUBS* HEORSS « 0a parcourir. g.| S »S

> - a parcourir. g ,| S 3^
STATIONS. ,.ii - S des des J de» de» S "S OBSEHTATIOHS. «*»TiriK«

àS de» dos J de» de» a "S OBSE«»ATIO'.S.
M N H M«° aiAnwn». ^— » m H M ' o» -g « »« S» ,Q P.*Liene» jjjjj^ g arrivées, arrivées. "g départ», départs. «^ Lieue» g'B arrivées, arrivée». « départ», départ». H-3

marines. « | S ? / ~ .narine,. « S ' S
' a 3, 4 5 678 910 II , J.145 07. 8 9 l° "

h. b. h. h. h. |,. I,. h. k.

ALLER. RETOUR.

Colombo (1)..
, a r n n „ n Dîmenc. G m. « Calcutta » * ». » Vondr. ù in. «

• t»)

Pondichérv... 186 2/3 560 49 Mardi. 7m. 15 Mardi. 10 s. 64
N

Madras 2562/3 770 66 Dimanc. Minait. 21 Lundi. 9». 8T

Madras 30 90 8 Merer. 0m. 12 Mercr? 6.. 20 Pondiehéry. .. 30 90' 8 Mardi. 5 m. 13 Mardi. G s. 21

Calcutta . 2562,3 770 66 Samedi. Midi. • . . 66 Colombo(3)... 1862/3 560 4!) Jeudi. 7 ».
.49

t

TOTAUX... 473 1/3 1,420 123 27 150 Ou 6 j. 0 h. TOTAUX.... 4731/5 1,420 123 34 ; m Ou G j. 13 b.

_______________ -

i

SÉJOUR 306 h. ou 12 j. 18 h. -1

(_) La daln du tlépart do Calcutta pour Colombo est soûle impérathe.
(3) Coïncidence av<-c b* paquebot v«m»nt de Cl.îiie.
* NOTA. Pour Isa dulo.s correspondante!, voir le tableau du mouvement anuucl du •« r-u.(i) Coïncidence ovoc le paquebot venant de Franco.

I.ÉCÀIMTULATION.
Lo paquebot de entte ligne ne devra

,
dans aucun cas, quitter Colombo avant l'arrivée du paquebot venant

de France.
_

*"«
•

'r'0h-
Séjour : 3 J0
Retour 157

. r
' DLUE fc TOT.VLR d'un vnyt'ge <i!3 b. ou 25 j. 13 b.
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NOMBUE DE LIEUES MARINES X PABCOUIUR :
,

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SINGAPORE À BATAVIA (P).
(MODSSON DE S.-Oi-—-

.

D'AVRIL-SEPTEMBRE.)

Par traversée.. i83 i/3 lieues marines. , , ,, . .
'

. . , . „ ... ODPar voyage.... 366 a/3 lieues marines. Approuve par décision ministérielle du à janvier 1889.

Annuellement. 4,766 2/3 lieues marines.
Service par quinzaine.- VitesseA.. ..

i réglementaire : 11 noeuds 5 par heure.
| effective. ... : 11 noeuds 5 par heure.

BISTilieiS g | g DISTAKCÏS g S |
, ,

ë
•

JOURS* BEVRBS JOURS* HBUR&8 G-e S .
JOURS* HEUBBS JOURS * HBVB.B8 M

S
à parcourir. S J j» & parcourir. g J g «

«TATIOSS. , ,.,. _— .
«S de, ioB a„ deJ g.2 OSSEBYAMOUS. «Timons.

.

«1
de» de» dos des g s OBSBBTATHMIS.

Lieues Mahj g arrivées, arriva», départs, départe. »^ Lieues z— «ri,,;,,,. ,„ivées. départ», départ». S-S
marine». » • - « •' marine». * -g

i ' 3 a 567 89 10 ...:[''' ' a 34 5 6 7 8 g 10

t. h. h. h. h. h. h. k.

ALLER. RETOUR.

Stngapore(i).. n m m a a Jeudi. *. 0 m. * Batavia
» * * » * n Dimaiic. 9 m. »

' i 0)

Balavia .183 1/3 550 48 Samedi. 6 m. « » 48 - Singaporep).. 183 1/3 560 48 Mardi. 9 m. • * 48

TOTAUX.;... 183 1/3 550 48 48 Oa2j. TOTAUX....* 183 1/3 550 48 48 Ou2j.| l _j
«

l l u.
SÉJOVR 105 OU 8 j. 3 11.

Il II. —----—-—-l——Il | !- - I ----I»--—-----»--»__»_-__-_J_—--.. ! _-_-—-- __P»_____---_-----______»__-_--l«-------- II- --_______________-___-_- M III , m-,/.-
(-) La date du départ de Batavia est seule impérative.
(3) Coïncidence avec lo paquobotvenant do Chine.
* NOTA. Pour les dates correspondantes, voir le tableau du mouvement annuel du réseau.

(1) Coïncidence avec le paquebot venant de France. RÉCAPITULATION

Lp paquebot de cette ligne ne devra', dans aucun cas, quitter Singapore avant l'arrivée du paquebot venant Aller. 48 h.
de France. Sly0ur 1Q5

Retour 48

, .
Donnai TOTALE d'un voyage 201 b. ou 1_ j, 3 h.
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NOMBRE DE LIEUES MARINES X p.uicoumii : ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SINGAPORE A BATAVIA (P).
" (MOUSSON DE Ni-E.— .' J D'OCTOBRE X MARS.)

Par traversée.
.

i83 i/3 lieues marines.
. . , J -,. . ...... „;„;.I^JI. j„ /. :„„,„•„„ . oo„

r, ,„ .,. Approuve fiar décision ministérielle du 4 janvier 1089.
Par voyage.. .. 3ub '2/3 lieues mannes. •' ' ^ _

as
Annuellement. 4./6fi Î/3 lieues niariucs.'

.„...' ..:. ..-.!'. ( réjnementaire : 11 noeuds a par heure.
Service par iiuinzaiiie. — Vitesse. <-\ «?

.
1 ' ( effective.. ... : n noeuds 5 par heure.

DISTAKCES g
.

= = DISTAKCKS S g "1

g' «
JOURS* BEORÏÏS JOOnS " HEURES % S ->'*' 5 - JODRS * nBTJBBS JOURS * .BVRBS § a

a parcourir. «_ 5 * ' [.' a parcourir. H^ J «

STATIONS; ' ,_ „-—. ° 5 des * des dos ;dea -os OBSERVATIONS.^ aTATloas.
i „ a 5 des des dos des « "J OBSERVATIOBS.

.
' S ° *> 2 2 ° • JSg » C. » .-.-.- ,

3 « 6. ï
Lieues

^JU|,.S § "arrivées, arrivées, "départs, déports. £-3 '''^
i

Lieues j^|jiiee 3 arrivées, arrivées, départs. départ». K^ •
wariuos. * %

''* - ^ marines "* -
• i ;;' a S 4 ."> 6 7. 89 10 ^ ;,'

1 a 3 4 5 6 7 89 10
"•''! I.. I,. !.. I.. --:'; h. h. h. h.

ALLER. RETOUR.

Sing.|>ore ( 1 ).
. m « * » m

Jeudi... 6 in. * Batavia....... » « 1 » « Dimanche 9 m. *
(a).

Batavia 183 1/3 500 iS Samedi. G m. . - 48 I Singnporc(3).. 183 1/3 550 48 Mardi. '1 1,1. „ „ 48

TOIAI'A...'. 183 1/3 550 48 48 Ou2j. TOTAUX.... 183 1/3 550 48 48 Ou 2 j.

I I
' —.1 - -B ' ' H ———^. *

SÉJOtm 27 fc. ou 1 j. 3 h.

(3) L» .date du départ de Batavia est souU impérative.
(3) Coïncidence avoc le paquebotvenaut do Glane.

-
* NOTA. Pour les ilaton correspondantes, voir lo tableau du mouvement annuol du réseau.

f 1) Coîuciilcuce a\ec le ptqueLot venant de Frauce.
RECAPITULATION.

Le paquebot de celle ligne ue devra
p

dans aucuu cas, quitter Singaporc avant l'arrivée du paquebot v.naiil
^ Aller .. 48 bicF"n"- séjoor.''.'..'.'.'."..'.'.''.'.!!!!!!.."!!!!!!^!.'!".'.'.'!

27
'" Retour 48

," DORBB TOTALE d'un voyage 123 h. ou 5 j. 3 h.
I—

r-r= -_-_____=_-=-
' J

Bui.I.. MENS. î»° I. 12° VOL. 7
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DIVISION DIS L'EXPLOITATION. — 4" BUREAU. — CORRESPONDANCES TELIÎGRAPIÎIQUESL

Notifications concernant le service télégraphique international.

Maroc.

j. Comoie suite aui renseignements relatifs au transport des télégrammes dans
l'intérieur du Maroc et insérés à la page 2i5 du Bulletin mensuel'du mois de
Juillet 1887, les agents trouveront ci-après le tableau des départs et arrivées pour
toutes les localités desservies par les courriers espagnols depuis Tanger jusqu'à
Rlogador d'après l'Itinéraire nouvellement mis en vigueur.

Afrique occidentale.

La compagnie Ëasterh annonce que les lignes tei-rèsires établies sur la côte
bccidentale de l'Afrique à partir d'Accra ont été étendues jusqu'à Prarn-Pram et
Éddah. Les taxes des correspondances de France pour ces deux nouvelles sta-
tions sont les mêmes que pour Cape-Coast-Castle et Salt-Pond.

Chine.

1
La taxe postale pour les télégrammes à transporter au delà des lignes télé-

traphiques chinoises est fixée à 5o centimes par télégramme à pecervoir par le
ureau d'origine.
D'autre part, l'administration chinoise a élevé la taxe à partir de FoochoWi

|toui' Taiwaiifoô, Changwae, Anping et Takow, à 1 fr. 4o; pour Makong, à
ï fr. 60 pur mot.

Additions et modifications au tarif télégraphique.

:., Page 3o, Accra, colonne i, à la suite de Cape-Coast-Castle, ajouter: Prain-
(Prain et Addah.

Pages 47. 48 et 49 Chine, modifier comme suit les indications actuelles :

1 11
3 4 5 6 7

Àuping 9tio° 0f90° o/65« 0/90° 9'o.o° 9r3o"
Makong

g 60 10 10 9 80 10 10 10 10 10 10Cliangwae.,,,,.,....
9 40 9 90 9 «5 9 90 9 90 9 90

laiwanloo g /lf> 9 90 9 65 9 90 9 90 y 90
IaKOW

9 fio 9 9° 9 fi''' 1 9 9° 9 9° 9 9°

Porter au bas de ces pages en renvoi la note suivante :

NOTA. Une taxe postale complémentaire de 5o centimes par télégramme doit
être perçue au départ pour lc9 télégrammes qui doivent être transportés au
delà des lignes télégraphiques chinoises.
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Itinéraire des courriers espagnols dans le Maroc,

M:^. -..,,; .Dfa>A.R;T,S.
- .,. . ;,:

ARRiVÉE.S, ,;:; ; ;

I. Tous les dimanches, (
„, , , ,. "

.••; v.,- i l Tous les: lundis, îeu-mercrediset vendre-:.
. r , j ,. •..-. .- t-..

: ,i i, >,' •:] > A Laraehe-.
. ; ..< dis et samedis a.dis.a 4 heures du 1 . , •I 2 heures du soir,soir . .

J \
l Tous les lundis, jeu- J

. i Tous les mercredis,
De Laraehe

. . . < dis et samedis à
>

A Rabat ] samedis et lundis à

.
,-

(,., ah. 1/3 du s.ojiv.
•

! :•....('.• 3 h.i/adu soir.

-..:( Tous les mercredis,
.

t Tous les jeudis, di-
ÎJe Rabat < samedis et lundis à À Casablanca.

. < manches et mai'dis..
( 4 heures du soir.

.
( à n h. 1/2 dumatin.

ir.v
,

1: .., j. *
( ^ou? les vendredis et ;

i'
L!'^i S-v A Mazagran.:.. I. iundis à 11 h.. 1/2

dimanches a midi. ° 1 . J '(du matin,.,.,,

, n, j ,
'•',-.

-, \- i Tous les dimanches et '
T^: .... I lous tes vendredis et

. „ ~, \ ,. , , ., ,De Mazagran.. j , ,. , ' ... ,,! A Saiii. ....,> I ' mercredisai ih. 1/2
*' :: f- •**'•:: ( duniatm:.

!rr,'
j T , .

f Tous les lundis et ieù^tous les dimanches ot , ,v .
\ ,. , r .

•>
-,,. \ ..,. A Mogador, ... . < d:s a o heures du:mercredis a midi.

. 0^1
.( soir. ;

!Tous les mercredis et J l Tous les jeudis et km- :

dimanches au point A Safli....... J dis à 11 b; 1/2 du
du jour ...... .... ( matin.

1 n. 1 • r .1 ( Tous les samedis et
!-,£,„. I lous lesieudis etlunr ... \ ,. , , ,vDg salli,,.,.. ! ,. . rtii V -

Mazagran.:.. i
.

.mercreaisajib; 1/2
' ' ( du matin.

S'tp 1 i- . ,
l Tous les dimanches etlous les samedis et /

. _ .. \
. ,. . , ,mercredis a midi;v A Casablanca,, t jeud,s a ,,> b,...i/a

( du matin.
t Tous les mardis, jeu- j j Tous les mercredis,

De Casablanca,
< dis et dimanches à \ A Rabat. ... ,.... <

vendredis et lundis
( midi } ( ^7 b-'/2 du matin.

"•r m 1 T
l Tous les vendredis, di-!

1 tous les mercredis, l .r. i> L . 1 - " ï i- t 1 i" » r 1 I manches et nïercre-
<Uc «abat I vendredis et lundis } A Laraehe.

. . :< ,. ., , ; ,- ;i , „, . .• j dis a es h. 1/2 ont a 8 heures du malin. I
. •' /

.v \ matin.
Y, Tous les vendredis,

' , ^ .,.• ,- jl ' " î- ' ' i l tous les samed.s, i

r. 1....... 1 dimanclies et mer- , r„ \ . .. , . ,. , ,De Laraehe. . .< ,. . , > A lancer. .;.'. < lundis et- îcndis a;1 créais a 10 heures ° j „., ,J ,-f , ,. ( 8 heures du matin.\ du matin
* . l
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Addition au Manuel desfranchises postales.

La feuille contenant le texte du décret du ier décembre 1888, autorisant les
fonctionnaires à faire usage, à titre facultatif, de cartes postales pour leur
correspondance officielle, n'a pas été insérée dans le Bulletin mensuel n° 12, de
décembre 1888.

Les agents trouveront cette feuille annexée au présent bulletin et devront l'in-
tercaler entre les pages LXXVI et LXXV1I du manuel des franchises.

.
DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. A" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES

ET CONTRAVENTIONS.

Franchises télégraphiques. — Décision du 36 décembre 1888.

Le Ministre des finances a pris, sous la date du 26 décembre 1888, la décision
suivante :

«Est admise à circuler en franchise, par la voie télégraphique, la correspon-
dance destinée à assurer la conduite des chevaux achetés, et échangée entre les
commandants des dépôts de remonte et les chefs de corps de toutes armes. »

En conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau ci-
dessous, soit à la page 37 de l'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page 43 de la nouvelle édition de ce document, suivant
qu'ils sont pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.

MINISTÈRE DE LA GUERKE.

Commandants Limitée à la correspondance de service urgente qu'ils ^ont à
des dépôts échanger avec les chefs de corps de toutes armes pour assurer
de remonte. la conduite des chevaux achetés.

116° SUPPLEMENT AU

I»»I- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
CATION

_
™~————_—________ -- —-r~~~~~~~~des

ptg.'S AUTOBISÉS «IOKE» _ 1HMTOI A0XQOI1LS LA COMtESPOnDANCK DI SERVICEdu ... » indiquer . .Manuel " "-"•"P'"
a la tolonnc a

J« fonctionnaires

rle9 Iwr du tableau nu 3 et des personnes désignes dans la colonne ci-contro
Iran- ourrespondence de service. <*n M«»»« doit être remise en franchiso.

chises. des franchises.

» * 3 4

219 Directeurs des asiles pri- H (en regard du Directeur de l'école du service de santé militaire de
vés d'aliénés. conlrcsignataire). Lyon*

ï#
681 Recteurs d'académie. ... F (en rcg.rd du Directeur de l'école du service de santé imlituie de

conlrcsignalairc). Lyon *....
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES

ET CONTRAVENTIONS.

Franchises télégraphiques. — Décision du 19 janvier 1889.

Le Ministre du commerce et de l'industrie a pris, sous la date du 19 janvier

__
1889, la décision suivante: .......

«Le Directeur de l'école du service de santé militaire de Lyon est admis à
correspondre en franchise, parla voie télégraphique, avec les fonctionnaires et
dans les limites indiquées au tableau ci-dessous».

I Limitée à là correspondance de service urgente échangée

avec le Ministre de la guerre, les commandants,de corps
d'armée, les généraux de division et de brigade, les
inspecteurs généraux de toutes armes et les chefs de

corps et de détachement.
:

Les agents sont invités à reporter les indications de ce tableau soit à la page 33
de l'ancienne édition de l'état général des franchises télégraphiques, soit à la

page 4i de la nouvelle édition, suivant qu'ils sont pourvusde l'une ou de l'autre
de ces éditions.

Franchises postales. — École du service de santé militaire de Lyon. — Publication
d'an 116° supplémentau Manuel des franchises postales et d'un 16° supplément à
l'annexe de ce manuel (franchises du service militaire).

Un décret en date du 21 janvier 1889 a accordé la franchise postale pour la
correspondance officielle que le Directeur de l'école du service de santé militaire
nouvellement établieà Lyon a à échanger avec les divers fonctionnairesdénommés
dans le 116° supplément au Manuel des franchises postales et dans le 16° sup-
plément à son annexe (franchises du service militaire) publiés ci-après.

Les indications de ces suppléments devrontêtre reportées au Manuel des fran-
chises et à son annexe.

MANUEL DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, m„ ft„
sous laquelle cincoNscaiPTiox oo HESSOKT

NUMbROS DATES

ja dans l'étendue duquel jes
CORHESPOHIUKCE .

' correspondance
D„CISI0K3

circulant valablement contre-signee ÉTATS »E ClHCOnsCRIPT-ONS. ».« «-w»iu»»
en franchise circule en franchise.

^doit
,

ministérielles.

,

être présentée. Ancien. Nouveau. -Numéros Pages,
des tableaux.

5 6 7 8 9 io

S.B. * u a
Décret du 21 jan-

1

vienSÔu.
S.B. » . - „

1

I
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16e SUPPLÉMENT À L'ANNEXE AU MANUEL DES FRANCHISES,

-—- —; ' ! : '• ——-—-- - • - . . _ _._ .... . _
L -°—— '• - -* - __________________-_^_-_A_----.-»---i

IKDIOA-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES T"

^ | A A '.. '." ]' AHRÔNDISSEMÉNT,.
:

' '
NUMÉROS

' TO«, *-—. : •, ~"
. .

™———»m r- --—_——M—_*—a*11
. . .

: ——— -, .1 FORME cuccnscnir-iiON onaessonr DATÉS
«».: MONE»,M BBNVOI '

1 80US laî"elle dans l'étondue duquel des \
'P'*?'1'.' " '" ' AOTOMsïs àindiouer " AùiôBBL's lk côaREsïoltfiÀHcÉ»E BEBVICIÎ

-h- là coKeSpoadâheB - '
^

~ " ',~ciA"" ]du AUTORISES ilawEà dés fonctionnaire, et dés personne, .) COKMSPOHDAI.OE valablement contresignée E*»TS DE CIMOMOMPTION. BUS DBysioaa.
MWî^. ,...,-Mffl»H»»!«Vrl(l!ffi.-W~»»E?***'>*« dutableau _° S désignes „_.. ' circulant circule en franchise. ; ' ',*».-••-•

. du Manuel aras la côléïiEéêJ-oonIrt >! en Iranchise _ n ^-1 — -
,
,'- ministérielles.X,.;. er'1?e"

;

,des franchises.
;

-

uoit êtreremise en frauçhiseS| -, ,j m$^ A,.îen. Nouveau. aos^Zanx. **««" j

_. a 3
j 4 '•; >--' i -"; n '' Et ' ' - 8 9 10 "ïr^AfiL :y'-y--rtfvii^Aiil.uAi-r ,rn-l ;iifi;ir * ' - T ï'1^/'";

'
* '" -/^^y' jjj.

. {
, \ * -~-^ f i

7
1 ' * H

.jf,
...

..!.,
. .

j
. .. ..... .

...
.

. ;
• . . ,,

'. ........ ;'0 :~'..:. '.-/ .j '',:..'
;

j 3 .ChefB do détachements militaires...-.:: E ( en ; regard'Ydu Directeur de PÉcolo du service de sauté mi? .' .^-.j S. Bi '• * " " l * 'i contresignataire). litaire de Lyon *. -
.

Y .V— | ' \
;

... 9 Chefs du génie...,
" D (en regard du Directeur de l'École du servico de santé mi-

• S. B. » " * "'. i;?;' "' ''' ' ' ' c'o'ntre'sign&teire)* ' .litaire de'Lyon'*; '''• '',**..
i

t
.17 OoinmandanU.de.l'artillerie dans les D ( en regard du Directeur d» l'École du service de santé mi-'

,
j},: Bi ' à : »

.
* "

corps d'arméo bu régions militaires. contresignataire). litaire de Lyon *. '• .!. ; '

21 Commandants de brigades E (on regard du Directeur do l'École du service do snnté mi. i

.
S, B*. .«. ' « " "

contresignataire). Jilaire do Lyun *. :... ]

.
#&.',M-

:
Gflminandauts dss .brigades du gen- R ( en regard .du Directeur de l'École du «erviçe. de »»ntc mi-

.
I

...
s. B*. • • ". » "

• .

" !

tlarmerié. côhtresigriatuîré). Htairo dp Lyon *, ;_ ' I.
• .

,
31 Commandants de» corps d'armée ot F (on regard du Directeur de l'École du service do santé mi- i ,; S. Ui « "

.

' ' ' " !

'' •
dos région» rnilltairas. contrésignaUiré). litaire de Lyon *. ~ i

.•S7. .Commandant 4w corna militaires,.., F (on regard du Directeur de l'École du service de santé mi- S.B. '
*

•
" " "."'.,,"", '"','[' contresignataire). Htaire de Lyon *. ''.'"' i

43 Commandantsdediyiaion.. s.,..,,. E (en regard <Ju Directeur de l'École du «orviee do s»nlé mi- S.B». • - " * ' nécnLduai ianvier '

..,-;...... i
,!(' .-.. contresignataire), litaire d« Lyon *. 1889.

=

51 Commandants des subdivisions de F (en regard du Directeur d* l'Écoledu servico desente mi- 8. B. « ' * " " \ \
région. contresignataire). litaire do Lyon *.

55 Contrôleur» do l'administration do G (au-dessousde Ij Directeur de l'École du service lie ssntl rnj-• "V " S.B*. « * " "
'l'armée. 3e accolade). " litaire de Lyon *. '''..;

. . .
,i

'
' '

~:

57 Directeurs d'artillerio B (on regard du Directeur de l'École du service de santé mi- SB. '•» » » • :contresignataire). Iilaire de Lyon *. "

59 Directour du dépôt central de» poudres A ( an-dessous do là Directeur de l'École du servico do santé mi-
.

S D » » " "
c! salpêtrts i1 Paris. 1" accolade). litaire do Lyon *. :

,
' -

.
/ Chefs du génie * .......>.... S.B. • Teille la Répuliliquc. » »

I Chefs do détachementsrailitairos *..
, - > S.B. * 'Jrfem. " "I

l / de l'artillerie * :.;. S.B. »
'fdem, " " !

';

1 1 de brigade *
, g, B*. «

téêm. » f j

-
-DJ Dirëilèur de l'ÉcoledttlsrvicMc santé D (au-dessousd. 1.

J Ues brigades de gendarmerie», ;.;'•§:_,».
« «.«• I

UJ ~"r.' ... >' „„n1„l.l \ Coniman- I des corps d'armée et des régionsm.lita.re do Lyon. 1 accolade). \ ^ / miHtair« *. - '. S.B. »
Idem. "

J J des corps militaire»*,....... S. B. « fdem. " *I f de divisions* S.B*. " /4?m, ' *' *
I \ des subdivisions de régions *.. S. B. I

"
fdç**t> " " J

"
• \ Gontrôlcura de l'administration de l'ariace *. 'I S.B*. I

»
Idem. ' * " t ' 3
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,NU1. DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
OATIOS - 'i__-_-_-,i . ____—__""~~~" .

' FORME cincoKsoaiwioa oo HESSORT n.um.r... u
des

•
j sous laquelle dans l'étendue duquel jes DATES

pages . . SIGNES DE RENVOI AUXQUELS LA conuivsi'ONDANOE i la là correspondance
(du AOTOHISBS À CONTBE-SIONER j, in[ij^u0, / do service ! ' connEsi-oaoAscB valablement contresignée ÉTAT» BE CIBCOKSOBIPTIO». .Maoucl à la colonne a des fonctionnaireset des personnes j circulant circuleen franchise.

.des,- 'eur du tableau n" 3 désignés j

en franchise — " » —~—_—_——»————. .— "^ " " -fran- du Manuel dans la colonne ci-contre [doit
N J ministérielles,chises. correspondance de service. des franchises. doit être remise en franchise. | être présentée. Ancien. Nouveau. ,

""J", "
.

Pages.

i a 3 _ 4 j 5 G 7 8 9 10
! ' '
!

.

i d'artillerie* j S.B. . Toute la Rép. • »des asiles privés d'aliénés*...
. • : ' S.B.

« Idem. » "flu dépôt central des poudres et S. B. ' u a • » usalpêtres.de Paiis *.
. sde la fabrique de coton-poudrô ** S. B.

n a " »du Moulin-Blanc*. a
dugenie*... S.B.

* Toute la Rcp. " » " »du matériel au dépôt central de Si B.
u « " "l'artillerie à Paris*,

du service de santé des corps S.B.
u Toute lu Rép. « «d'armée*.

isupérieursdu génie* S. B. • Idem. u nFonctionnaires de l'intendancemilitaire*.
.

'' S. B.
« Idem. »I Gouverneurs militaires de Paris et de Lyon*

,
S. B.

u u unI / de» forges au dopât central de S. B. # » « »I I l'artillerie à Paiis*.I I généraux d'armes * S. B.
«

Toute la Rép. » «1 1 généraux du service des poudres S. B.
« » # *1 J et salpêtres à Paris*.

1 Inspecteurs* jes manufacturesd'armes au dé. S. B.
n « « «I i pot central de l'artillerie i '

61 Directeur de l'école du service de santé D ( au-dessous de/ f
.

° ' ,* . -, .'.
, -

v* ' « -»•i>, _ T te '. \ i « i i \ \ I des poudreiies eu dépôt central S. B. » » ' »militaire du Lyon. (Suite.) la i" accolade).\ 1

, r ... . , _.
K -J v ' ' i \ de 1 artillerie a Pans*.

1 Médecins chefs des hôpitaux militaires des S. B.
* Toute la Rép. ' < »I

corps d'armée*. 1 Décret du ai jan-I Médecins chefs des salles militairesdans les S. B.
- » /aem. x " / vier i88q.I hospices civils des corps d'armée*. JI Officiers d« gendarmerie

. „.... S. B.*
« Idem.

i> «Présidents des corumission, administratives \$ S.B*
« idem. * ''I des hospices civils des corps d'armée*.

I Présidents des commissions d'expériencesde S. B.
» n u «

.I Calais. de Bourges ei de Tarbes*.
I Présidents det*(cou$eils d'administrationdes

.
i

S. B. * Touto la Rép. * •
corps militaires*. .*-,-*

| Présidents des conseils d'administrationdes S. B*
« Idem, « *

1 établissementsmilitaires* (îj.
1 Recteurs d'académie* S. B. » Idem. a »
1

'Sous-inspecteurs des forges*. S. B.
« Idem,

» »

65 Directeur du génîo B (en regard du ' <icontresigna - Directeur do l'école du service de santé inili- .S. B. - « « • «taîre). taire de Lyon *.

71 Directeur du matériel au dépôt central H {en regard du
ôe l'artillerie à Paris. contresigna - Directeur de l'école du service de santé inili- S. B. '« « « «taire). taire de Lyon *.

71 Directeurs du service de santé des I ( au-dess-ms de Directeur de l'école du service de santé inili- S.B- « - » »corps d'armée. la 4e accolade). taire de Lyon*. .-.;.-/
- ,... .
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il

M—m' : Si-J.
.

l'OHMK
OIEOOBSCRIÏTIOX oo HESSOHT

NUMEROS."^ -771 ' ~-"-« ,.. ."' ' ^^
! sou. laquelle dans l'étendue duquel de, DATES

,
sioHBS DE RENVOI ÀuïQUEiifi îiA GOBHfcspo!sDAK_E "

•• -
a la correspondance

Pa/eS :AUTORISES i indiquer
,

de servie* ConnBspOHOASCE valablement contresignée ÉTATS DE CIRCONSCRIPTION. ... .i,,,..,,du ' . . ' « ' X circulant
_.. - i ___*- DES DÉCISIONS*jf>^ i , , a la colonne a des. fonç^onnaires et des personnes. ; * v._ «ireule en Irancnise.

.Manuel a contresigner leur^rrespondance. du tableau nVÔ. ,. :-^.- désignés j en lranchise _ ----_»_- '
;

-^. ^ .. , ,
*m—~* .. .* — -.

" » , ,
du Manuel _ans la colonne $ï-contre. !" - A ' » ' Numéros ministérielles.c".as^ de service. des franchises,

.

dojt être remise eu franchise, !
être présentée. Ancien. Nouveau, des tableau*. PaSe»*

i a ' ; 3 k
J ." - "

5
,

6
,

7 8 9 ro :

....
....-• ':..

.
"T •;;.. JUBH* ._....,..^a-^^-jJu .,,.^-MJj.njtii .-r,.^.„.^,^.,,^.,^J ' i

.
r

-

"j '" ' ' " ' '" ' '" ' ' ' ' ' ' ' " -' ' ------------------ > r-t-

73 Directeurs Supérieurs du génie A (en regard dû Directeur<dc l'école du service dé santé milii S. Ç. * „ „ „
_' contresignataire). taire â<i Lyon*. ,(-..- .

77 Gouverneurs militaires de Paris et de D (en regard du Directeurdo l'école du sefvicc de, Sente înilii :
:

S. B. * » « eLyon. contresignataire). taire dé Lyon*.
"

-

79 Ingénieur-directeur de la fabrique de B (en regard du Directeur 'de l'école du service de saute îmlU y S.B. * « a »coton-poudredu Moulin Blanc. contresignataire).
,

taire dé Lyon*.

81 Inspecteurides forges au dépôt central B (en regard du Directeur de l'école du service de santé miîij-
.

«S. B. # ,, u pde l'artillerie à Paris. contresignataire).
,

taire d* Lyou *, 1

83 Inspecteurs^généraux d'armés F (en regard du Directeur de l'école du service de, liante milif S. B.
« H « e\ contresignataire), taire d$ Lyon*.

.
^

85 Inspecteurs;, généraux du service des B (au-dessous de Directeur de l'école du service de sanlé luilif
• "

• -
S.B. - » « *poudrosjj[t salpêtres à Paris. la iro accolade), taire dé Lyon*.

>

87 Inspecteurs|des manufacturés d'arnjes C (en regard du Directeur de l'école du service de Sanlé milii» S. B*
; "

,
w

.
* " '

, ; ,
( ,, . , • . iau dépôt central de l'artillerie !i conlresiguatairo). tairu d^ Lyon *.

Paris. i;
f •.;,-,

, ,
.'......

87 Inspecteurs f des poudreries; ou dépôt D (en regard du Directeur de l'école du so.Vice de santé mi.it> "^ '* S. B. u 0 • »central de l'artillerie « P|ri». contresignataire). taire d+Lyon *. t-.. |
91 Intendants militaires j D (en reg?r4 <1« -DUocleurUle l'école du service de lanté milih S.B. u « a *

I

, ,

I contresignataire). taire dé Lyon*. \ Décret du ai jan-
,

'' y
t

*
* / ^iw 1889.

95 Médecins chefs des hôpitaux!militaires I (;au-dessous de Directeurde l'école du service de santé ntilit- S.B.
#

. * «, » , . 1 . ,,des corps d'armée. la 3* occolad»)» taire de Lyon*.
.' ' f '

95 Médecins clefs des salles ; militaires J (au-dessous de Directeur (de l'école du service de santé mili^ -S.B.
1 n N *dans les'hospices civils des corps la 3" accolade). taire df Lyon *.

d'armée. \

103 Officiers de^gendarmerie A (en regard du Directeur ide l'école du service de santé milii? v ^ S. B
. « j, « «'; contresignataire). taire dt Lyon*.

; i ,
'Ï

. .
ï ' ' ''.-...'!...,107 Présidents ifles commissions adminis- D (au-dessous dft Directeur de l'école du scr-vico de hanté milil

..
* * * " *tratives d&s hospices civil» de» corps la li* accolade)» taire de Lyon *. ]]]'

d'armée.^:
•

107 Présidents -des commissions d'expé- E (en regard du Directeur de l'école dit service de santé miliV S. B. « « a arienec do Calots, de Bourges et de contresignataire). taire di Lyon*'
Tarbes. '

111 Présidents des conseils d'adrainistra- B (on regard du Directeur de l'école du seilvice de santé milii S. B.
» * * #tion des corps militaires. contresignataire). taire d^ Lyon *.

115 Présidents de» conseils d'administra- li (en regard du Directeur do l'école du service de santé milif 'S.B.
* * (! a

-lion des établissements mili- cototresigualaire). taire de Lyon *.
taires (1).'

119 Sous'ïnspccteurs des forges, B (en regard du Directeur de l'école du service de santé milii S. Bi
# a a ' « -

I contresignataire). taire dé Lyon *.
! ...

' ' -—- '
' -- ' *
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blHBCTIOM DE LA CAISSE NATIONALE îyÉPARGNK.

Tableau des opérations effectuée.' par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de décembre 1888.

Versement* reçus de 117,828 déposants, dont 22,020 nou-
: veaux.. 14,292,718'78°
Remboursements à 48,169 déposants, dont
s io,o5a ponrsolde. 12,264,096'62* )

Rentes achetées à 317 déposants pour un ca- > 12,631,191 02
^pitalde 367,094 40 )

A EXCKDBHT de recettes 1,661,527 76

Nombre de comptes existant au 31 décembre 1888 : 1,127,708.

Nominations et promotions dans l'Ordre national de la Légion d'honneur.

Par décretsdu Président de la République, en date du 31 décembre 1888, rendus
sur la proposition du Ministre des finances et vu la déclaration du Conseil de
l'ordre du même jour, portant que là] promotion et les nominations desdits
décrets sont faites en conformité des lois, décrets et règlements en vigueur.

A été promu dans l'ordre national de la Légion d'honneur, savoir :

J AXJ GBADE D'OFFICIER.

,

M. Blerzy (Jean-Henry), chef de bureau à la direction de la Caisse nationale
«l'épargne; 36 ans de services. Chevalier depuis le 16 juillet 1878.

'. Ont été nommés :
AU GRADE DE CHEVALIEn.

MM. CROZE-FOURTOU (Albert-Auguste), chef de bureau à la Direction de laCaisse,
nationale d'épargne; 33 ans de services;

BRUNI (Antoine), Directeur des postes et des télégraphes à Nice; 35 ans de
services ;

BLANC (Jean-Baptiste), Directeur des postes et des télégraphes à Chambéry;
34 ans de services;

TRÉBUTIEN (Philippe-Edouard), receveur principal des postes et des télé-
graphes à Caen; 37 ans de services;

FRIDBLATT (Alphonse), inspecteur-ingénieur des postes et des télégraphes à
Alger ; 27 ans de services ; „

PETIT (Pierre-Marie-Gaspard),contrôleur du service technique à la Direction
régionale de Paris ; 3a ans de services.
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Officiers dé l'instruction publigiie et officiers d'académie.

Par arrêté du Ministre de l'instruction publique et des beaux-arts en date.dû
29 décembre 1888;

Ont été nommés:

OFFICIER DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

M. ÀNSAUiiï (Théodule-Jules-Désiré), chef de bureau à la Direction générale
des postes et des télégraphes, officier de la Légion d'honneur.

OFFICIERS D'ACADÉMIE.

MM. FOURCADIS (Joseph), sous-irispecteur des postes et des télégraphes à Alger;

VASCHY (Aimé), inspecteur-ingénieurà Paris, professeur â l'école profession-
nelle supérieure des postes et des télégraphes ;

VILLENEUVE (Hippolyte), inspecteur des postes et des télégraphes à Bordeaux.

IMPIUMBRIE NATIONALE. — Janvier 1889.
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